
journal
des
Débats
Commission permanente des affaires municipales

et de l'environnement

Le 8 novembre 1977 — No 228

Etude des projets de loi nos 200 et 259 (1)



Table des matières

Projet de loi no 259 — Loi concernant la municipalité de la paroisse de
Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière B-7205

Projet de loi no 200 — Loi modifiant la charte de la ville de Montréal B-7207

Participants

M. Jean-François Bertrand, président

M. Gilles Michaud
M. Gilbert Paquette
M. Victor C. Goldbloom
M. Guy Tardif
M. Fabien Cordeau
M. Marcel Léger
M. Patrice Laplante
M. Harry Blank
M. Pierre de Bellefeuille
M. Henri Laberge

M. Claude Sauvageau, avocat de la municipalité de la paroisse de
Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière

* M. Jean Drapeau, maire de Montréal
* M. Kenneth George, Rassemblement des citoyens de Montréal

* M. Jean Péloquin, directeur du contentieux de la ville de Montréal
* M. Daniel Bertrand
* Mme Mariette Lapierre, conseiller municipal de Montréal
* M. Jean Roy, idem
* M. Gaétan Lebeau, idem
* M. Raynald Perron
* M. Robert Keaton, conseiller municipal de Montréal

* M. Yves Normandin, idem
* M. Roger Pothier, Barreau du Québec
* M. Jean-Marie Paquet, Chambre d'immeuble de Montréal
* M. Yvon Lamarre, conseiller municipal de Montréal

* Témoins interrogés par les membres de la commission parlementaire



B-7205

Etude des projets de loi
nos 200 et 259

(Dix heures quarante minutes)

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, mes-
sieurs!

La commission permanente des affaires mu-
nicipales et de l'environnement est réunie au-
jourd'hui pour étudier les projets de lois privés 200
et 259, le projet de loi no 200, Loi modifiant la
charte de la ville de Montréal, et le projet de loi no
259, Loi concernant la municipalité de la paroisse
de Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière.

Les membres de cette commission sont M. Al-
fred (Papineau) remplacé par M. Lacoste (Sainte-
Anne); M. Beauséjour (Iberville), M. Brassard
(Lac-Saint-Jean) remplacé par M. Laberge
(Jeanne-Mance); M. Caron (Verdun), M. Cordeau
(Saint-Hyacinthe), M. de Bellefeuille (Deux-
Montagnes), M. Dubois (Huntingdon), M. Dussault
(Châteauguay), M. Goldbloom (D'Arcy McGee), M.
Lavigne (Beauharnois) remplacé par M. Lefebvre
(Viau); M. Léger (Lafontaine), M. Léonard
(Laurentides-Labelle) remplacé par M. Laplante
(Bourassa); Mme Ouellette (Hull) remplacée par M.
Paquette (Rosemont); M. Saindon (Argenteuil), M.
Tardif (Crémazie), M. Vaugeois (Trois-Rivières), M.
Verreault (Shefford) remplacé par M. Blank
(Saint-Louis).

La commission pourrait-elle se donner un
rapporteur?

M. Michaud: M. le Président, pourriez-vous
remplacer M. Beauséjour (Iberville) par M. Mi-
chaud (Laprairie)?

Le Président (M. Bertrand): M. Beauséjour
(Iberville) remplacé par M. Michaud (Laprairie),
d'accord.

Y a-t-il une proposition pour nommer un rap-
porteur à cette commission? M. Michaud (Laprai-
rie)?

M. Michaud: N'étant pas un membre élu de
cette commission parlementaire, je laisserais ce
privilège à un membre élu de notre commission
parlementaire.

M. Paquette: Je propose M. Dussault.

Le Président (M. Bertrand): M. Dussault (Châ-
teauguay). D'accord.

Je crois qu'il y a eu entente, au début de la
séance, entre les parties qui sont invitées, au-
jourd'hui, à venir devant la commission, pour que
le projet de loi no 259, Loi concernant la municipa-
lité de la paroisse de Saint-François-Xavier-de-la-
Petite-Rivière, puisse être entendu immédiate-
ment; ce ne serait qu'une question, semble-t-il, de
cinq minutes pour les plus optimistes, de dix mi-
nutes pour les plus pessimistes. On pourrait régler
cette question avant d'entreprendre l'étude des

amendements à la charte de la ville de Montréal.
Si les membres de la commission acceptent de
donner leur consentement à cette suggestion, je
voudrais simplement indiquer que, pour ceux qui
se rappellent l'avis donné à l'Assemblée nationale
la semaine dernière et qui faisait état de certaines
règles de pratique courante qui n'avaient pas été
respectées à la lettre, des avis ont déjà paru dans
les journaux de fin de semaine, deux entre autres,
et les gens qui viennent au nom de Petite-
Rivière-Saint-François pour témoigner ce matin
pourront d'ailleurs nous indiquer les procédures
qu'ils ont été en mesure de respecter au cours des
derniers jours. Je demanderais donc aux gens qui
représentent la paroisse Saint-François-Xavier-de-
la-Petite-Rivière de s'approcher de la table et de se
présenter avec les personnes qui les accompa-
gnent.

Projet de loi no 259

M. Sauvageau (Claude): Est-ce que le micro
fonctionne?

Je représente la municipalité de Petite-
Rivière-Saint-François. Mon nom est Claude Sau-
vageau, avocat. Je remercie tout d'abord les
membres de cette commission et toutes les per-
sonnes concernées par la présentation de la loi
concernant la ville de Montréal d'avoir bien voulu
nous permettre de présenter en priorité le projet
de loi no 259 concernant la municipalité de
Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière, souvent
appelée Petite-Rivière-Saint-François, dans le
comté de Charlevoix.

Compte tenu des circonstances, je serai bref
et concis dans la présentation de ce projet de loi.

M. le Président, MM. les membres de cette
commission, tout d'abord, au sujet des règles de
pratique de cette assemblée, je dois mentionner
qu'elles n'ont, comme M. le Président l'a dit tout à
l'heure, pas toutes été suivies à la lettre. Cepen-
dant, en date du lundi 7 novembre et du samedi 5
novembre, il y a eu une publication de demande à
la législature dans le cas du projet de loi 259 dans
le journal de Québec. Nous avions également de-
mandé au préalable une publication dans les jour-
naux régionaux, si je puis dire, particulièrement le
journal Plein Jour, et cette publication ne paraîtra
malheureusement que demain dans la journée.
Nous avons cependant donné à la présentation de
ce projet de loi le caractère le plus public possible.
Hier soir, par exemple, comme peuvent sans doute
en témoigner certains citoyens que j'ai reconnus
dans la salle, nous avons, en assemblée régulière
du conseil municipal, parlé de la présentation de
ce projet de loi privé. Je l'ai lu, j'en ai expliqué tout
le contenu personnellement, et je dois également
dire que, dans le projet de loi lui-même, comme
nous le verrons, il y a un avis d'élection qui est
prévu conformément aux dispositions du Code
municipal. Il s'agit donc d'une question qui est
manifestement d'intérêt local, mais il y a quand
même eu publicité, et je demande, si possible, la
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suspension des règles de pratique en ce qui
concerne les publications préalables.

Je commence immédiatement avec l'histori-
que du problème, si je puis dire, problème que
nous voulons régler par la présentation et l'adop-
tion du projet de loi 259. En 1975, le conseil de la
municipalité de Saint-François-Xavier-de-la-
Petite-Rivière adoptait un règlement portant le
numéro 77 par lequel il étendait la durée des ter-
mes du maire et des conseillers à trois ans. Ce rè-
glement a été dûment accepté par le conseil mu-
nicipal et approuvé par toutes les autorités compé-
tentes, dont le Lieutenant-gouverneur en conseil,
par un arrêté portant le numéro 231775. Cela a été
fait au cours du mois de juillet 1975, et par la suite,
la municipalité a malheureusement omis, de
bonne foi, de faire un tirage au sort des conseillers
qui devaient se retirer, après un an, après deux
ans, et se représenter pour la fixation exacte de
leur terme. Ceci est passé inaperçu jusqu'à il y a
quelques mois et le problème a été discuté de
concert avec le contentieux des Affaires municipa-
les. Nous en sommes venus à la conclusion que le
meilleur procédé était l'adoption d'un projet de loi
privé pour régler cet imbroglio juridique qui règne
actuellement.

Le projet de loi lui-même a donc pour but de
régler, comme je le mentionne, cet imbroglio juri-
dique, de la façon la plus simple possible et la plus
démocratique possible, en ordonnant une élection
aux postes des six conseillers de la municipalité
de Saint-François-Xavier-de-la-Petite-Rivière.

Je fais rapidement la lecture du projet de loi. A
l'article premier on remarque: une élection géné-
rale à tous les postes de conseillers municipaux
doit être tenue le 11 décembre 1977. Nous aurons,
si le projet de loi est adopté, un retard d'environ
un mois sur le régime général des élections pour
cette année, à Petite-Rivière-Saint-François. A l'ar-
ticle 2, on mentionne qu'il devra y avoir, comme je
le disais tout à l'heure, un avis d'élection dans la
municipalité, conformément à l'article 259 du
Code municipal, au moins huit jours avant le der-
nier dimanche de novembre qui s'en vient. La mise
en candidature devra se tenir le dernier dimanche
de novembre 1977, au lieu du dernier dimanche
d'octobre, comme cela aurait normalement dû se
faire n'eussent été les problèmes que nous
connaissons. A l'article 4, on mentionne évidem-
ment que toutes les dispositions du Code munici-
pal s'appliquent mutatis mutandis à l'élection que
nous désirons tenir le 11 décembre prochain. L'ar-
ticle 5 prévoit les termes des conseillers munici-
paux, le plus précisément... Je m'excuse, M. le
Président.

Le Président (M. Bertrand): M. Sauvageau,
j'étais à discuter avec un collègue parlementaire
de certaines choses, vous êtes rendu à l'article 5.
Je préférerais, de toute façon, que nous donnions
notre accord à chacun des articles, comme il se
doit, les uns après les autres. Les gens ont sans
doute suivi ici autour de la table. Est-ce qu'il y a eu
des objections aux articles 1, 2, 3 et 4, jusqu'à
maintenant?

D'accord, les articles 1, 2, 3 et 4 sont adoptés.
Article 5, Me Sauvageau.

M. Sauvageau: Merci, M. le Président. Alors,
l'article 5 prévoit, comme je le disais, les termes
des conseillers de façon qu'il n'y ait plus l'erreur
que nous avons connue au niveau du tirage au
sort. S'il y a des élections le 11 décembre 1977,
deux conseillers seront élus jusqu'aux élections
générales de novembre 1978, deux conseillers
jusqu'aux élections générales de novembre 1979
et les deux derniers, jusqu'en novembre 1980.

C'est l'article 5.

Le Président (M. Bertrand): Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté.

M. Sauvageau: A l'article 6, nous précisons
les modalités du tirage au sort, ce qui n'était pas,
soit dit en passant, prévu très clairement dans le
Code municipal et qui a possiblement provoqué
l'erreur que nous avons connue. Au mois d'octo-
bre 1978, les noms des deux conseillers élus pour
un mandat d'un an devront être tirés au sort ou
désignés par le ministre, selon l'article 249, si le
tirage au sort était oublié encore une fois. Au mois
d'octobre 1979, ce que nous n'espérons pas, mais
il faut quand même le prévoir, les noms des deux
conseillers élus pour un mandat de deux ans se-
ront également tirés au sort et les deux derniers,
évidemment, compléteront leur mandat de trois
ans.

Comme on le voit à la lecture de l'article 6,
nous voulons rejoindre, dès l'an prochain, le ré-
gime général des élections au Québec et conti-
nuer suivant la loi générale.

Le Président (M. Bertrand): Adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article 7?

M. Sauvageau: L'article 7 prévoit le cas de
toutes les élections subséquentes, sauf celles de
cette année qui devront se tenir conformément
aux dispositions du Code municipal.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article 8?

M. Sauvageau: L'article 8 est à caractère
quelque peu particulier et, pour le formuler, nous
nous sommes inspirés de quelques lois qui ont
déjà été adoptées par cette assemblée, notamment
le chapitre 88 des lois du Québec, 1973, les chapi-
tres 119 et 120 de l'année 1971, je crois.

Le but de cet article est d'éviter des problè-
mes graves qui pourraient survenir si on contestait
la validité des actes posés par les conseillers mu-
nicipaux, de bonne foi, évidemment, puisque, je le
répète, il y a eu des élections, mais il n'y a pas eu
de tirage au sort.
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Le Président (M. Bertrand): D'accord. Est-ce
que cet article est adopté?

M. Goldbloom: Adopté, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article 9?

M. Sauvageau: A l'article 9, nous avons voulu
prévoir une assemblée du conseil municipal dans
un délai qui permette évidemment la contestation
des élections, c'est-à-dire au moins huit jours
après les élections du 11 décembre de façon à ne
pas attendre la réunion régulière du mois de jan-
vier pour décider de plusieurs choses qui doivent
l'être au cours du mois de décembre concernant
le budget, etc.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que cet ar-
ticle est adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
10? Adopté.

Me Sauvageau, on vous remercie infiniment.
Je pense qu'on a été tout à fait dans les limites
qu'on s'était fixées.

M. Sauvageau: C'est moi qui vous remercie
au nom de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-
François.

Le Président (M. Bertrand): Le projet de loi
no 259 est adopté.

Ce n'est pas une municipalité du même ordre,
mais c'est encore un problème d'ordre municipal.
Sans doute, ce sera un peu plus long, mais nous
allons tout de même aborder immédiatement
l'étude du projet de loi no 200, Loi modifiant la
charte de la ville de Montréal.

Est-ce que les personnes parlant au nom de la
ville de Montréal voudraient se présenter, ainsi
que les personnes qui les accompagnent?

Projet de loi 200 — Loi modifiant
la charte de la ville de Montréal

M. Drapeau (Jean): M. le Président, je veux
remercier la commission de nous avoir convoqué
ici ce matin pour entendre et étudier les projets
d'amendements à la charte de Montréal.

Nous avons une habitude qui remonte per-
sonnellement à plusieurs années. Nous avons vu
et retrouvé ici, je ne dirai pas d'année en année,
puisque nous renouons aujourd'hui après trois ou
quatre ans d'absence, nous avons toujours re-
trouvé des figures connues. Mais dans le passé, et
je le constate encore aujourd'hui, je dois dire que
ces personnes connues n'ont pas toujours été as-
sises au même endroit.

Il y a plus que cela. Je constate même, et non
sans émotion, que non seulement les personnes
ont pu changer de place, mais qu'au moins, dans
un cas, une génération a remplacé l'autre. On ne
m'en voudra pas de saluer tout particulièrement le
président de cette commission, aujourd'hui, et de

dire que je ne peux le voir présider les travaux de
cette commission sans que cela n'évoque le sou-
venir de son père qui était l'un de mes amis les
plus intimes pendant des années, depuis le temps
de nos études, et nous nous considérions l'un
l'autre comme des frères.

Il est bien évident que là aussi, cette généra-
tion qui en remplace une autre ne la remplace pas
nécessairement là où le père aurait été assis. Mais
cela ne relève ni du maire de Montréal ni du dis-
paru.

Le Président (M. Bertrand): M. le maire, j'ai-
merais seulement vous remercier pour le témoi-
gnage que vous venez de rendre à feu mon père et
vous dire qu'effectivement, je ressens aussi la
même émotion, ayant souvent été mis au courant
de la profonde amitié qu'il vous témoignait, et
ayant eu la chance moi-même de participer à
quelques-unes de vos rencontres d'anciens élèves
de la faculté de droit de l'Université de Montréal
qui se retrouvaient et qui fraternisaient. Je veux
simplement vous dire qu'effectivement, vous avez
remarqué que les générations se suivent, mais ne
se ressemblent pas nécessairement. Et comme je
le dis souvent à certains, dans mon cas, mon pro-
blème n'est pas de me faire un nom, c'est de me
faire un prénom. Je pense que malgré tout, il y a
une certaine continuité entre les hommes, malgré
les générations qui peuvent les séparer.

M. Drapeau: Cela ne peut pas toujours être la
même continuité qu'il y a dans l'administration
municipale de Montréal, ce qui n'affecte en rien
les bonnes relations.

C'est avec empressement que nous avons ac-
cepté l'invitation de suivre l'étude d'un projet de
loi de la municipalité de la Petite-Rivière-Saint-
François, ayant été informés qu'il semblait que ce
projet de loi pourrait peut-être être adopté très vite
et sans aucune objection. On s'est dit: Tout à coup
que ce serait contagieux!

Je veux d'abord présenter l'équipe des élus. A
ma gauche, le président du comité exécutif, M.
Gérard Niding; à sa gauche, le vice-président du
comité exécutif, M. Yvon Lamarre; à ma droite
immédiate, le chef du contentieux de la ville, Me
Péloquin, à sa droite, Me Jules Allard et, à sa
droite, Me Infante. Les autres, il ne m'appartient
pas de les présenter, je crois que ce sont des jour-
nalistes et ils se présentent assez bien eux-mêmes.

Dans le but de témoigner de notre intention
d'accélérer les travaux le plus possible, pour per-
mettre aux leaders de tous les partis de savoir de
quoi demain sera fait — peut-être que nous l'ap-
prendrions du même coup — j'allais suggérer que
le projet de loi, qui semble une masse formée
d'au-delà de 180 articles, pourrait s'étudier de la
façon suivante, car il n'y a même pas dix articles
qui ont fait l'objet de dissidence au conseil muni-
cipal quant aux articles tels que présentés. Cela ne
veut pas dire qu'il n'y a pas, de la part du ministère
et de la part des membres de la commission, des
questions ou des débats à présenter, mais, dans le
but de savoir ce qu'il restera à étudier, lorsque
l'unanimité sera faite sur tous les articles qui peu-
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vent faire l'unanimité, j'allais suggérer, M. le Pré-
sident, que les articles soient appelés les uns à la
suite des autres et qu'on essaie, dans la mesure
où un article n'a pas de relation avec un autre qui
pourrait être contesté, de procéder à l'adoption
des articles sur lesquels on pourrait faire l'unani-
mité, de sorte qu'à la fin de cette présente séance
ou à la fin de la séance de cet après-midi, on pour-
rait probablement savoir combien il y a d'articles
vraiment sujets à un débat. Je crois que toutes les
parties pourraient trouver plus facile d'organiser la
suite des travaux.

Je fais cette suggestion parce qu'il nous ar-
rive, au conseil municipal de Montréal, de procé-
der ainsi, de tenir en suspens un article sur lequel
est prévu un débat pour procéder à l'adoption des
autres articles sur lesquels l'unanimité est plus fa-
cile à faire.

Le Président (NI. Bertrand): M. le maire, je
trouve que votre position est tout à fait positive.
Elle ne contrevient pas, de toute façon, à nos rè-
gles normales car, évidemment, nous appelons les
articles les uns après les autres, en commençant
par le premier. Il arrive fréquemment qu'en cours
de débat, nous ayons à suspendre l'étude d'un ar-
ticle en attendant par exemple qu'un amendement
soit rédigé ou transcrit par les fonctionnaires du
ministère des Affaires municipales ou même pré-
paré par les conseillers juridiques de la ville de
Montréal. C'est tout à fait dans l'ordre.

Il y a un seul point, M. le maire, si vous accep-
tez cette procédure, qui pourrait créer un pro-
blème. Ce serait que des gens qui auraient sur un
certain nombre d'articles des commentaires à faire
et qui ont demandé à être présents, ce matin, ne
puissent pas le faire, étant donné qu'ils ne seraient
pas ici en ce moment. La raison en est très simple,
c'est qu'on a appris tout à l'heure qu'il y avait eu
un grave accident sur le pont Pierre-Laporte et
qu'à cause de cet accident, les voies d'accès à la
ville de Québec avaient été bloquées sur les deux
ponts — le pont Pierre-Laporte et le pont de Qué-
bec — de telle sorte que, dans un premier temps,
j'aimerais savoir si l'ensemble des personnes qui
avaient demandé à être présentes ce matin sont
ici; si ces personnes sont ici ou représentées par
quelqu'un, nous pourrions procéder de la façon
suggérée; sinon, ce serait un peu plus délicat,
parce qu'il pourrait arriver qu'un groupe qui n'est
pas ici en ce moment, ne puisse pas faire valoir
son point de vue sur un article en particulier qu'on
aurait décidé d'adopter.

M. Drapeau: M. le Président, je présume que
les personnes qui ont signifié leur intention d'être
ici ont signifié aussi sur quels articles elles vou-
laient être entendues. Dans ce cas, ces articles
pourraient être suspendus. Deuxièmement, même
s'ils sont déclarés adoptés, cela pourrait toujours
être sous réserve de permettre à ceux qui vou-
laient se faire entendre de se faire entendre plus
tard, en rappelant l'article.

Le Président (M. Bertrand): De toute façon,
M. le maire, vous savez que, dès qu'il y aura

contestation sur un article, venant de quelque
groupe que ce soit, on acceptera à ce moment de
suspendre l'étude de cet article.

Une Voix: Un instant, s'il vous plaît!...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! Mon-
sieur, je vous prie, à l'ordre, s'il vous plaît! Nous
allons suivre les procédures dans l'ordre et main-
tenir les débats dans le décorum habituel. M. le
maire Jean Drapeau est présent, ainsi que Me
Jean Péloquin, Me Jules Allard, M. Fernand Denis,
Me Yvon Denault, M. le maire Pierre Desmarais II,
d'Outremont. De toute façon, c'était un même
groupe, ces personnes étaient censées en faire
partie; ces gens sont, si je comprends bien, des
gens qui représentaient le groupe, à un titre ou à
un autre. M. le maire Pierre Desmarais II d'Outre-
mont était inscrit.

M. Goldbloom: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): D'accord.
Me Paul Normandin, représentant d'un

groupe de membres actuels et anciens du conseil
de la ville de Montréal ou de son comité exécutif,
c'est-à-dire Me Maurice Landes, M. Fernand Dra-
peau, M. Jean Labelle, M. Richard Lasalle, M. Nick
Auf der Maur, M. le juge Roland Bourret et autres
intervenants. Je crois que c'est un même groupe,
ça? D'accord.

M. Kenneth George, président du Rassem-
blement des citoyens de Montréal, accompagné
de M. Henry Milner, Gaétan Lebeau, Jean Roy et
Marcel Morin, conseillers municipaux et délégués
du RCM. Je pense que ce groupe est aussi repré-
senté.

M. Normand Caron, président de la Ligue des
droits de l'homme. M. Caron est-il présent? Il n'est
pas présent.

M. Raymond Poulin, conseiller municipal du
district de Saint-Jacques, porte-parole du Parti
progressiste de Montréal. M. Poulin est-il présent?
Il n'est pas présent.

M. Gilles Masse, président... M. Masse nous a
signifié, par télégramme, qu'il n'avait pas l'inten-
tion de se faire entendre. De toute façon, les arti-
cles qui pouvaient le concerner, semble-t-il, ne
sont pas inclus dans les amendements à la Charte
de la ville de Montréal.

M. Georges Caillier, c'est la même chose.
C'était un accompagnateur de M. Masse.

Mme Mariette Lapierre et M. Daniel Bertrand
sont présents.

Une Voix: Je vous demande pardon, mon-
sieur. Mme Lapierre n'est pas ici.

Le Président (M. Bertrand): D'accord, merci.

Une Voix: ... l'objection a commencé...

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse. A
l'ordre! A l'ordre!

M. Raynald Perron, à titre personnel. M. Per-
ron est là.
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Me Jean-Marie Paquet, conseiller juridique de
l'Association de l'immeuble du Québec, merci.

Le Barreau du Québec, représenté par le Bâ-
tonnier, Viateur Bergeron.

M. Pothier (Roger): M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): C'est Me Pothier
qui...

M. Pothier: C'est ça, oui, assisté de Me Pa-
quet.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.
Je pense... D'accord. Ecoutez! Je pense que

l'ensemble des personnes qui avaient manifesté le
désir de participer aux travaux de cette commis-
sion étant présent, nous pouvons, si la commis-
sion y consent unanimement, adopter cette pro-
cédure. M. le maire, je vous demande votre appui
là-dessus, pour qu'un groupe qui n'était pas pré-
sent ce matin au moment de l'appel, et qui aurait
quelque chose à dire sur un article qui aurait
même été adopté et qui arriverait en retard à
cause des événements qu'on connaît, puisse le
faire, si jamais c'était son désir de le faire. D'ac-
cord?

Alors, nous pouvons donc...

M. Goldbloom: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le député de...

M. Goldbloom: ... si vous me le permettez,
d'abord je voudrais exprimer l'accord de l'Opposi-
tion officielle à la procédure proposée, notamment
en ce qui concerne la liberté qu'aura la commis-
sion de revenir sur des articles, s'il y en a lieu.

J'aimerais demander tout simplement, par vo-
tre intermédiaire, au ministre s'il a, de son propre
chef, l'intention de proposer des amendements à
la charte de la ville de Montréal.

M. Tardif: M. le Président, d'abord, il me fait
plaisir de souhaiter la bienvenue à M. le maire, à
M. le Président du Comité exécutif, au vice-
président, ainsi qu'à l'équipe de la ville de Mont-
réal.

En effet, il arrivera, lors de l'étude de certains
articles — au moment approprié dans la charte ac-
tuelle — que des amendements seront suggérés
de ma part, à la toute fin.

M. Goldbloom: M. le Président, la réponse du
ministre n'est que partiellement claire. Il arrive
souvent, dans le processus de l'étude d'un projet
de loi privé, que les conseillers juridiques du mi-
nistère recommandent une rédaction différente de
celle qui est proposée, mais j'aimerais savoir si le
ministre a l'intention d'aller plus loin et d'interve-
nir, en quelque sorte, dans tout ce processus de
débat sur la charte de la ville de Montréal de pro-
poser, pas simplement une nouvelle rédaction ou
une modification de forme recommandée par ses
conseillers juridiques, mais bien des modifications

au fonctionnement du conseil municipal de la ville
de Montréal.

M. Tardif: Je pense, M. le Président, que cette
question est pour le moins prématurée. Si des
amendements sont présentés par le ministre, ils le
seront en temps et lieu et communiqués à la
commission à ce moment.

M. Goldbloom: M. le Président, je m'excuse
très amicalement à l'endroit du ministre, je vou-
drais lui suggérer que la question n'est pas du tout
prématurée et pour une raison fondamentale.
Quand une ville, une municipalité soumet à l'As-
semblée nationale un projet de loi privé, il y a des
avis qui sont publiés, il y a ensuite la publication
du projet de loi lui-même qui est reçu par l'As-
semblée nationale en première lecture. C'est à
partir de cette publication... D'abord, il y a l'aver-
tissement que constitue l'avis dans la Gazette offi-
cielle; ensuite, par le fait de la publication à l'oc-
casion de la première lecture du projet de loi, tous
les intéressés, tous les citoyens peuvent en pren-
dre connaissance. Si le ministre a l'intention de
proposer des modifications en profondeur, des
amendements qui changeraient le fonctionnement
du conseil municipal de la ville de Montréal, il me
semble que les mêmes principes devraient s'ap-
pliquer et que les citoyens intéressés — et il y en
plus d'un million — devraient être en mesure de
connaître à l'avance le contenu de ces modifica-
tions et de pouvoir même se déplacer, comme
plusieurs l'ont fait pour venir à Québec, et s'ex-
primer là-dessus.

M. Tardif: M. le Président, le député de D'Arcy
McGee présume que le ministre fera des modifica-
tions en profondeur à la charte. Or, si cela peut le
sécuriser, il n'est pas question de modifications
majeures à la charte de Montréal. Il y aura possi-
blement des modifications mineures, mais qui ne
changent en rien la nature et qui ne viennent pas
du tout contre les règles énoncées.

M. Goldbloom: M. le Président, le ministre,
avec sa courtoisie habituelle, a maintenant donné
la réponse que je cherchais. Je l'en remercie.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Cet
échange de bons procédés étant maintenant fait,
je pense que nous pourrions, M. le maire, si vous
êtes d'accord, entreprendre immédiatement... M.
le député de Rosemont.

M. Paquette: Egalement, sur la procédure de
cette commission, j'aimerais savoir s'il sera possi-
ble, une fois l'étude des articles terminée, d'appor-
ter, vers la fin des travaux de cette commission,
possiblement — je ne dis pas nécessairement,
mais possiblement — de nouveaux amendements
qui ne sont pas prévus au projet de loi, ou est-ce
qu'on doit le faire au moment de l'étude des arti-
cles visés de la charte?

Le Président (M. Bertrand): Normalement,
dans les procédures qui prévalent pour l'étude de
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ce genre de projet de loi privé, c'est au moment de
l'étude d'un article — à condition évidemment que
l'amendement proposé se réfère directement à
l'article concerné — que l'amendement doit être
fait. Evidemment, si c'est un tout nouvel amende-
ment qui n'a rien à voir avec les amendements
proposés à la charte de la ville de Montréal et qui
ne se rattache à aucun article précis, il faudra at-
tendre à la fin pour proposer un tel amendement.

M. Paquette: Je vous remercie, M. le Prési-
dent. Deuxième question. Tantôt, vous avez de-
mandé aux gens qui s'étaient inscrits pour pren-
dre la parole sur ce projet de loi s'ils étaient pré-
sents dans la salle. Est-ce que vous pourriez nous
expliquer comment ces personnes peuvent inter-
venir de façon que tout se déroule dans l'ordre?

Le Président (M. Bertrand): Je vous remercie
de poser la question. Tous les groupes qui ont
demandé à être présents et à être entendus à cette
commission parlementaire sont évidemment tout à
fait libres d'exercer ce droit d'intervention. Il s'agit
pour eux de le faire au moment de l'étude d'un ou
des articles sur lesquels ils auraient des commen-
taires à apporter.

Si, par exemple, un groupe a des commentai-
res à apporter sur l'article 1, c'est à ce moment
qu'il doit accepter de s'approcher de la table pour
se faire entendre et émettre ses commentaires sur
l'article 1, ainsi que pour tout autre article. C'est
aussi le cas de certaines personnes qui, un peu
comme le soulignait le député de Rosemont, au-
raient peut-être aimé étudier un nouvel article ou
un nouvel amendement à la charte de la ville de
Montréal. Je pense qu'il s'agit d'attendre, dans
l'ordre, que l'ensemble des articles proposés par
la ville de Montréal aient été étudiés et, à ce
moment-là, elles seront évidemment entendues à
la commission.

M. Goldbloom: M. le Président, si vous me
permettez une dernière intervention à ce sujet, M.
le député de Rosemont a évoqué le dépôt possible
d'amendements de sa part ou de la part de mem-
bres de cette commission. Il me semble que, ce
que j'ai énoncé tout à l'heure, en termes de prin-
cipes, s'appliquerait à de tels amendements, s'ils
étaient de fond, s'ils étaient de nature à modifier
véritablement le fonctionnement du conseil muni-
cipal de la ville de Montréal. Si tel devait être le
cas, à tout le moins, nous nous opposerions à
l'étude, séance tenante, d'un amendement dont il
nous aurait été impossible de prendre connais-
sance à l'avance, et même plusieurs jours à
l'avance, au nom des citoyens de Montréal qui
pourraient être intéressés et qui pourraient ne pas
être d'accord.

Le Président (M. Bertrand): Je pense que
c'est un peu compris dans la décision que je viens
de rendre, à savoir que nous n'avons reçu, en tant
que tel, comme membres de la commission
parlementaire, aucun nouvel amendement ayant
trait au fond ou à la forme pour certains articles.
C'est en cours de discussion que nous verrons si,

oui ou non, il y a des amendements qui vont être
apportés à certains des articles. Pour l'instant,
j'ignore tout à fait si un groupe a l'intention d'ap-
porter de tels amendements de fond ou pas,
comme vous les appelez.

Dans les circonstances, nous allons donc en-
treprendre l'étude du projet de loi no 200, article
par article.

M. le député de Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: M. le Président, tout à l'heure,
vous avez fait mention qu'on entendrait les grou-
pes ou les individus lorsque l'article sera présenté.
Mais, advenant le cas où ce groupe ou cet individu
aurait des remarques à faire sur deux ou trois arti-
cles si le premier article est l'article 13 et l'autre,
l'article 500, il va falloir qu'il demeure ici pendant
trois ou quatre jours en attendant que son article
soit appelé.

Avant de commencer, il y aurait peut-être lieu,
à ce moment-là, d'entendre des représentations
concernant ces deux articles, qu'ils déposent leurs
documents, pour ne pas les obliger à revenir, cha-
que jour, si cela dure une semaine.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Saint-Hyacinthe, il ne sera pas possible d'adopter
ce genre de procédure. Nous commencerions un
indéfinissable "puzzle" de discussion et cela fini-
rait par semer davantage de confusion que de
clarté dans nos débats. Il y a une chose qui est
très claire, c'est que la commission siège au-
jourd'hui et qu'elle n'est encore convoquée ni
pour demain, ni pour après demain. Des échos
que nous avons des décisions qui se prennent à
l'Assemblée nationale, c'est qu'elle ne serait cer-
tainement pas convoquée demain, après-demain
ou dans le courant de la semaine. Nous revien-
drions donc probablement une autre semaine
pour étudier ce projet de loi. Les groupes qui sont
présents aujourd'hui savent déjà à quoi s'en tenir.

M. le député de Lafontaine.

M. Léger: M. le Président, je voudrais d'abord
souhaiter également la bienvenue aux représen-
tants de la ville de Montréal, ainsi qu'à toutes les
personnes qui se sentent intéressées par la charte
de la ville de Montréal et qui sont venues discuter
des projets d'amendement proposés par le conseil
municipal.

Etant donné que je ne pourrai pas être présent
durant toute la période de deux ou trois jours de
l'étude de ce projet de loi privé, j'aimerais donner
certains renseignements à la commission concer-
nant une récente décision du gouvernement et qui
concerne un aspect seulement de ce projet, tou-
chant un article qui viendra plus tard; je ne peux
pas parler sur le fond du sujet mais, pour clarifier
une situation, c'est le problème de la fluoration.

Je vais vous dire qu'il y a au gouvernement un
comité d'étude qui a été mis sur pied; comme mi-
nistre...

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Lafontaine et ministre d'Etat délégué à l'environ-
nement, je ne veux pas brimer vos droits de
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parlementaire, mais j'ai émis une règle de procé-
dure selon laquelle nous allions étudier les articles
les uns après les autres, en appelant le premier.

Ce ne serait qu'avec le consentement una-
nime des membres de la commission que j'accep-
terais que, comme ministre, vous fassiez à ce
moment-ci une déclaration sur un article particu-
lier dont vous êtes responsable au ministère de
l'environnement.

M. Goldbloom: M. le Président, malgré bien
des choses dans le passé, je donne mon consen-
tement.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: Oui.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre,
vous avez le consentement de la commission.

M. Léger: Devant cette gentillesse, je serai
bref. C'est simplement pour vous dire qu'à titre de
ministre de l'environnement, je suis soucieux de
bien remplir le mandat que la Loi de la qualité de
l'environnement me donne et que j'ai contacté, à
la fin de l'été, mon collègue le ministre des Affai-
res sociales, qui est responsable de la loi de la
fluoration, et nous avons convenu qu'il valait
mieux être prudent avant d'étendre la fluoration à
tout le Québec. Nous nous sommes mis d'accord
sur une espèce de moratoire d'application de la loi
qui ferait en sorte que, pendant un an, la fluora-
tion de l'eau par les municipalités se ferait sur une
base strictement volontaire et qu'une étude
conjointe du ministère des Affaires sociales et des
services de protection de l'environnement serait
réalisée afin de mesurer la quantité de fluorure
déjà présente dans l'environnement et dans les
aliments et de prévoir les effets qu'aurait sur la santé
et l'environnement la généralisation de la distribu-
tion de fluorure dans les aqueducs.

Suite à cette étude, nous pensons que nous
serons en mesure de recommander soit l'applica-
tion intégrale de la loi, soit le retrait de cet article
précis, de façon que, intégralement, la Loi de la
fluoration soit adoptée dans tout le Québec, soit
par le retrait, soit par l'application de cet article,
pour qu'on soit certain que la quantité de fluor
que nous obligerions les municipalités à mettre
dans l'eau potable ne dépasse pas les normes ac-
ceptables et permissibles car les scientifiques ne
sont pas encore complètement d'accord sur le
contenu de ces choses.

Pour éviter tout débat, nous voulons simple-
ment mettre les membres de la commission au
courant de cette étude, ce qui éviterait peut-être de
prendre des décisions aujourd'hui sur un article
précis de cette loi.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, profitant de ce
que je présume être le même consentement, je

voudrais franchir brièvement la porte que vient
d'ouvrir le ministre de l'Environnement. Je trouve
la décision sage. C'est un sujet qui demeure
controversé dans une certaine mesure, même si,
dans les milieux scientifiques, on demeure
convaincu, en forte majorité, et non seulement en
majorité en nombre, mais je dirais en prépondé-
rance de la qualité des avis émis, de la valeur de la
fluoration. Mais j'ai été moi-même préoccupé as-
sez longtemps par la question de l'absorption du
fluor par l'être humain, surtout si la fluoration de-
vient universelle. J'aimerais tout simplement de-
mander au ministre de l'Environnement de bien
vouloir faire en sorte que les études qui seront
poursuivies portent non seulement sur la présence
de fluor dans l'environnement, mais, dans toute la
mesure du possible, sur l'absorption totale de
fluor dans le régime alimentaire des êtres humains.
Je pense que c'est là où se trouve le point névral-
gique, parce que, qu'il y en ait plus ou moins dans
l'environnement, cela pourrait ne pas avoir une
importance, mais si l'on en absorbe plus ou
moins, cela peut avoir une importance très grande
pour la santé.

M. Léger: C'est exactement dans ce sens, M.
le Président, que l'étude est faite.

Le Président (M. Bertrand): Merci. Je pense
que, maintenant, à moins que monsieur — si vous
voulez bien vous identifier.

M. George (Kenneth): ... du Rassemblement
des citoyens de Montréal... Je m'excuse de rame-
ner la commission, après ce dialogue entre M.
Goldbloom et M. Léger, à des choses si terre à
terre... C'est pour demander à la commission si
elle ne pourrait pas rendre à la délégation du Ras-
semblement des citoyens de Montréal un service
particulier. Le Rassemblement aura, comme parti
d'Opposition officielle à l'hôtel de ville, à intervenir
sur plusieurs des projets d'amendement soumis
par l'administration actuelle de Montréal. Nous
aimerions, si cela était possible, disposer d'une
table et de chaises pour travailler, plutôt que
d'être assis là où on est et d'avoir à revenir... C'est
une délégation de cinq personnes, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Vous avez tout à
fait le droit de vous asseoir à la table que vous
occupez en ce moment. Je pense qu'il s'agit de
trouver les moyens de disposer des ressources
que nous avons pour que chacun puisse les utili-
ser au maximum.

M. George: M. le Président, le fait que j'oc-
cupe cette chaise, c'est parce que quelqu'un a
bien voulu me la passer et je ne voudrais pas lui
enlever ce...

Le Président (M. Bertrand): Je vois qu'à vos
côtés il y a des espaces libres qui peuvent être oc-
cupés. Il s'agirait, je pense, avec les gens qui sont
habituellement affectés au mobilier et aux équi-
pements, de voir à ce que vous puissiez trouver
votre place. Cela ne pose pas de problèmes, M.
George.
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M. George: Parfait, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Très bien.

M. George: Me permettrait-on une autre ques-
tion, s'il vous plaît?

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. George: M. le Président, le Rassemblement
des citoyens de Montréal n'arrive pas avec une sé-
rie d'amendements exprimés en termes légaux.
Plutôt, nous arrivons avec un document qui pré-
sente une certaine conception de la démocratisa-
tion des institutions politiques municipales dont
certains aspects pourraient être décidés dans le
cadre de cette commission. Je voudrais savoir à
quel moment la commission pourrait recevoir un
mémoire de cet ordre?

Le Président (M. Bertrand): Sans vouloir
d'aucune façon vous empêcher d'exercer vos
droits, je crois qu'il convient, par le mandat qui
nous a été donné par l'Assemblée nationale,
d'étudier le projet de loi privé no 200, projet de loi
modifiant la charte de la ville de Montréal. C'est le
mandat que nous avons reçu comme parlemen-
taires à cette commission des affaires municipales
et notre raison d'être, notre présence ici est uni-
quement motivée par le projet de loi no 200.

Donc, nous devons, au moins, dans un pre-
mier temps, expédier l'étude de chacun des arti-
cles qui amenderaient la charte de la ville de
Montréal. Pour aussi être fidèle à ce que j'ai dit
tout à l'heure, si des commentaires additionnels
ou de nouveaux amendements, ou de nouvelles
propositions générales devaient être acheminés
devant les membres de cette commission, je pense
que c'est au terme de l'étude de chacun des arti-
cles amendant la charte de la ville de Montréal que
cela pourrait se faire.

M. George: Ce ne seraient donc pas unique-
ment les membres de la commission qui pour-
raient intervenir à cette étape, mais également des
invités de la commission.

Le Président (M. Bertrand): Tout à fait.

M. George: Je vous remercie, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Merci. S'il n'y a
pas d'autres intervenants qui veulent prendre la
parole, M. le maire, je pense que nous pouvons
procéder.

M. Drapeau: Je pense qu'il appartient au pré-
sident d'appeler les articles.

Le Président (M. Bertrand): Article 1?

M. Drapeau: Je ne sais pas s'il y a objection.
L'explication se trouve au grand cahier. Je crois
que tout le monde a intérêt... Le procureur de la
ville va l'expliquer.

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin?

M. Péloquin: M. le Président, afin de faciliter
le travail de la commission, j'aimerais expliquer ce
que la ville a fait au point de vue de l'impression et
de la distribution de certains documents. Il y a, en
premier lieu, un livre sous couverture blanche qui
reproduit le texte du projet de loi 200 qui est de-
vant cette commission. A la suite de rencontres
avec des représentants du ministère des Affaires
municipales, ainsi que des représentants des mi-
nistères des Affaires sociales, de la Justice et des
Transports, certains de ces articles ont été revus et
on été repris sous une autre forme. Le texte de ces
articles se retrouve dans un supplément qui est
sous couverture bleue, qui a également été distri-
bué. Il y aura également environ huit nouveaux
textes qui sont également des modifications ou
des améliorations au texte déjà compris dans le
livre blanc ou dans le supplément bleu. Peut-être
que, pour l'information des membres de la
commission, quand les articles seront appelés, je
pourrais les référer soit au supplément bleu ou
soit à un papillon qui serait distribué. Merci, M. le
Président.

Le Président (M. Bertrand): Merci, Me Pélo-
quin. Article 1? Est-ce qu'il y a des commentaires
là-dessus? Aucun?

M. Drapeau: II n'y a rien à ajouter aux notes
explicatives qui sont au bas de la page. Si des
membres de la commission veulent plus d'explica-
tions que celles qui sont là, nous pourrons répon-
dre.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Cet ar-
ticle... Monsieur, si vous voulez vous approcher de
la table, quand vous voulez intervenir. Je m'ex-
cuse, à la grande table. Pour l'instant, nous avons
un certain nombre de petits problèmes physiques.
J'ai demandé qu'on installe ici une table pour que
les journalistes puissent s'en prévaloir, de telle
sorte que nous pourrons utiliser l'ensemble de la
grande table pour les intervenants qui voudraient
se faire entendre, et aussi, s'il était possible, qu'on
prévoie d'utiliser certains micros pour les gens qui
se trouvent à la grande table. Je demanderais aux
gens qui sont responsables des équipements de
voir à disposer davantage de micros sur la table
principale pour que les gens n'aient pas à se bala-
der d'un micro à l'autre.

Ecoutez! Nous nous excusons des quelques
inconvénients qui se posent. Il n'avait pas été
prévu qu'autant d'intervenants voudraient se faire
entendre en même temps. Nous allons installer
une autre table, parce que les journalistes sont un
peu à l'étroit en ce moment. De plus, des micros
supplémentaires seront bientôt apportés pour
ceux qui voudront les utiliser. Pour l'instant, je
demanderais à ceux qui veulent intervenir de
s'approcher davantage des micros existants. Pour
ce faire, il faudrait que quelques-unes des person-
nes qui ne comptent pas intervenir acceptent de
laisser leurs chaises temporairement pour ceux
qui voudraient utiliser leurs micros.
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J'en suis toujours à l'article premier et je de-
mande si quelqu'un veut faire quelque commen-
taire que ce soit sur l'article premier.

M. Bertrand (Daniel): ... le micro...

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand?

M. Bertrand (Daniel): Oui?

Le Président (M. Bertrand): Voulez-vous, s'il
vous plaît, utiliser, en vous asseyant, le micro qui
est à votre gauche?

M. Bertrand (Daniel): Bonjour, messieurs! Je
suis Daniel Bertrand, de Verdun, 3802, rue Wel-
lington.

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand?

M. Bertrand (Daniel): Je...

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand?

M. Bertrand (Daniel): Oui?

Le Président (M. Bertrand): J'aimerais que
vous vous adressiez aux membres de la commis-
sion qui se trouvent ici.

M. Bertrand (Daniel): C'est à eux que je m'a-
dresse, en particulier à M. Caron et à M. Lacoste, qui
sont ici présents, qui me connaissent particulière-
ment.

Je m'oppose à l'article no 1, à la validité, je ne
veux pas dire constitutionnelle de la charte
puisqu'il n'y a pas ici, de constitution fondamen-
tale, parce que la charte est un pouvoir donné,
discrétionnaire, d'un souverain. Un souverain, au
Canada, il n'y en a pas, et je m'explique: En 1763,
vous avez eu le Traité de Paris. Les Français occu-
paient le Québec sous le roi de France, Louis XV,
qui a mal conduit le pays.

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand, je
vous demanderais, s'il vous plaît, parce que nous
avons un très long projet de loi à étudier, plus de
150 articles, de vous en tenir aux propos mêmes
de l'article no 1.

M. Bertrand (Daniel): Je conteste la validité
des chartes entières. C'est un pouvoir discrétion-
naire et je vais le prouver en droit. Il ne s'agit pas
de sauter du coq à l'âne pour essayer de me faire
avaler des articles. C'est tout et nul ab initio. Il faut
que je donne une explication du départ. On re-
tourne toujours à la source. Je disais qu'il y avait
eu le Traité de Paris, de 1763, qui était sous un roi
absolu, qui a été transféré à une autre royauté ab-
solue, celle de l'Angleterre. Nous avons eu les Sta-
tuts refondus du Bas-Canada, en 1861, qui sont la
base de toutes les lois ici. Par la suite, nous avons
eu le Colony Validity Act, de 1865, parce qu'il y a
eu des abus qui ont été faits en Australie. Le Ca-
nada faisait partie des quatre dominions désignés,
l'Australie, la Nouvelle-Zélande, l'Afrique du sud et

le Canada. Par la suite, en 1867, nous avons eu
une loi de l'Angleterre pour le partage du pouvoir,
qui n'est pas une constitution.

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand, s'il
vous plaît, je vous demande quelques instants, le
député de Bourassa soulève une question de rè-
glement.

M. Laplante: Justement, M. le Président, c'est
qu'on est là pour étudier, article par article, le pro-
jet de loi 200 et je crois que monsieur devrait s'en
tenir à l'article 1 pour ne pas mélanger tout le pro-
jet de loi. On commence par l'article 1, s'il a une
intervention à faire là-dessus, comme représentant
de groupe ou représentant personnel, il nous fe-
rait plaisir de l'entendre, mais on ne peut pas en-
tamer l'étude en bloc à l'heure qu'il est.

Une Voix: J'invoque le règlement, M. le Prési-
dent.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, s'il vous
plaît!

Une Voix: Je m'excuse, mais je pense...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, ma-
dame!

Une Voix: M. le Président, j'invoque le règle-
ment, je veux parler sur la motion de monsieur...

Le Président (M. Bertrand): C'est le président
qui doit accepter ou refuser une question de rè-
glement soulevée par un des membres de la
commission parlementaire. Les membres de la
commission exercent leurs droits en invoquant
des questions de règlement, le président exerce
ses responsabilités en les acceptant ou en les re-
fusant.

Dans les circonstances, M. le député de Bou-
rassa, je considère qu'effectivement, votre ques-
tion de règlement mérite d'être retenue par l'inter-
venant en question; je vous demanderais, mon-
sieur, de vous en tenir à l'article no 1 tel qu'il est
rédigé, et je pense que, si vous le lisez bien, vous
comprendrez fort bien que les propos que vous
teniez jusqu'à maintenant étaient antiréglementai-
res.

M. Bertrand (Daniel): Monsieur, je vous ferai
remarquer que le principe de l'avocat, c'est de dé-
truire les allégués au départ. Les avocats sont pro-
fessionnels là-dedans. Maintenant, ce que j'ai à
dire... Je vous ferai remarquer, monsieur, que je
suis un citoyen, j'ai le droit de parler. Je suis au
même titre qu'en république ici, je suis né en
France et ici, c'est une démocratie. Si vous es-
sayez de me couper... D'ailleurs, je voudrais savoir
si monsieur est un avocat. Etes-vous un avocat,
monsieur?

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre!

M. Bertrand (Daniel): Laissez-moi expliquer...
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Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, M. Ber-
trand.

M. Bertrand (Daniel): Bien monsieur, je vous
remercie, mais laissez-moi continuer...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, j'ai une
intervention à faire.

M. Bertrand (Daniel): Je vous écoute.

Le Président (M. Bertrand): Le rôle de la pré-
sidence, c'est de respecter les droits et privilèges
des membres de la commission parlementaire et
de chacune des personnes qui acceptent de venir
se faire entendre à la commission. Vos droits se-
ront respectés, mais ils seront respectés dans la
mesure où vous accepterez de jouer les règles du
jeu. En commission parlementaire, il y a des rè-
gles, il y a des règlements et je pense que les
membres de la commission doivent y obéir; si
c'est vrai pour eux, c'est aussi vrai pour les gens
qui acceptent de venir témoigner devant cette
commission. Alors, je n'accepterai pas que, dans
votre cas, il y ait quelque écart que ce soit aux
règlements qui sont suivis par chacune des per-
sonnes qui viennent se faire entendre à cette
commission. C'est la raison pour laquelle je vous
rappelle à l'ordre, je ne vous refuse pas votre droit
de parole, mais je vous demande qu'il porte spéci-
fiquement sur l'article 1.

M. Bertrand (Daniel): Je vous remercie, mon-
sieur, j'en ai pris bonne note, mais la première
chose à faire... Je m'explique ici. Voulez-vous, s'il
vous plaît, rappeler à l'ordre le monsieur de la
commission parlementaire qui est venu me cou-
per? Si vous voulez que je donne une explication
de droit, il s'agit de me laisser faire. Depuis le dé-
but, j'ai déjà déclaré que je commençais à la
source. Je ne sais pas si vous connaissez un peu
le droit, mais moi, je ne connais pas le droit, je
suis boucher et j'ai mis le nez là-dedans parce
qu'on m'a emprisonné six mois, illégalement, et
c'est par la Cour municipale qui n'a pas juridic-
tion. Je suis obligé, au nom de six millions de ci-
toyens, de venir me plaindre parce que j'ai subi
des dégâts, vous comprenez, j'ai subi des préjudi-
ces. Il y a quinze députés, ici, qui sont des avocats
et qui se doivent de le dénoncer, dont le maire.
C'était illégal, c'est la corruption totale de la jus-
tice. Il y a eu des...

M. Paquette: M. le Président, c'est presque
une question de privilège.

M. Bertrand (Daniel): Qu'on me laisse...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre!

M. Bertrand (Daniel): ... ici, c'est le droit des
citoyens, vous me l'avez dit, voulez-vous prier le
député de me laisser tranquillement expliquer mes
affaires? Après, il verra s'il doit me couper.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, mon-

sieur, s'il vous plaît! Je pense que nous allons
pouvoir, tous ensemble, dans le calme, dans la
quiétude de ceux qui veulent aborder l'étude d'un
projet de loi, positivement, en venir à l'article pre-
mier, que je vous lis. L'article 2 de la charte de la
ville de Montréal (1959-1960, chapitre 102) modifié
par l'article 2 du chapitre 71 des lois de 1964, et
par l'article 1 du chapitre 76 des lois de 1972, est
de nouveau modifié: a) par l'insertion, après le pa-
ragraphe q), du suivant: qq) "police" ou "service
de police", le service de police de la Communauté
urbaine de Montréal; b) par l'addition du paragra-
phe suivant: zz) "titres de créances", les bons, les
débentures, les obligations, les rentes inscrites,
les billets ou les autres documents émis ou sous-
crits par la ville en reconnaissance de dette". Je
vous demande de vous en tenir au sujet de l'article
1.

M. Bertrand (Daniel): Monsieur, je vous re-
mercie, mais je me dois de vous faire remarquer
que vous devez vous en tenir à la déclaration que
vous avez faite. L'article no 1, c'est le préambule.
Ce n'est pas l'article no 2. C'est le préambule.
C'est la loi que j'attaque au départ, sans aller plus
loin, sans faire perdre du temps. Il n'y aurait pas
eu de temps perdu si vous m'aviez laissé expliquer
mon affaire. Il n'est même pas besoin d'aller plus
loin parce que la charte est nulle, ab initio. Vous
m'avez coupé parce que vous connaissez très bien
le droit et vous savez que c'est invalide. Alors,
j'aimerais pouvoir continuer, monsieur, parce que
la base de cette charte, c'est a'avoir des droits ex-
ceptionnels qui ne sont pas accordés par la
constitution. On en est là parce qu'ici vous êtes les
subalternes du gouvernement fédéral. Quand vous
serez un gouvernement fédéral vous pourrez agir
en conséquence, mais pas actuellement. Le droit
criminel ne vous appartient pas. J'ai le droit de pa-
role comme en France, monsieur. Je vous ferai
remarquer que je suis ici comme en France, je suis
chez moi, chez mes cousins et je suis naturalisé
Canadien.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, s'il vous
plaît! M. le député de Laprairie.

M. Bertrand (Daniel): Est-ce que vous voulez,
s'il vous plaît, me laisser parler, me laisser conti-
nuer mon explication?

Le Président (M. Bertrand): II y a une ques-
tion de règlement soulevée par le député de La-
prairie.

M. Bertrand (Daniel): Bien.

M. Michaud: Une question de privilège, M. le
Président. S'il y a...

Le Président (M. Bertrand): En commission
parlementaire, il n'y a pas de question de privilège.
M. le député de Bourassa.

M. Laplante: M. le Président, je vous de-
mande, une dernière fois, d'intervenir auprès du
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témoin pour qu'il s'en tienne à l'article 1 ou qu'il
passe à un autre. Notre temps est précieux.

M. Bertrand (Daniel): Monsieur, l'article 1,
c'est le préambule.

M. Laplante: II faut étudier tout ce projet de
loi, article par article. S'il vous plaît!

Le Président (M. Bertrand): Monsieur l'inter-
venant, je vais... M. le député de Rosemont.

M. Paquette: J'aimerais, M. le Président, que
vous expliquiez à M. Bertrand, qui a la parole ac-
tuellement, que son intervention est tout à fait an-
tiréglementaire, même si nous étions d'accord sur
l'idée que la charte de la ville de Montraél est in-
constitutionnelle, même si nous étions d'accord
qu'il ne devrait pas y avoir de charte régissant la
ville de Montréal. Il n'est pas dans le pouvoir de
cette commission de modifier quoi que ce soit. La
charte de la ville de Montréal existe dans les Sta-
tuts Refondus. Nous avons un projet de loi pour
l'amender et c'est seulement à l'Assemblée natio-
nale qu'on peut étudier des questions de cet or-
dre. Je pense que l'intervention est totalement an-
tiréglementaire et il faudrait que les personnes
qui sont ici le comprennent. Sinon, il va falloir que
vous agissiez, M. le Président.

M. Bertrand (Daniel): La réplique est ici.

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand, s'il
vous plaît, avant que vous ne continuiez, je veux
être bien clair avec vous. Je pense, jusqu'à main-
tenant, avoir démontré que, non seulement j'étais
patient, mais généreux. Je vous demande, s'il vous
plaît, de vous en tenir à l'article premier, sinon je
devrai — et ce sont mes responsabilités qui m'y
appelleront — vous enlever votre droit de parole
sur l'article premier, si vous n'acceptez pas de
respecter les règles du jeu en commission parle-
mentaire qui sont, lorsqu'on étudie un article pre-
mier qui n'est pas un préambule, de s'en tenir
spécifiquement à cet article. Alors, dans les cir-
constances, c'est la dernière remarque que je
tiens à ce sujet. La prochaine fois, je serai obligé
de vous retirer votre droit de parole sur l'article
premier, si vous n'acceptez pas de vous plier à
mes directives.

M. Bertrand (Daniel): Monsieur, acceptez-
vous que je fasse une réplique à monsieur qui est
venu, sur mon intervention...

Le Président (M. Bertrand): Non.

M. Bertrand (Daniel): II y a une accusation.
Voici, monsieur...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre. Je vous
ai dit que je n'accepterais pas que vous répondiez
à la question de règlement. C'est au président que
revient la responsabilité de répondre à une ques-
tion de règlement. Alors, article premier.

M. Bertrand (Daniel): Voici, est-ce que c'est
un article premier, vous avez l'article no 1? Main-
tenant, une circonstance, une justification à l'arti-
cle no 7 du Code criminel. C'est ce que j'ai à dire.
J'ai à dire qu'au départ la charte n'est pas valable,
monsieur.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre.

M. Bertrand (Daniel): C'est une dictature.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, mon-
sieur.

M. Bertrand (Daniel): Je demande...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, mon-
sieur. Je vous en prie. Vous n'acceptez pas de res-
pecter la directive que je vous ai donnée. Dans les
circonstances, tout en maintenant que je respecte
vos droits et privilèges de citoyen qui veut interve-
nir devant cette commission parlementaire, je de-
vrai malheureusement vous retirer le droit de pa-
role sur l'article premier, puisque vous n'acceptez
pas de vous plier aux directives de la présidence.

M. Bertrand (Daniel): Je vous rappelle, mon-
sieur, que la Charte des droits et libertés de la per-
sonne existe, vous semblez l'ignorer, j'ai le droit
de parole...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre. Est-ce
qu'il y a d'autres personnes qui veulent intervenir
sur l'article premier?

Mme Lapierre (Mariette): Oui, M. le Président,
je vais intervenir pour parler de l'article 1. Je suis
Mariette Lapierre, conseiller municipal de la ville
de Montréal.

Etant donné que l'article 1, je dis bien l'article
1, est un règlement municipal, conditionné à
amende et prison;

Etant donné que l'article 1 est un règlement
ultra vires en regard des pouvoirs civils et politi-
ques de la corporation de Montréal, suivant les ar-
ticles nos 364 et 365 du Code civil des articles 4 et
6, paragraphes 13 et 4, et que les responsables,
suivant les articles 1053, 1054, chapitre des délits,
quasi-délits;...

Etant donné que le règlement 1 est contraire
au Code de procédure civile, article 1, modifié par
14, 15, Elizabeth II, bill 22, qui dit: "Nonobstant
toute disposition contraire d'une loi générale ou
spéciale, l'emprisonnement est supprimé en ma-
tière civile, sauf le cas d'outrage au tribunal";

Etant donné que ce règlement n'est ni sanc-
tionné, ni proclamé par le lieutenant-gouverneur
en conseil;

Etant donné que la constitution du Canada,
suivant l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique,
n'a pas prévu une troisième forme de gouverne-
ment avec pouvoirs délégués, autonomie indé-
pendante à la corporation de la ville de Montréal;

Etant donné que cette corporation est d'abord
soumise hiérarchiquement aux lois du Canada,
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donc l'article 1, par conséquent, au Code de pro-
cédure civile, pourvu qu'elle ne dépasse pas les
lois du Canada et de la province, viennent ensuite
la Loi des cités et villes et sa charte, seulement
après ça; — M. Drapeau s'est forcé toute l'année,
pour faire croire aux conseillers municipaux que
la charte avait priorité à Montréal. Quelle belle his-
toire!—

Etant donné que l'article 1 engage ma respon-
sabilité en tant qu'autorité publique, à mon détri-
ment et à celui de la société;

Etant donné que le maire, M. Drapeau, agit
sciemment et délibérément et n'a aucune excuse
légitime en laissant commettre des excès de juri-
diction qui ont pour effet de condamner injuste-
ment la société;

Etant donné que cet article 1 est un abus de
confiance sur moi et sur les particuliers, qu'il est
contre l'article III du Code criminel, qui doit impo-
ser l'emprisonnement à ceux qui l'appliquent;

Etant donné que, sur ces articles, l'article 1
que je nomme j'ai essayé d'en faire un débat poli-
tique au sein de la commission municipale de la
ville de Montréal — M. Drapeau, par des procédu-
res tout à fait spéciales, car il est spécialisé là-
dedans, il est très fin, M. Drapeau, je ne nie pas
ça... — et ayant en main un dossier de 211 pages
prouvant que cet article 1 n'est pas légal; Etant
donné que ce même dossier, y compris l'article 1,
est acheminé à l'Assemblée nationale, au gouver-
neur général du Canada, à la reine d'Angleterre, à
l'Organisation des Nations Unies, à l'ambassade
de France, à l'ambassade d'Angleterre, et j'ai
même osé, pour ne pas oublier personne, envoyer
cet article 1 au pape Paul VI; — cela vaut le coup
de rire, parce que c'est la corruption totale tant au
civil qu'au religieux, ils se doivent de le dénoncer
ou ils deviennent complices, c'est la corruption to-
tale, messieurs, vous vous devez de réagir, car, si
vous ne réagissez pas, il y a quelqu'un qui va s'en
charger — ;

Etant donné que nous nous réunissons au-
jourd'hui pour statuer sur la légalité de ces règle-
ments et M. Drapeau a fait un dernier effort: il
s'est dépêché d'apporter toute une charte
complète, fausse, pour pouvoir nous la faire pas-
ser en douce, pour dire que ce qu'on avançait
n'était pas vrai, mais qu'il se détrompe, je tiens à
ce que ce soit su publiquement, je ne partage en
rien la charte de la ville de Montréal qui aurait
pour but de détruire la société.

C'est ce que j'avais à dire et je tiens à vous
signaler qu'à cause de cet article 1, j'ai dû faire
des travaux épouvantables pendant un an et demi
pour m'assurer que c'était vrai, ce que j'allais
avancer aujourd'hui, j'ai même dû aller dans les
plus hautes instances des tribunaux, faire venir M.
Drapeau, l'accusant criminellement, et on m'a re-
fusé de le juger pour corruption totale.

Merci, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que l'arti-
cle 1 est adopté?

Des Voix: Adopté.

M. Goldbloom: M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Un petit point technique. Le
texte imprimé est un peu différent du texte que
nous trouvons dans le cahier. On note que, dans le
cahier, on ne mentionne pas une deuxième modi-
fication par l'article 1 du chapitre 76 des lois de
1972. J'aimerais simplement vérifier lequel des
deux textes est le bon.

Le Président (M. Bertrand): Le texte qui prime
dans les circonstances est le texte qui nous a été
présenté...

M. Goldbloom: Le texte imprimé.

Le Président (M. Bertrand): Le texte imprimé
à l'Assemblée nationale, projet de loi no 200...

M. Goldbloom: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Sauf s'il y avait un
papillon qui contrevenait à cet article.

M. Goldbloom: D'accord. Je voulais simple-
ment y attirer votre attention.

Le Président (M. Bertrand): C'est bien cela,
Me Péloquin?

M. Péloquin: C'est bien cela, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.

M. Goldbloom: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): L'article 1 est-il
adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article 2?
Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article 3?

Mme Lapierre: ... 2. M. le Président, je veux
parler de l'article numéro 2. Je veux vous faire re-
marquer que tous ces articles, il n'est pas question
de les adopter ou de ne pas les adopter, c'est cri-
minel. Est-ce que vous savez ce que cela veut dire,
criminel?

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre!

Mme Lapierre: Vous demandez aux gens
d'être criminels. Savez-vous ce que cela veut dire,
M. le Président? Je tiens à le souligner.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre!
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Mme Lapierre: Vous demandez aux gens d'être
criminels.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre!

Mme Lapierre: II n'y a pas d'ordre dans cela.
C'est moi qui ai l'autorité à ce moment-là, parce
que vous êtes indigne, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 2, adopté.
Article 3? Adopté? Adopté.

Mme Lapierre: A ce rythme, M. le Président,
adoptez donc toute la charte au complet, parce
que c'est à cela que ça équivaut.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, s'il vous
plaît! Article 4? L'article 4 est-il adopté?

M. le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, je m'excuse,
j'étais en consultation il y a quelques secondes.
Est-ce que je peux vous demander de revenir un
instant à l'article 3?

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Goldbloom: II y a, au deuxième alinéa, et je
cite: "Le terme d'office des conseillers commence
avec la prestation de ce serment" et, dans la Loi
des cités et villes, c'est exprimé différemment,
c'est avec la présentation des candidats. Est-ce
qu'il y a une raison particulière à cette différence?

M. Péloquin: M. le Président, ce deuxième ali-
néa n'a pas subi de modification par rapport au
texte actuel de la charte. Il a été repris.

Le Président (M. Bertrand): Article 3, adopté.
Article 4?

M. Goldbloom: Je m'excuse, M. le Président,
mais il me semble qu'il y a une question fonda-
mentale qui se pose. Chaque fois que nous étu-
dions la charte d'une ville, même si dans le passé
certaines choses ont été adoptées qui diffèrent du
texte de la Loi des cités et villes, je pense que
nous avons le droit de poser la question assez ré-
gulièrement: Pourquoi est-il nécessaire que le ré-
gime de la ville demanderesse soit différent? Je ne
m'oppose pas à ce qui est présenté ici, d'autant
plus que c'est toujours dans le texte, c'était dans
le texte avant la présentation de ce projet de loi,
mais j'aimerais souligner la justesse de poser la
question à certains moments.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Article 4?
M. le député de Bourassa.

M. Laplante: J'aimerais savoir si, pour d'au-
tres municipalités, les mêmes droits ont déjà été
accordés. Pour la période de 48 heures, est-ce
qu'il y a un règlement à l'intérieur de la municipa-
lité qui dit qu'après 48 heures le règlement devient
caduc? Quelle est la vraie raison pour laquelle

vous demandez qu'il soit signé par le président du
comité exécutif? L'article 67...

M. Goldbloom: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Ce n'est qu'un article de
concordance pour insérer l'expression "titres de
créance", en vertu de l'article 1 qui a été adopté.

M. Laplante: Je m'excuse. Vous avez raison,
M....

Le Président (M. Bertrand): L'article 4 est-il
adopté?

M. Laplante: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article 5.
L'article 5 est-il adopté?

Me Péloquin.

M. Péloquin: M. le Président, simplement pour
souligner une petite erreur d'impression dans le
projet de loi no 200.

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Péloquin: A la deuxième ligne, il est indi-
qué "du chapitre 59 des lois de 1972" alors qu'on
doit lire "des lois de 1962".

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre des
Affaires municipales.

M. Tardif: M. le Président, l'article 5 qui modi-
fie l'article 76 de la charte; dans la mesure où cet
article de la charte porte sur les traitements des
membres du conseil, je demande que son étude
soit reportée à plus tard.

Le Président (M. Bertrand): L'article 5, tel
qu'on avait convenu tantôt, au moment où on s'est
entendu sur les procédures, est suspendu pour
l'instant. L'article 6? Article 6, adopté.

M. Bertrand (Daniel): S'il vous plaît, je vou-
drais savoir à quel article cela correspond dans la
charte de la ville de Montréal. Vous parlez d'un
numéro d'article, mais donnez-moi le numéro cor-
respondant dans la brique de la ville de Montréal,
s'il vous plaît.

Le Président (M. Bertrand): II correspond à
l'article 79 du texte actuel.

M. Bertrand (Daniel): Serait-il possible de le
lire avant de demander l'adoption de l'article?

Le Président (M. Bertrand): Ce n'est pas dans
les règles de la commission de lire l'article.

M. Bertrand (Daniel): Est-ce qu'on pourrait
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exceptionnellement le faire, pour les gens qui sont
des particuliers et qui n'ont pas reçu la brique?

Le Président (M. Bertrand): Normalement,
vous pouvez recevoir ce document... Vous l'avez
d'ailleurs devant vous, je crois.

M. Bertrand (Daniel): Pour les autres qui ne
l'ont pas? Il fallait le payer une certaine somme.
On a demandé jusqu'à $50 pour cela.

Le Président (M. Bertrand): Le projet de loi
no 200 peut être obtenu ici même à l'Assemblée
nationale en demandant de s'en faire remettre une
copie.

M. Bertrand (Daniel): Nous sommes à l'article
67?

Le Président (M. Bertrand): L'article 66.

M. Bertrand (Daniel): L'article 66. Quel nu-
méro porte-t-il?

Le Président (M. Bertrand): Article 6.

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): L'article 6 est-il
adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. L'article
7? L'article 7 est-il adopté? Adopté. L'article 8?
Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): L'article 9?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. L'article
10? Oui, monsieur.

M. Roy (Jean): M. le Président, sur cet arti-
cle...

Le Président (M. Bertrand): Vous serait-il
possible de vous identifier, s'il vous plaît, pour le
journal des Débats?

M. Roy (Jean): Oui, Jean Roy, conseiller du
RCM. Pour cet article, la procédure n'est pas en-
core claire, à mon point de vue. Comment doit-on
intervenir? Doit-on vous soumettre, lorsque c'est
succinct, la modification qu'on souhaite ou, au-
trement, demander de reporter à plus tard l'étude?

Le Président (M. Bertrand): Si on suit la pro-
cédure qu'on avait établie, quand c'est un article
qui apporte des problèmes, on suspend son étude
et on reviendra par la suite à chacun de ces arti-
cles.

M. Roy (Jean): Vous désirez qu'on fasse nos
commentaires et c'est vous qui décidez...

Le Président (M. Bertrand): Non, dès que
quelqu'un...

M. Roy (Jean): Ah bon! D'accord. A ce
moment-là...

Le Président (M. Bertrand): ... émet des dou-
tes, des réserves sur un des articles, on le suspend
et on revient... C'est pour expédier plus rapide-
ment, si vous voulez, ceux qui n'apportent pas de
problèmes. Article 10? Me Péloquin.

M. Péloquin: M. le Président, j'aimerais sim-
plement souligner qu'il y a un supplément à cet
article. Il y a une modification dans le supplément
bleu qui ajoute, à la fin du paragraphe o) de l'arti-
cle 106, les mots suivants: "et que la durée totale
de la suspension n'excède pas 180 jours".

Le Président (M. Bertrand): D'accord. De
toute façon, on reviendra sur cet article, Me Pélo-
quin. L'article 10 est suspendu. L'article 11?
Adopté?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): L'article 12?
Adopté?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): L'article 13?
Adopté?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): L articie 14?

M. Péloquin: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin.

M. Péloquin: II y aurait ici un papillon, M. le
Président.

Après avoir examiné plus attentivement cet ar-
ticle 14, nous nous sommes demandé s'il ne se-
rait pas dangereux de l'abroger purement et sim-
plement. Evidemment, ce qui devait disparaître
dans cet article, c'était par concordance avec l'ar-
ticle 125. Il fallait enlever "avec le consentement
des deux tiers des membres présents." II serait
préférable, plutôt que d'abroger cet article, que
nous proposions une modification au texte actuel,
qui pourrait se lire comme suit: "Une affaire ins-
crite à l'ordre du jour peut être ajournée à l'as-
semblée régulière suivante du conseil", pour qu'il
n'y ait pas de doute à ce sujet.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que ce pa-
pillon est adopté?

M. Péloquin: Est-ce que vous avez le texte,
MM. les membres?
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Le Président (M. Bertrand): Nous l'avons
dans le supplément.

M. Péloquin: II est en papillon, celui-ci, M. le
Président.

Le Président (M. Bertrand): Voilà. D'accord.
Parfait. Nous l'avons. Vous pouvez le remettre, s'il
vous plaît. Il y a un papillon au supplément, qui est
un document différent du document bleu, Me Pé-
loquin, si je ne me trompe pas?

M. Péloquin: C'est cela, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): II y a le docu-
ment, la brique comme telle, avec chacun des arti-
cles. Il y a un supplément aux modifications de la
charte de la ville, c'est le document bleu. En plus
de cela, il y a un certain nombre de papillons qui
ont été ajoutés. Vous avez ce papillon à l'arti-
cle 14. Il sera distribué aux membres de la
commission et aux gens qui voudraient en avoir
une copie. Oui, monsieur?

M. Roy (Jean): M. le Président, concernant le
document bleu et son nouveau complément, il
s'agit de présentations qui sont faites par le
comité exécutif uniquement, dont nous n'avons eu
connaissance que récemment. Ce sont des déci-
sions qui ont été prises à huis clos par l'exécutif.
J'aimerais avoir des clarifications concernant la
juridiction ou la possibilité qu'a la ville d'apporter
des choses qui viennent du conseil, qui sont adop-
tées par le conseil — c'est le gros document — et
ensuite un complément qui, lui, est présenté uni-
quement par le comité exécutif. Il va sans dire, en
particulier pour les derniers papillons, le supplé-
ment au supplément, que nous demanderons de
suspendre les points concernés pour éviter d'être
pris par surprise. Effectivement, on n'a pas encore
eu copie, nous, ici à la table, de ce dernier papil-
lon.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre des
Affaires municipales, Me Péloquin, vous vouliez in-
tervenir?

M. Péloquin: Je voudrais dire, évidemment,
que dans ces papillons, il ne s'agit que de ques-
tions d'ordre purement technique. Ce sont des as-
pects juridiques qui ne changent en rien le fond
des articles. Je n'ai évidemment pas d'objection à
ce qu'on suspende l'étude de cet article afin que
tout le monde puisse en prendre connaissance.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, je comprends la
question qui nous est posée par M. Roy. En fait, je
dois dire que cet article vient en quelque sorte
donner effet à une des demandes ou découle
d'une des demandes que le RCM avait produites
au ministère, selon laquelle les séances du conseil
de la ville de Montréal pourraient se tenir sur une
base mensuelle ou à peu près, sauf peut-être pour
la période d'été. Des amendements seront propo-

sés un peu plus loin de sorte que l'ajournement
d'une séance puisse se faire à la séance régulière
suivante du conseil, à supposer qu'existe le ré-
gime d'assemblées mensuelles que nous verrons
plus loin, si bien qu'il est prématuré d'étudier cet
article maintenant. En conséquence, nous pour-
rions le suspendre.

Le Président (M. Bertrand): Article 14, sus-
pendu. Article 15, adopté? Adopté. Article 16,
adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
17?

M. Goldbloom: 17, M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Voici un cas où le texte diffère
de celui de la Loi des cités et villes. Ce qui est
exigé, ou plutôt ce qui est permis au maire est un
peu différent ici du cas des maires des autres vil-
les. Je me soumets facilement à votre décision, M.
le Président, si vous préférez suspendre l'article, je
serai bien d'accord.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Oui, ef-
fectivement, dès qu'il y aura discussion possible
sur un des articles, nous allons décider de le sus-
pendre et nous y reviendrons.

Article 17 suspendu. Article 18? Adopté?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
19?

M. Goldbloom: M. le Président, je m'excuse,
mais peut-être qu'il y aurait lieu de suspendre l'ar-
ticle 18 par concordance avec l'article 17.

Le Président (M. Bertrand): Le député de
D'Arcy McGee demande qu'on suspende l'article
18. Suspendu. Article 19?

M. Bertrand (Daniel): ... objection?

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Bertrand (Daniel): Voici: Je lis: Aux as-
semblées du conseil, la majorité des membres
présents décide des questions et matières qui sont
soumises (nonobstant toute loi générale ou spé-
ciale, les dispositions de la présente charte, toute
règle ou tout règlement du conseil, sous réserve
des dispositions du présent article).

Maintenant, messieurs les députés, vous avez
voté des lois qui vous sont attribuées, le Code civil
et le Code de procédure civile. Le Code de procé-
dure civile dit ceci, article no 1: "Modifié, 14-15,
Elizabeth II, bill 22, article no 1: Nonobstant toute
disposition contraire d'une loi générale ou spé-
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ciale, l'emprisonnement est supprimé en matière
civile, sauf le cas d'outrage au tribunal."

Vous savez que la charte est subalterne de la
Loi des cités et villes et la Loi des cités et villes est
subalterne du Code civil et de sa procédure. Donc,
ce sont des procédés que les avocats de la ville
emploient sans consulter la société; ils n'ont ja-
mais consulté la société, et ils savent que c'est
contraire aux dispositions de la loi. Ils commet-
tent une infraction selon la Loi du Barreau. C'est
l'article 36-2. Tout ce qui est illégal, ils devraient le
dénoncer. Or, ils viennent ici vous le faire approu-
ver. ... tenter de la corruption de la part d'une
commission. Il me semble qu'il n'y a aucun avocat
qui soit député ici. Cela fait que, voyez-vous... Je
conteste en droit une question que je voulais
contester au départ. Il y a corruption, il y a tenta-
tive de corruption. Regardez le Code criminel,
c'est l'article 111. Je vais vous le lire.

Le Président (M. Bertrand): II est question ici
de majorité des membres présents qui décident
des questions et matières qui sont soumises.

M. Bertrand (Daniel): Je comprends, mon-
sieur, mais voici ce qui est écrit: C'est essayer de
corrompre les députés qui sont ici, qui sont des
bons pères de famille, comme je le crois...

Le Président (M. Bertrand): Sauf moi.

M. Bertrand (Daniel): Monsieur, je vous ap-
précie, croyez bien. Je crois que vous êtes neu-
tre...

Le Président (M. Bertrand): Cela n'a rien à
voir; c'est à cause de mon célibat, mon cher mon-
sieur.

M. Bertrand (Daniel): Célibat endurci, mais
satisfait.

Alors, voici: L'article 111, c'est l'abus de
confiance par fonctionnaire public: Est coupable
d'un acte criminel et passible d'un emprisonne-
ment de cinq ans tout fonctionnaire qui, relative-
ment aux devoirs de sa charge, commet une
fraude ou un abus de confiance, que la fraude ou
abus de confiance constitue ou non une infrac-
tion, s'il est commis à l'égard d'un particulier.

Donc, c'est commis en face des particuliers
qui en subiront les conséquences comme moi.
Pour d'autres articles, je vais contester toujours la
même chose, et ce sont des tentatives... Ces avo-
cats sont payés; ils sont des fonctionnaires pu-
blics. Ce n'est pas une compagnie privée.

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse. En
ce moment, vous vous écartez du...

M. Bertrand (Daniel): Je ne m'écarte pas du
tout, monsieur...

Le Président (M. Bertrand): ... propos de l'ar-
ticle 19.

M. Bertrand (Daniel): Tout le sujet est lié là-

dedans. Vous avez un paragraphe que les avocats
de la ville n'auraient jamais dû insérer, "malgré
toute loi générale ou spéciale". Ecoutez, mes-
sieurs, on vient demander ici à l'autorité, qui est
donc les députés.

Alors, c'est le maire, ce ne sont même pas les
conseillers municipaux, ce n'est même pas la po-
pulation, c'est le maire qui est avocat, avec son
contentieux à lui, qu'il a payé et désigné, qui n'a
jamais été accepté par les conseillers municipaux;
ils n'ont jamais rien eu à voir là-dedans. C'est
l'anarchie ni plus ni moins; alors là, je regrette,
mais cela ne marche pas. Si vous voulez suspen-
dre l'article, ou je ne sais pas ce que vous allez
décider, mais je conteste en droit, non en fait,
mais en droit, et ces messieurs peuvent constater
que ce sont eux qui ont établi le Code civil, enfin,
qui le modifient ou qui en...

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse, je
ne suis pas en mesure de suspendre l'adoption de
l'article 19, votre propos étant, dans les circons-
tances, étant donné le fond même de l'article et sa
forme, tout à fait antiréglementaire.

M. Bertrand (Daniel): Voici, monsieur, au
moins...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! J'ai
rendu la décision.

L'article 19 est-il adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 20.

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
21.

M. Goldbloom: M. le Président, j'aimerais vous
demander la suspension de cet article qui me
semble nécessiter une discussion.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee demande une suspension pour dis-
cussion. Suspendu.

M. Roy (Jean): M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Oui, M. Roy.

M. Roy (Jean): A l'article 20, vous avez passé
trop rapidement; on voulait demander la suspen-
sion des articles 20 et 21 qui concernent le vérifi-
cateur.

Le Président (M. Bertrand): D'accord; alors,
les articles 20 et 21 sont suspendus.

Article 22. Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 23.
Adopté?
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Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 24.
Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 25.
Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 26.

M. Goldbloom: Suspension, s'il vous plaît, M.
le Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 26, sus-
pendu.

Article 27, suspendu. Article 28.

M. Cordeau: Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 28, sus-
pendu; M. le député de Saint-Hyacinthe.

Article 29. Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
30. Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 31.

M. Goldbloom: Suspension, s'il vous plaît, M.
le Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 31, sus-
pendu; M. le député de D'Arcy McGee.

Article 32. Adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 33.
Adopté?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 34.

M. Bertrand (Daniel): Objection.

Le Président (M. Bertrand): M. Roy.

M. Roy (Jean): Pour suspendre, M. le Prési-
dent.

Le Président (M. Bertrand): Article 34, sus-
pendu.

Article 35.

M. Péloquin: M. le Président, on a eu plu-
sieurs papillons là-dessus.

M. Tardif: II y a plusieurs papillons là-dessus;
peut-être qu'on serait mieux de le suspendre.

Le Président (M. Bertrand): On est peut-être
mieux de le suspendre, c'est un article assez long
et...

M. Tardif: On peut distribuer les papillons, M.
le Président?

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre des
Affaires municipales demande que les papillons,
au moment où on les présente, à chacun des arti-
cles, puissent être libérés de leur cage et transmis
aux membres de la commission.

Article 35, suspendu.
Article 36. Y a-t-il des papillons aussi à l'article

36?

M. Paquette: Suspension.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont demande la suspension de l'article 36.

Article 37.

M. Tardif: Suspension, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Suspension de
l'article 37.

Article 38. Me Pothier demande la suspension
de l'article 38, au nom du Barreau du Québec.

Article 39. Adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 40?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
41?

Une Voix: M. le Président, suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension de
l'article 41. Article 42?

Une Voix: Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension éga-
lement. Article 43?

M. Tardif: Je pense que l'article 43 a été retiré
par la ville, n'est-ce pas?

Le Président (M. Bertrand): Maître...

M. Péloquin: Oui, M. le Président. La ville se-
rait prête à retirer cet article. Nous ne sommes pas
tout à fait prêts à le présenter. Il s'agissait de cas
particuliers qui étaient visés et c'est assez difficile
de les cerner.

Le Président (M. Bertrand): L'article 43 est re-
tiré du projet de loi no 200. Article 44? Adopté. Ar-
ticle 45?
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M. Tardif: II est retiré également, je crois, M. le
Président.

Le Président (M. Bertrand): II est retiré, Me
Péloquin?

M. Péloquin: Oui, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Retiré. Article 45
retiré. Article 46? Adopté?

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 47?

M. Tardif: Suspendu, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Arti-
cle 48?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 49?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 50?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 51?

M. George (Kenneth): M. le Président, est-ce
qu'il y aurait moyen de faire suspendre l'arti-
cle 51?

Le Président (M. Bertrand): Bien. Article 51
suspendu.

M. George: Non. C'est l'article 50, M. le Prési-
dent.

Le Président (M. Bertrand): Pardon. Article 50
suspendu. Article 51? Adopté? Le député de
Saint-Hyacinthe demande la suspension de l'arti-
cle 51. Il est suspendu. Article 52? Adopté?
Adopté. Article 53?

M. Tardif: A l'article 53, cela va, M. le Prési-
dent. Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Cela va, adopté.
Article 54?

M. Tardif: Suspendu, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 54, sus-
pendu. Article 55, également?

M. Tardif: Egalement.

Le Président (M. Bertrand): Concordance.

L'article 55 est une concordance, alors il est sus-
pendu aussi. L'article 56?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 57?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Me Pélo-
quin.

M. Péloquin: II y aurait peut-être lieu, dans cet
article, de changer le mot "homologation" chaque
fois qu'on le retrouve par les mots "l'entrée en vi-
gueur ", les rôles n'étant plus assujettis à l'homo-
logation.

M. Bertrand (Daniel): ... s'il vous plaît. Sus-
pension pour contestation.

Le Président (M. Bertrand): Sur les mots "en-
trée en vigueur"?

M. Bertrand (Daniel): Non, sur la discussion
du tout.

Le Président (M. Bertrand): L'article 57 est
suspendu. L'article 58?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Oui, Me
Péloquin?

M. Péloquin: II y aurait également ici le mot
"homologation" qui revient...

Le Président (M. Bertrand): Remplacé par les
mots "entrée en vigueur"?

M. Péloquin: C'est cela.

Le Président (M. Bertrand): Alors, le mot
"homologation" est retiré à l'article 58 pour être
remplacé par les mots "entrée en vigueur".
Adopté?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 59?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 60? Adopté?

M. Tardif: Un moment.

M. Goldbloom: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.



B-7223

M. Goldbloom: ... puisqu'il s'agit d'un pro-
blème qui a déjà fait l'objet d'une décision de la
Commission municipale, je pense qu'il y aurait lieu
de suspendre l'article et d'y revenir pour l'exami-
ner plus en détail.

Le Président (M. Bertrand): Article 60. Sus-
pendu. Article 61. C'est de concordance? D'abro-
gation. Adopté. Article 62. Suspension, M. le dé-
puté de Rosemont. Article 63...

M. Tardif: Cet article est retiré, M. le Prési-
dent.

M. Paquette: II est retiré.

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin,
est-ce que l'article 62 aurait été retiré?

M. Péloquin: Non, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Alors, suspension
de l'article 62. Article 63. Adopté?

M. Tardif: Un moment. Article suspendu, M. le
Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 63, sus-
pendu. Article 64.

M. Tardif: Cette demande de suspension, M. le
Président, vaut pour les articles 63 à 66 inclusive-
ment, pour lesquels nous voulons avoir des expli-
cations purement et simplement.

Le Président (M. Bertrand): D'accord, les ar-
ticles 63, 64, 65 et 66 sont suspendus. Article 67.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
68. Suspension, M. le député de D'Arcy McGee?
Bien. Article 69.

M. Goldbloom: Oui.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
70.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
71.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
72.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
73.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
74. M. le député de Saint-Hyacinthe demande la
suspension de l'article 74. Article 75.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
76.

M. Tardif: Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension de
l'article 76. Article 77.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
78.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
79.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
80.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
81.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
82.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 83.

M. Tardif: Suspendu, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 83, sus-
pendu.

M. Tardif: De même que l'article 84.

Le Président (M. Bertrand): 84, suspendu. Ar-
ticle 85, adopté?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 86?

M. Tardif: Adopté.

M. Bertrand (Daniel): Objection.

Le Président (M. Bertrand): 86, suspension?

M. Bertrand (Daniel): Oui.
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Le Président (M. Bertrand): 87?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): 87, suspension?

M. Bertrand (Daniel): Oui.

Le Président (M. Bertrand): 88?

M. Tardif: Adopté.

M. Bertrand (Daniel): Objection. Suspension,
s'il vous plaît!

Le Président (M. Bertrand): 88, suspension.
89?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 90?

M. Bertrand (Daniel): Suspension, s'il vous
plaît!

M. Tardif: Je crois qu'il y a un papillon là-
dessus de la part de...

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin.

M. Péioquin: Plus maintenant, M. le ministre.
Nous sommes revenus au texte qui est actuelle-
ment dans le bill 200.

M. Tardif: Au texte original?

M. Péloquin: Oui. La réserve qu'on voulait
faire au sujet de cet article, si vous me le permet-
tez, est déjà prévue dans la charte à l'article pré-
cédent, 749.

M. Tardif: Histoire de donner le temps à nos'
légistes de vérifier les deux textes, je suggère qu'il
soit suspendu.

Le Président (M. Bertrand): 90, suspendu. 91?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 92?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 93?

M. Bertrand (Daniel): A l'article 91, j'ai mal lu.
Je demande, la suspension et qu'on y revienne. Ça
va un petit peu trop vite.

Le Président (M. Bertrand): 91, suspendu.
L'article 92 est adopté. 93?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 94?

M. Tardif: M. le Président, à moins que la ville
ne présente un papillon sur l'article 94, je recom-
manderai qu'il soit suspendu.

M. Péloquin: Pour cet article, M. le Président,
nous serions prêts à retirer le troisième alinéa. Je
crois que c'est celui-là qui peut causer de l'oppo-
sition.

M. Tardif: Dans ces circonstances, je serais
prêt à adopter l'article, tel que modifié, en suppri-
mant le dernier alinéa.

M. Bertrand (Daniel): Est-ce qu'il peut être
suspendu pour une étude plus complète, s'il vous
plaît?

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse. Je
dois être démocrate jusqu'à la fine pointe du sou-
lier. 94, suspendu.

M. Goldbloom: Vous l'êtes, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): 95?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 96?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 97?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 98?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 99?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 100?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. 101?

M. Tardif: Adopté.
M. Bertrand (Daniel): Suspendu. Je demande

la suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension de
l'article 101. Article 102?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
103?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
104?
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M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
105?

M. Tardif: Je crois savoir, M. le Président, que
cet article est retiré par la ville.

M. Péloquin: C'est exact, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): La ville retire l'ar-
ticle 105. Oui?

M. Lebeau (Gaétan): Est-ce qu'on ne pourrait
pas plutôt en suspendre l'étude, de façon qu'on
puisse discuter, de la pertinence du retrait de cet
article un peu plus tard?

Le Président (M. Bertrand): Puisque c'est la
ville de Montréal qui apporte à la commission des
amendements, si, de son propre chef, elle le retire,
normalement, nous ne sommes pas en possession
de l'article.

Je pense cependant, si la commission donne
son consentement unanime, et uniquement si la
commission donne son consentement unanime,
qu'on pourrait peut-être, étant donné que l'article
figurait tout de même à l'intérieur du projet de loi
200, permettre que des personnes puissent poser
des questions à propos de son retrait.

Mme Lapierre: M. le Président, est-ce que je
peux parler?

Le Président (M. Bertrand): Un instant, s'il
vous plaît! Je demande si la commission donne
son consentement...

Mme Lapierre: C'est là-dessus dont je veux
parler, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): ... à cette procé-
dure. D'accord, le consentement est donné.

Mme Lapierre: Je voulais simplement souli-
gner, M. le Président, que celui qui vient d'interve-
nir fait partie de la ville de Montréal.

Le Président (M. Bertrand): Article 105, sus-
pendu.

Une Voix: II est suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 106?

M. Perron (Raynald): Je demande la suspen-
sion de l'article 106.

Le Président (M. Bertrand): Approchez-vous
du micro, s'il vous plaît, si vous voulez vous faire
entendre à l'occasion. Ce serait peut-être plus pra-
tique.

M. Perron: Mon nom est Raynald Perron.

Le Président (M. Bertrand): M. Perron de-
mande la suspension de l'article 106. Article 107?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
108?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Article 108, sus-
pendu. Article 109?

M. Paquette: Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 109, sus-
pendu. Article 110?

M. Tardif: Adopté.

M. Péloquin: M. le Président, sur cet article, il
y a encore le mot "homologation" qu'on retrouve,
il devrait être changé par les mots "l'entrée en vi-
gueur".

Le Président (M. Bertrand): Le mot "l'homo-
logation" est enlevé et retiré pour faire place aux
mots "l'entrée en vigueur".

M. Bertrand (Daniel): J'en demande la sus-
pension pour étude, parce que par "homologa-
tion", il y a l'étude du tout.

Le Président (M. Bertrand): C'est un mot,
semble-t-il, périmé du vocabulaire.

M. Bertrand (Daniel): C'est exact.

M. Péloquin: C'est cela, depuis la Loi sur
l'évaluation foncière.

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand, si
votre objectif est de suspendre l'article unique-
ment l'article pour le mot "homologation", je ne
serai pas en mesure de retenir votre proposition
de suspension, parce que c'est, de toute façon, un
mot qui, depuis un certain temps déjà, est retiré
du vocabulaire juridique.

M. Bertrand (Daniel): Non, c'est pour autre
chose dans le texte.

Le Président (M. Bertrand): C'est pour autre
chose. Article 110, suspendu. Article 111?

M. Péloquin: II y a encore ici, le mot "homo-
logation".

Le Président (M. Bertrand): Oui. A compter de
maintenant, Me Péloquin, il ne sera pas nécessaire
que vous en fassiez la remarque. Nous essaierons
d'établir que, tout au long du projet de loi, par
concordance, dès que l'amendement a été fait à
un premier article, il sera fait à tous les autres arti-
cles successifs. D'accord?

M. Péloquin: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Article 112? L'ar-
ticle 111 est-il adopté?
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M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
112?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
113?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
114?

M. Tardif: Un moment.

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 114, sus-
pendu. Article 115?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 116?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Art icle 116,
adopté. Article 117?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
118?

M. Goldbloom: Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension par le
député de D'Arcy McGee. Article 119?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
120?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
121?

M. Tardif: Adopté.

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
122?

M. Bertrand (Daniel): Contesté.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
122, suspendu. Article 123?

M. Tardif: C'est une erreur grammaticale,
adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
124?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 124, sus-
pendu. Article 125?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 125, sus-
pendu. Article 126?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu? Arti-
cle 127, adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
128?

M. Goldbloom: Suspension, s'il vous plaît.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
129?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
130?

M. Tardif: Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
131?

M. Goldbloom: Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
132?

Une Voix: Le Barreau...

Le Président (M. Bertrand): Le Barreau de-
mande la suspension. Article 133?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
134?

M. Tardif: Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension.

M. Tardif: Un moment...

Le Président (M. Bertrand): Article 135? Sus-
pension de l'article 135. Article 136?

M. Tardif: Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
137?
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M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
152?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
153?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
154? .

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
155?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
156?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
157?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): A l'article 157, on
demande la suspension. Article 158?

M. Tardif: Adopté.

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Vous demandez
la suspension? Article 159?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension. Arti-
cle 160?...

M. Tardif: Un instant! L'article 158 est sus-
pendu, ainsi que 159.

Le Président (M. Bertrand): Article 160 adop-
té?

M. Tardif: Adopté, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Article 161?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
162?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
163? Adopté?

M. Tardif: Adopté.

M. Tardif: Un instant' Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté.

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
138?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
139?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
140?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 141?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
142?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
143?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
144?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
145?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
146?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
147?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
148?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
149?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
150? Suspension à l'article 150. Article 151?
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Le Président (M. Bertrand): Article 164?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
165?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
166?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
167?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
168?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
169?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

M. Goldbloom: II y a un papillon.

Le Président (M. Bertrand): Article 169 sus-
pendu. Article 170?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
171?

M. Tardif: Suspendu.

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Suspension. Arti-
cle 172?

M. Bertrand (Daniel): Suspension.

Le Président (M. Bertrand): Article 172 sus-
pendu. Article 173?

M. Tardif: Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
174? Suspendu?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu, merci.

Le Président (M. Bertrand): Article 175?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu, M. le
député de Saint-Hyacinthe...

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 176?

M. Tardif: Un moment, M. le Président.

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

M. Tardif: A l'article 176, nous aimerions la
suspension, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
177?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu. Article
178?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Article 178 sus-
pendu. Article 179?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu, tout ce qui
touche le droit.

M. Tardif: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: Ecoutez! Tout en tenant compte des
directives que vous avez émises, je ferai remar-
quer qu'on ne fait que changer les mots "deux
mois" par "60 jours" dans le texte et ça ne me
semble pas de la nature des amendements qui...
Enfin...

Le Président (M. Bertrand): M. Bertrand,
acceptez-vous de coopérer avec la commission?

Mme Lapierre: Pourquoi donc?

M. Bertrand (Daniel): Je veux toujours coopé-
rer, pas seulement avec la commission, mais dans
l'intérêt public en général, comme les lois l'édic-
tent, en bonne démocratie qui ressemble à une
république.

Le Président (M. Bertrand): Article 179 sus-
pendu. Article 180?

M. Bertrand (Daniel): Suspension, s'il vous
plaît.

Le Président (M. Bertrand): Article 180 sus-
pendu. Article 181?

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

M. Tardif: Un instant, pas trop vite. Il n'y a rien
là.

Le Président (M. Bertrand): Article 182.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté.
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M. Tardif: A l'article 182, M. le Président...

M. Goldbloom: Mais, quand même, M. le Pré-
sident...

M. Tardif: Etant donné que l'autre article, qui
se réfère à la taxe d'eau, a été suspendu, peut-être
par souci d'examen de ces deux articles...

M. Goldbloom: C'est cela.

Le Président (M. Bertrand): Article 182 sus-
pendu. Article 183? Même chose?

M. Tardif: Pour les mêmes raisons.

Le Président (M. Bertrand): Pour les mêmes
raisons, c'est ça. Article 183 suspendu. Article
184? Suspendu?

M. Tardif: Je crois savoir, M. le Président, que
cet article est retiré.

M. Péloquin: Nous avions l'intention de le reti-
rer. Toutefois, il est relié à un autre article sur le-
quel la commission a déjà rendu une décision...

Le Président (M. Bertrand): De suspension...

M. Péloquin: ... de suspension.

Le Président (M. Bertrand): Alors, on va le
maintenir suspendu en attendant d'avoir étudié
cet article.

M. Goldbloom: D'accord.

M. Péloquin: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Article 185.

M. Bertrand (Daniel): Suspendu.

M. Goldbloom: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: II me semble, M. le Président,
que, quand il s'agit de terminologie, on n'a pas
besoin de suspendre l'article. Il y a quand même
une limite.

M. Bertrand (Daniel): II est discutable mainte-
nant, je propose qu'il soit fait par la Corporation
de la ville de Montréal. C'est dans le Code civil, les
articles 352 et 372. Ville, c'est tout le monde, cité,
c'est tout le monde, cela n'a pas de sens. Qu'on
l'appelle par son nom propre, la Corporation de la
ville de Montréal.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee, puisqu'il ne reste plus que quatre
articles, je vais pousser jusqu'à la limite mon es-
prit libéral.

Article 185, suspendu.

M. Bertrand (Daniel): Attention aux péquistes,
monsieur.

Le Président (M. Bertrand): Article 186,
adopté?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Article 187?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Suspendu, M. le
député de Saint-Hyacinthe?

M. Cordeau: ... en concordance avec un autre
article...

Le Président (M. Bertrand): D'accord, l'arti-
cle 187, suspendu à cause d'un certain problème
de concordance.

Article 188.

M. Goldbloom: Nécessairement, suspendu.

Le Président (M. Bertrand): Je pense bien
qu'on peut suspendre celui-là, en attendant
d'avoir terminé l'examen des autres articles.

Je pense qu'on s'est gardé suffisamment de
travail, mais qu'on a déjà...

M. Drapeau: 100 articles ont été adoptés.

Le Président (M. Bertrand): Combien? Il y a
100 articles d'adoptés, alors il nous en resterait 88.

M. Drapeau: C'est plus encourageant.

M. Tardif: Une bonne matinée de travail.

Le Président (M. Bertrand): Alors, je pense
que nous pouvons déjà, question de nous aiguiser
un peu l'appétit, commencer l'examen des articles
que nous avons suspendus.

Le premier de ces articles était l'article 5.

M. Tardif: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: ... la raison pour laquelle j'ai de-
mandé que l'on reporte l'étude de l'article 5, vu
que cet article modifie l'article 76 qui fixe te trai-
tement et les indemnités des conseillers munici-
paux de la ville de Montréal, c'est que précisément
nous avons reçu des représentations de certains
conseillers pour réviser l'échelle de traitement qui
remonte déjà à 1965. Cependant, il y aurait lieu,
par la même occasion, de modifier l'article 66 qui
traite du salaire du maire et l'article 85 qui traite
du salaire des membres du Comité exécutif.

Les gens de l'administration financière du mi-
nistère sont en train de faire certains calculs qui
permettraient d'établir des échelles qui soient
conséquentes avec le projet de loi présentement
devant l'Assemblée nationale pour ce qui est des
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élus municipaux régis par le Code municipal et la
Loi des cités et villes, je vous demanderais de re-
porter l'étude de cet article à la fin jusqu'à ce que
ces calculs soient terminés.

Le Président (M. Bertrand): Je pense bien
qu'on peut, avec le consentement unanime des
membres de la commission, accepter de reporter
l'étude de l'article 5 à la toute fin. M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: M. le Président, à l'article o), sus-
pendre l'émission des permis de construction,
est-ce qu'il peut y avoir préjudice, à un moment
donné, lorsqu'un type a reçu son permis? Après,
on peut suspendre son permis, parce qu'il peut y
avoir un règlement de zonage. Il me semble...

Le Président (M. Bertrand): M. Péloquin.

M. Péloquin: Non, M. le Président. Il n'est pas
question de suspendre ici les permis qui ont été
émis. Cet article ne vise qu'à un gel des permis
lorsqu'un règlement de zonage est à l'étude, ce
qui m'apparaît tout à fait logique.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, je tiens à souligner
que, justement pour que cette suspension ne soit
pas indéfinie, nous avons demandé à la ville d'in-
troduire un alinéa qui limite cette suspension pour
une durée maximale de 180 jours et je pense que
le papillon à cette fin a été distribué.

M. Péloquin: Le texte de cet article, tel que
présenté, se retrouve maintenant dans le cahier
bleu, article 10.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. A l'arti-
cle 10, l'alinéa o) serait amendé en ajoutant à la fin
de l'alinéa les mots "et que la durée totale de la
suspension n'excède pas 180 jours". Alors, cet
amendement est-il adopté? Oui, M. Roy.

M. Roy (Jean): M. le Président, à ce sujet-là,
nous sommes d'accord sur l'amendement pro-
posé, mais nous aimerions ajouter qu'étant donné
que le but de cet article, de ce pouvoir dans la
charte est de pouvoir préserver l'état d'un quartier
au moment où on gèle tout permis, dans la rédac-
tion actuelle, on oublie les permis de démolition.
Peut-être que la ville ne l'a pas indiqué parce que
c'est plus loin qu'on demande ce permis, mais, en
termes de concordance et de façon à permettre de
vraiment protéger l'ensemble d'un quartier, il me
semble qu'il faudrait ajouter, après "construc-
tion", les mots "de démolition" de façon que l'en-
semble des permis qui ont une influence sur l'état
d'un quartier soient gelés durant cette période
qu'on vient de limiter à 180 jours.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. On va
d'abord, si vous voulez, procéder à l'adoption du
premier amendement que j'avais formulé tout à
l'heure. Est-ce que cet amendement a été adopté?

M. Goldbloom: Adopté, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Mainte-
nant, à ce moment-ci, vous soumettriez un amen-
dement, M. Roy, pour qu'on ajoute, à l'alinéa o),
après les mots "permis de construction", les mots
"et de démolition".

M. Roy (Jean): On pourrait maintenir la vir-
gule, ensuite, "de démolition,".

Le Président (M. Bertrand): Maintenir la vir-
gule, ajouter "de démolition,", ensuite, "de répa-
ration".

Me Péloquin.

M. Péloquin: M. le Président, il y aurait peut-
être danger de confusion. Si l'autre article du pro-
jet est accordé à la ville au sujet des permis de
démolition, ce sujet est traité spécifiquement et, si
on ajoutait ici: "suspendre les permis de démoli-
tion", ça pourrait peut-être laisser entendre qu'il
n'y a que dans ce cas qu'un permis de démolition
doit être soumis à examen, alors que tout permis
de démolition sera soumis à examen si un article
un peu plus loin, l'article 38 du projet de loi, est
adopté par l'Assemblée nationale.

Le Président (M. Bertrand): M. Roy, est-ce
que ces explications vous satisfont, pour l'instant?

M. Roy (Jean): Oui, étant donné qu'on pourra
toujours intervenir au conseil au niveau... ou
même surveiller l'application.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Vous
retirez donc votre proposition d'amendement. Ar-
ticle 10, adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté tel
qu'amendé.

Nous passons maintenant à l'article 14. Qui
avait soulevé la suspension de l'article 14? M. le
ministre. M. le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, je vous rappel-
lerai qu'il y a un papillon, si ma mémoire est fi-
dèle...

Le Président (M. Bertrand): Exactement.

M. Goldbloom: ... qui veut transformer ce qui
est exprimé de façon négative en expression posi-
tive.

Le Président (M. Bertrand): Exact. Dans le
supplément au supplément, nous avons l'article 14
qui se lirait comme suit: "L'article 118 de ladite
charte est remplacé par le suivant: Une affaire ins-
crite à l'ordre du jour peut être ajournée à l'as-
semblée régulière suivante du conseil ". M. le dé-
puté de Bourassa.

M. Laplante: On a demandé tout à l'heure les
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papillons additionnels qui pourraient s'appliquer
au livre bleu.

Le Président (M. Bertrand): J'ai demandé, ef-
fectivement, que ce soit distribué...

M. Laplante: On n'a rien reçu encore.

Le Président (M. Bertrand): Alors, est-ce
qu'on pourrait, s'il vous plaît, distribuer le docu-
ment de feuilles détachées qui s'ajoute au sup-
plément aux modifications à la charte de la ville de
Montréal? Il y en a environ sept ou huit.

M. le député de Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, j'imagine
qu'avec cet amendement, il est sous-entendu que
c'est par un vote de la majorité du conseil c'est
prévu à un autre article, j'imagine? Quel article?

M. Péloquin: C'est ça, c'est la règle de l'article
125 qui s'applique dans tous les cas, le plus grand
nombre de voix concordantes.

Le Président (M. Bertrand): C'est bien.
M. le ministre.

M. Tardif: J'ai mentionné tantôt, pour bien en
comprendre le sens, qu'on doit relier cet article à
une demande d'amendement qui nous a été pré-
sentée par le RCM, amendement de l'article 115.
Cet article prévoit actuellement dans la charte que
les assemblées régulières du conseil ont lieu qua-
tre fois par année, à raison d'une assemblée tenue
le premier mois de chaque trimestre. Les trimes-
tres sont calculés à partir du mois de mars, etc.

Ce qui nous a été demandé, c'est la tenue de
réunions mensuelles ou, à tout le moins, de dix
réunions du conseil par année, en faisant excep-
tion de la période d'été. A ce moment-ci, j'aimerais
que l'on introduise un amendement à cet article
115 et j'aimerais avoir l'avis de la ville de Montréal
et de son maire sur cette procédure d'amende-
ment.

Le Président (M. Bertrand): C'est un amen-
dement que vous feriez à l'article 14? C'est un
nouvel article que vous ajouteriez après l'article
14?

M. Tardif: C'est un nouvel article qui viendrait
modifier l'article 115 et qui lui donnerait davan-
tage son sens. Il se situerait après l'article 14.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Nous avons
un premier amendement qui a déjà été soumis par
la ville de Montréal elle-même pour que l'article 14
soit remplacé par un nouvel article 14. Seconde-
ment, nous avons une proposition d'amendement
venant du ministre des Affaires municipales pour
créer un nouvel article qui pourrait devenir l'article
15. Me Péloquin.

M. Péloquin: Je crois qu'il faudra que ce soit
13a, si on veut suivre la séquence numérique, M.
le Président.

Le Président (M. Bertrand): Oui. D'accord. Ef-
fectivement, on pourrait le placer entre 13 et 14.
Est-ce que M. le ministre dispose d'une copie de
son amendement? M. le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, est-ce que l'on
peut demander au ministre s'il fait cette proposi-
tion de sa propre initiative ou s'il expose le pro-
blème pour discussion, suite à une demande à cet
égard de la part de certains membres du conseil
municipal?

M. Tardif: M. le Président, comme je l'ai indi-
qué tantôt, j'ai reçu des représentations du RCM.
D'autre part, cet amendement aurait pour effet
d'amener une certaine concordance entre la Loi
des cités et villes, pour la tenue des réunions du
conseil, et la ville de Montréal.

Le Président (M. Bertrand): M. le maire.

M. Drapeau: Sur le fond de la question, nous
n'avons pas d'objection. Cela équivaut à rempla-
cer les assemblées spéciales par des assemblées
régulières, car nous avons au moins dix assem-
blées par année. Nous ne nous y opposons pas.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Oui. Si
vous voulez vous présenter, s'il vous plaît!

M. Lebeau (Gaétan): Gaétan Lebeau, conseil-
ler municipal pour le RCM. On est bien heureux de
l'introduction de cette notion dans la charte de la
ville de Montréal. Toutefois, je voudrais préciser
certains aspects des problèmes qui nous ont ame-
nés à suggérer cette demande, à maintes reprises
d'ailleurs et le plus souvent publiquement. Le pro-
blème que les conseillers municipaux ont à Mon-
tréal et particulièrement ceux de l'Opposition se
manifeste notamment par le fait qu'on ne peut
connaître longtemps d'avance la date des séances
du conseil municipal.

Ce qu'on souhaiterait voir s'ajouter aux pres-
criptions actuelles de la charte, c'est le fait que les
séances se tiennent à des dates statutaires. Cela
pourrait être, par exemple, le deuxième mercredi
de chaque mois ou quelque chose comme cela, de
façon que les membres du conseil et la popula-
tion, bien sûr, puissent... Actuellement, c'est très
difficile pour la population de savoir quand auront
lieu les séances du conseil. Le plus souvent, les
citoyens apprennent par les journaux, le lende-
main de la tenue d'une séance, que le conseil a
délibéré sur tel ou tel problème.

Pour les conseillers et aussi pour la popula-
tion, je pense qu'il serait souhaitable — c'est cela
exactement qu'on demandait depuis
longtemps — que les séances aient lieu à date fixe
et statutaire. On pense que, compte tenu de la réa-
lité des problèmes complexes et multiples qu'on a
à traiter normalement au conseil, au moins une
séance par mois devrait être obligatoire ou dix,
mais si c'est dix séances, ce serait dix séances en
raison d'une par mois, sauf deux mois où on pour-
rait décider de ne pas siéger. Je pense que cet as-
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pect statutaire, établir des moments précis,
connus d'avance, de façon que tout le monde
puisse se libérer, de façon que des citoyens qui
s'intéressent à une question précise devant être
traitée au conseil puissent le savoir longtemps
d'avance et puissent se préparer en conséquence.

Le Président (M. Bertrand): Le ministre des
Affaires municipales propose donc qu'un nouvel
article, soit l'article 13a, soit ajouté à la Loi modi-
fiant la charte de la ville de Montréal, lequel article
se lirait comme suit:

"L'article 115 de ladite charte, remplacé par l'ar-
ticle 17 du chapitre 97 des lois de 1960-1961 est de
nouveau remplacé par le suivant, 115: Les assem-
blées régulières du conseil ont lieu au moins dix
fois par année. Il doit s'écouler une période d'au
moins trente jours entre chacune d'elles. La date
de chacune de ces assemblées est fixée par le
comité exécutif et l'avis de convocation doit men-
tionner qu'il s'agit d'une assemblée régulière". M.
le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: J'ai deux commentaires..
D'abord...

Le Président (M. Bertrand): Ecoutez, M. le
député de D'Arcy McGee, puisque nous pourrions
entreprendre une discussion un peu plus longue
sur la question... Il est 13 heures, et comme le sti-
pulent nos règlements, nous allons suspendre nos
travaux. Nous reviendrons cet après-midi, après la
période des questions, soit vers 16 h 15 ou 16 h 30
environ.

(Fin de la séance à 12 h 59)

Reprise de la séance à 16 h 30

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, mes-
sieurs!

La commission permanente des affaires mu-
nicipales et de l'environnement reprend mainte-
nant l'étude du projet de loi no 200, Loi modifiant
la charte de la ville de Montréal. Comme c'est une
nouvelle séance cet après-midi, je vais immédia-
tement indiquer quels sont les remplaçants des
membres inscrits à cette commission parlemen-
taire.

M. Alfred (Papineau) est remplacé par M. La*
plante (Bourassa); M. Beauséjour (Iberville), M.
Brassard (Lac Saint-Jean) est remplacé par M. Pa-
quette (Rosemont); M. Caron (Verdun), M. Cor-
deau (Saint-Hyacinthe), M. de Bellefeuille (Deux-
Montagnes), M. Dubois (Huntingdon), M. Dussault
(Châteauguay), M. Goldbloom (D'Arcy McGee), M.
Lavigne (Beauharnois), M. Léger (Lafontaine), M.
Léonard (Laurentides-Labelle) remplacé par M.
Lacoste (Sainte-Anne); Mme Ouellette (Hull) rem-
placée par M. Laberge (Jeanne-Mance); M. Sain-
don (Argenteuil), M. Tardif (Crémazie), M. Vau*
geois (Trois-Rivières) et M. Verreault (Shefford).

Nous en étions à l'étude de l'article 13a qui
représentait une motion du ministre des Affaires
rriunicipales pour ajouter un nouvel article entre
l'article 13 et l'article 14, nouvel article qui porte-
rait le numéro 13a. La parole était au député de
D'Arcy McGee. M. le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Très brièvement, M. le Prési-
dent. Le texte qui nous est proposé ne répond
peut-être pas parfaitement au désir exprimé par
les porte-parole du RCM, mais il me semble, et j'en
ai parlé brièvement avec le ministre, que, par rè-
glement, le conseil municipal serait en mesure de
fixer une date, un jour régulier de séance. Je
constate qu'il est proposé qu'il y ait une période
d'au moins 30 jours entre chacune des réunions et
j'aimerais suggérer que le chiffre 30 soit remplacé
par le chiffre 28. Si, éventuellement, par règle-
ment, le conseil municipal prenait la décision de
se réunir le premier lundi de chaque mois, au mois
de février, il y aurait une réunion. Au mois de
mars, 28 jours plus tard, il y aurait un premier
lundi, mais le conseil ne pourrait se réunir parce
qu'il faudrait attendre 30 jours au lieu de 28. Par la
suite, ou bien il faudrait sauter un mois ou bien
perdre un autre premier lundi quelque part; donc,
il me semble qu'il serait plus logique de dire 28
que 30.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que M. le
ministre accepte d'incorporer cette suggestion du
député de D'Arcy McGee à sa proposition?

M. Tardif: M. le Président, je constate qu'un
des légistes du ministère qui a eu des consulta-
tions avec ceux de la ville de Montréal au cours de
la période de suspension, n'est pas encore arrivé.
Je pense que ces questions ont été discutées; il se
pourrait même qu'il soit préférable de modifier la
durée non seulement de 28, mais même pour une
période plus courte, étant donné que certaines
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séances du conseil, notamment celles relatives à
l'adoption du budget, peuvent durer une semaine
ou deux, si bien que, si on pouvait y revenir tantôt,
lorsque le légiste du ministère sera revenu...

M. Goldbloom: D'accord, M. le Président. Je
profite de cela pour vous demander une directive.
Je viens de recevoir un dossier, c'est un sujet que
je ne connais point, mais le dossier m'a été remis
parce qu'il y a certaines personnes qui ont des in-
quiétudes par rapport à l'adoption éventuelle de
ce projet de loi. Je voudrais vous expliquer en
quelques mots seulement de quoi il s'agit.

Il y a trois personnes, des médecins, qui ont
intenté une poursuite contre la ville et qui ont ob-
tenu un jugement en leur faveur. Il y a peut-être
d'autres procédures qui sont en cours présente-
ment, il y a peut-être eu appel de la part de la ville;
je n'en sais rien. Ma seule préoccupation est la
suivante: Nous avons adopté une centaine d'arti-
cles ce matin et il en reste 88, et les personnes en
question voudraient être assurées que, par des ar-
ticles de ce projet de loi que nous pourrions éven-
tuellement adopter, il n'y aurait pas de modifica-
tion à leurs droits, à leur recours, à l'effet du ju-
gement du tribunal et, éventuellement, de l'appel,
s'il y en a un.

Peut-être que, pour la bonne intelligence de la
question, je donnerai les trois noms: il s'agit des
docteurs Claude Paulin, Gilles Maillé et Martial
Bachand qui ont constitué, si je comprends bien,
le Centre médical de Montréal Inc. Le jugement a
été rendu en Cour supérieure le 31 octobre; donc,
il y a huit jours seulement.

Simplement pour protéger les intérêts de ces
contribuables, je voudrais qu'au cours de notre
étude du projet de loi, nous nous assurions qu'il
n'y ait pas d'atteinte à leurs droits.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee, je rends la directive suivante: Si
vous acceptez de me remettre le document en
question, je me ferai un plaisir de le glisser aux
responsables du ministère des Affaires municipa-
les et je pense que dans les quelques heures qui
vont suivre, en cours d'analyse de ce projet de loi,
il sera sans doute possible qu'ils nous donnent un
avis juridique sur les difficultés que pourraient po-
ser certains articles de la loi, suite à la décision
qui a été prise sur le dossier que vous soulevez.

M. Goldbloom: Parfaitement d'accord, M. le
Président, je vous en remercie.

M. Tardif: M. le Président, je veux bien que les
légistes du ministère se penchent sur ce docu-
ment. Peut-être que nous pourrions également
demander aux légistes de la ville de Montréal, aux
avocats de la ville de Montréal, qui sont ici pré-
sents, de regarder également ce document pour
nous donner aussi leur avis là-dessus.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Est-ce
que je peux comprendre M. le ministre, que votre
conseiller est revenu sur l'article 13a? Etes-vous
prêt, M. le ministre, à ce que nous discutions de

cette proposition d'amendement à l'article 13a sur
le nombre de jours, ou si vous demandez toujours
sa suspension?

M. Tardif: Pas encore, M. le Président. Je de-
mande toujours cette suspension.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Pour
l'instant, nous allons maintenir suspendue l'étude
de cet article. Nous allons revenir à l'article 14.
Nous en sommes à une proposition d'amende-
ment formulée par la ville de Montréal, voulant
que l'article 14 soit modifié et remplacé par les
mots "l'article 118 de ladite charte est remplacé
par le suivant: "118. Une affaire inscrite à l'ordre
du jour peut être ajournée à l'assemblée régulière
suivante du conseil". Y a-t-il des commentaires sur
l'article 14? Adopté?

M. Godlbloom: Adopté, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. L'arti-
cle 14 est adopté tel qu'amendé. Nous en venons à
l'article 17. Quelles sont les personnes qui avaient
fait part de leurs commentaires? M. George.

M. George: M. le Président, le Rassemblement
des citoyens de Montréal suggère à la commission
de rejeter cette proposition et de la remplacer par
une proposition que je formulerai tantôt.

Le texte qui est devant la commission repose
sur...

Le Président (M. Bertrand): Voulez-vous rap-
procher votre micro s'il vous plaît, M. George?

M. George: Je m'excuse. Le texte qui est de-
vant la commission repose sur une série de postu-
lats, eu égard au rôle du maire. Entre autres, il en-
tretient le mythe du maire au-dessus des partis po-
litiques.

Dans la réalité, le maire n'est pas et ne pour-
rait pas être, malgré ses fonctions et les apparen-
ces, au-dessus des partis. Nous l'avons vérifié à la
lumière du travail parlementaire et la commission
Castonguay a également abouti à cette conclu-
sion.

La situation de la présidence du conseil par le
maire est d'autant plus curieuse que le maire est
membre du comité exécutif. Je me demande
comment les députés de l'Assemblée nationale
réagiraient si le président de l'Assemblée était le
premier ministre ou si le président de cette
commission était le ministre des Affaires munici-
pales.

Ce que nous proposons, ce n'est pas une
première au Québec. A Laval, par exemple, la pré-
sidence du conseil n'est pas assumée par le maire.
Il nous semble tout à fait inapproprié que la prési-
dence du conseil soit assumée par le maire ou
tout autre membre du comité exécutif. Une telle
situation a pu trouver sa justification à une cer-
taine époque. Cette époque est passée, comme en
témoigne la réalité d'un parti politique municipal.
La présidence du conseil, à notre avis, doit être
assumée par un conseiller non membre du comité
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exécutif choisi par l'ensemble du conseil et occu-
pant cette fonction de façon exclusive. Les règles
du conseil doivent être appliquées de façon objec-
tive et il est anormal, voire indécent, que le maire
ou un membre du comité exécutif agisse comme
président du conseil. Pour cette raison, M. le Pré-
sident, nous aimerions que la commission re-
tienne plutôt la proposition suivante:

"La présidence des assemblées du conseil est
assumée par un conseiller élu à cette fin par le
conseil et occupant cette fonction de façon exclu-
sive. Il sera procédé à l'élection du président du
conseil à la première assemblée qui suit la tenue
d'une élection municipale. Pour ce qui est de la
période qu'il reste à couvrir du présent mandat,
cette élection devra avoir lieu à l'assemblée qui
suivra la sanction de la loi modifiant la charte en
conséquence."

Comme corollaire, M. le Président, nous pro-
poserions également... Le corollaire sera pour l'ar-
ticle suivant qui sera soumis devant cette commis-
sion.

Le Président (M. Bertrand): Nous y viendrons,
Avez-vous une copie, s'il vous plaît, M. George, ou
plusieurs copies de cet amendement?

M. George: Je n'en ai point plusieurs copies,
j'en ai une copie. Il me ferait plaisir de vous la re-
mettre.

Le Président (M. Bertrand): Pouvez-vous me
la faire remettre, s'il vous plaît, par le soin du se-
crétariat des commissions parlementaires? M. le
député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, si je
comprends bien ce que vise la proposition de M.
George, ce n'est pas simplement de rejeter l'arti-
cle 17 du projet de loi qui est devant nous, mais
bien de faire biffer de la charte de la ville de Mont-
réal l'article 122. Je comprends ce qu'avance M.
George comme argument. Cet argument n'est cer-
tainement pas dénué de sens. Il y a cependant
d'autres municipalités, même certaines qui ont un
comité exécutif et qui sont régies par leur charte
ou par la Loi des cités et villes... Si je fais lecture
de l'article 355 de la Loi des cités et villes, j'y lis
que le maire préside les séances du conseil. En
cas d'absence de ce dernier et du maire sup-
pléant, le conseil choisit un de ses membres pour
présider.

Le deuxième alinéa porte sur le droit de vote
du maire et se lit comme suit: "Le maire ou toute
personne qui préside une séance du conseil a
droit de voter, mais n'est pas tenu de le faire. Tout
autre membre du conseil est tenu de voter sous
réserve de l'article 357" qui porte, si ma mémoire
est fidèle, sur l'intérêt personnel que peut avoir un
membre du conseil dans une affaire; je continue la
citation — "Quand les voix sont également parta-
gées, la décision est considérée comme rendue
dans la négative".

Alors, c'est un régime qui est quand même un
peu différent de celui qui existe présentement à la

ville de Montréal. Je crois que, si nous sommes
pour examiner la question, il faudra l'examiner
dans son ensemble et poser la question générale
que j'ai posée ce matin: Pourquoi est-ce qu'il est
nécessaire que le régime pour la ville de Montréal
soit différent de celui prévu pour l'ensemble des
cités et villes dans la loi qui porte ce nom?

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, c'est précisé-
ment la question que je me pose. Il me semble que
l'amendement que nous suggère le RCM procède
d'excellentes raisons, mais cela dépend certaine-
ment de la nature du conseil municipal et même
de la taille de la ville en question. Je me pose éga-
lement la question, à savoir si on devrait retenir
éventuellement un tel amendement dans une ré-
forme de la Loi des cités et villes ou si on devrait
l'inclure dans ce projet de loi particulier.

Evidemment, j'ai nettement l'impression, et je
pense que le député de D'Arcy McGee sera d'ac-
cord avec moi, M. le Président, que plus le budget
de la ville est élevé, plus le nombre de conseillers
est élevé, plus on a de chance d'y voir apparaître
des partis d'opposition, pas nécessairement des
partis au sens où on l'entend, mais, du moins, des
groupes de conseillers où il y a une certaine dy-
namique de gouvernement versus opposition et
que, dans cette dynamique, qui existe actuelle-
ment à Montréal, il peut être indiqué que la prési-
dence soit, comme à l'Assemblée nationale ici,
au-dessus, dégagée et impartiale face aux diffé-
rents partis ou groupes de conseillers. Cela me
semble indiqué à Montréal. Maintenant, ça me
semble peut-être moins indiqué au niveau d'un
amendement à la Loi des cités et villes qui vou-
drait appliquer un tel mécanisme à toutes les villes
du Québec.

M. Tardif: Peut-être que M. le maire de Mont-
réal aimerait commenter ce point.

Le Président (M. Bertrand): M. le maire de
Montréal.

M. Drapeau: M. le Président, je dois peut-être
faire un peu l'historique de la situation. Lorsqu'il y
a deux ans, le conseil municipal étudiait les pro-
jets d'amendement, la question est venue et j'avais
offert, à ce moment-là, de faire préparer par le
contentieux un projet d'amendement à la charte
prévoyant justement que le maire ne serait pas né-
cessairement le président du conseil et alors en
taquinant nos amis de la gauche du président,
j'avais dit: Au choix, ou bien le maire sera prési-
dent et ne participera pas aux débats, ou bien il ne
sera pas président, mais il pourra toujours partici-
per au débat; à votre choix. Alors, on n'avait pas
exprimé le désir d'avoir un autre président. On
préférait que le maire reste au fauteuil.

Je dois dire que sauf de très rares cas, lors-
qu'une question en particulier avait retenu mon
attention, il est arrivé, à quelques reprises, que je
cède le fauteuil à un autre conseiller pour présider
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et je participais au débat, mais tant que la ques-
tion n'était pas vidée, c'est bien sûr que je n'avais
pas le culot de remonter au fauteuil pendant que
le débat se poursuivait.

Lors de la dernière séance du conseil, lors-
qu'un groupe de l'opposition a présenté des sug-
gestions d'amendement, j'ai retrouvé le désir de
ce groupe d'avoir un président qui ne serait pas le
maire. Alors, je n'ai aucune espèce d'objection au
principe.

Peut-être qu'il faudrait examiner la question
de très près, parce que, dans le moment, c'est
bien sûr qu'un chef de parti, qui est en même
temps président des débats, ça se conçoit mal,
mais je pense qu'il faudra envisager la rédaction
d'un article qui pourrait permettre, au moins, à un
maire qui pourrait être élu comme maire absolu-
ment indépendant des partis... Il n'est pas dit que
le maire, tant qu'il sera élu par l'ensemble de la
population, sera toujours un chef de parti. S'il ar-
rivait que le maire élu ait été élu comme indépen-
dant, il pourrait peut-être précisément faire un ex-
cellent président des débats. Alors, il faudrait
peut-être examiner les diverses possibilités et en
arriver à une solution qui n'exclut pas le maire élu
par l'ensemble de la population, de présider, s'il
semble que c'est mieux, peut-être en laissant au
conseil le soin de l'élire, c'est-à-dire qu'il ne serait
pas automatiquement président, mais que le
conseil ne serait pas non plus privé de son droit
d'élire un maire qui aurait été élu comme indé-
pendant.

Alors, tous ces aspects qu'on aurait pu étudier
au cours des deux dernières années pour en arri-
ver à une rédaction, c'est seulement il y a quinze
jours environ qu'ils sont revenus devant le conseil.
Je suis tout à fait sympathique — et je puis dire
que c'est également l'opinion du groupe que je
représente — à ce que cette question fasse l'objet
d'une étude en vue, soit par un amendement à la
Loi des cités et villes, soit par un amendement à la
charte, de voir à éviter cette situation qui, je l'ad-
mets, est difficile à expliquer. Mais, par ailleurs, il
ne faut pas oublier, justement, qu'il ne faut pas
employer des mots trop sévères pour condamner
cette situation. Il n'y a pas tellement d'années, les
partis n'étaient pas concevables aux conseils mu-
nicipaux.

En conclusion, je pense que cet article pour-
rait fort bien faire l'objet d'une étude très particu-
lière entre les légistes du ministère et les légistes
de la ville, pour en arriver à une formule qui paraî-
tra la meilleure. Comme il ne reste qu'un an d'ici ia
fin du mandat, je me demande si le mandat actuel
ne pourrait pas se terminer, tout en ayant une loi
adoptée aussitôt que le texte sera prêt, applicable
à partir du prochain mandat parce que la struc-
ture... Ce n'est pas facile de changer de cavalier
au cours d'une course. Donc, en principe, je n'ai
pas d'objection à ce qu'on trouve une formule qui
règle la situation.

Le Président (M. Bertrand): M. George, vous
avez demandé la parole.

M. George: Oui, M. le Président. J'aimerais

reconsidérer, si vous le voulez, certaines des af-
firmations qui ont été faites par les derniers inter-
venants. On a signifié que rien ne pouvait s'adap-
ter à ce qui est prévu dans la Loi des cités et villes,
signifiant par là que la loi pourrait s'appliquer par-
tout.

Le fait est, M. le Président, que l'existence
même d'une charte de la ville de Montréal témoi-
gne de la spécificité de la ville de Montréal. Le fait
est, M. le Président, que la proposition originale
qui est actuellement devant la commission témoi-
gne également du fait qu'à Montréal il y a une si-
tuation particulière. On n'y applique pas ce qui est
prévu dans la Loi des cités et villes.

La situation particulière à Montréal tient à
plusieurs facteurs dont l'une est nouvelle de trois
ans et c'est l'existence de partis politiques. Effec-
tivement, le maire, président du conseil, dans ses
travaux, a besoin de l'appui non d'individus, mais
d'une formation comme formation et c'est ainsi
que procède le travail au conseil municipal. On a
signifié la possibilité d'une situation théorique où
un maire, tout à fait indépendant, serait, de façon
universelle, élu par la situation. Je veux bien
qu'une telle situation puisse, dans l'avenir, exister,
il s'ensuit, cependant, que ce maire, élu de façon
universelle, sans parti politique, continue à être
membre du comité exécutif et à participer à
l'exercice du pouvoir gouvernemental municipal.
Dans cette situation également, il serait à mon avis
indécent démocratiquement qu'il assume la prési-
dence du conseil.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, par votre inter-
médiaire, j'aimerais poser deux questions au
maire de Montréal. Vous avez évoqué la possibilité
de l'élection d'un maire qui serait indépendant des
partis. Je pense que dans le cas où le maire serait
membre d'un des deux partis, c'est assez évident
que la présidence devrait être assumée par un
conseiller. Même dans ce cas, le maire étant le
chef de l'exécutif de la ville, il a à défendre conti-
nuellement devant le conseil municipal, les politi-
ques que l'exécutif élabore et les décisions que
l'exécutif prend entre les réunions du conseil. Je
me demande, même en supposant que le maire
soit indépendant, ce qui n'est pas le cas actuelle-
ment, des partis politiques, s'il ne serait pas sou-
haitable et même intéressant pour les individus en
cause, ou qui pourraient être en cause à l'avenir,
d'être dégagé de la fonction de la présidence et de
pouvoir se présenter comme vraiment le chef de
l'exécutif d'une ville et défendre les politiques de
l'exécutif devant le conseil municipal.

M. Drapeau: Je crois qu'à cela il faut répondre
ceci. Que le président du conseil, des débats, soit
élu par le conseil, on peut s'attendre qu'il sera
membre du groupe qui a la majorité. Déjà, cela ne
règle pas tout le problème. Deuxièmement, on a
dit que le maire est le chef de l'exécutif. Ce n'est
pas tout à fait vrai. Le chef de l'exécutif, c'est le
président du comité exécutif. Si on veut faire un
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parallèle, je dirais que la ville de Montréal est
constituée un peu comme une autre corporation
qui a son exécutif et un président, et le maire est
un peu le "chairman of the board". II siège avec
les autres, mais il a toujours été reconnu que le
président de l'exécutif est vraiment le chef de
l'exécutif.

Il a été établi, depuis de nombreuses années,
que le maire et le président travaillent ensemble.
Auparavant, le maire et l'exécutif ne travaillaient
pas toujours la main dans la main. Il n'en a pas
toujours été ainsi. Dans le moment, il en est ainsi.

Est-ce qu'il est préférable que le maire soit ex
officio président de l'exécutif ou bien qu'un autre
article de la charte soit modifié pour dire que — et
l'occasion pourrait se présenter — le conseil
veuille élire le maire comme président de l'exécu-
tif, alors il suffirait de modifier l'article qui dit que
le président de l'exécutif et le vice-président sont
choisis parmi les six conseillers? Cet article exclut
le maire de la présidence ou de la vice-présidence
du comité exécutif.

Si l'Assemblée nationale voulait que le maire
puisse être président de l'exécutif, il suffirait
peut-être de modifier cet article, laissant aux élus,
au groupe de la majorité, de décider si le président
de l'exécutif sera un conseiller ou sera le maire.
Dans le moment, le maire est exclu de la prési-
dence de l'exécutif par un article. Il suffit peut-être
simplement de modifier cet article. C'est pour ça
qu'en conclusion, je dis que la question vaut la
peine d'être étudiée. Je favorise qu'elle soit étu-
diée parce que c'est bien évident que, le climat
changeant de plus en plus, des groupes se for-
ment dans les conseils municipaux et il est dans
l'ordre que le chef du parti ne soit pas le président
des débats.

Par ailleurs, il n'est pas dit que même si, ac-
tuellement, le chef du parti est le maire, dans tous
les partis, le chef du parti se présentera à la mai-
rie, le chef du parti peut bien se présenter à un
poste de conseiller et le parti appuyer un candidat
à la mairie qui sera membre du parti. Je pense
qu'avec le temps ça pourrait devenir ça, que les par-
tis appuient un candidat à la mairie tout en choi-
sissant éventuellement un des conseillers comme
président du comité exécutif.

Ce sont tous ces aspects, je crois, qu'on ne
peut pas ignorer et je favorise — loin de m'oppo*
ser — que tout cela fasse l'objet d'une étude par
les légistes et par des membres de l'Assemblée na-
tionale qui ont une expérience politique pratique
et par des gens de l'administration municipale
pour voir quelle est la meilleure formule pour bien
servir le but qu'on semble unanime à vouloir at-
teindre.

Je ne crois pas qu'il y ait divergence sur le but
à atteindre, c'est sur les moyens, c'est tout.

Le Président (M. Bertrand): Monsieur a de-
mandé la parole avant.

M. Bertrand (Daniel): Voici, messieurs, ce que
j'ai à faire remarquer. Il faut comprendre que,
dans le Canada, dans la province de Québec, le
maire est élu par le peuple. Le gouverneur du Ca-

nada, M. Jules Léger, est un représentant de la
reine pour assurer le respect des lois. Au Parle-
ment du Canada, vous avez une théorie, celle des
règles de procédure de Bourinot, on suit la théorie
de Jeremy Bentham, d'Angleterre, elle est écoutée
dans le monde entier. Le principe est le suivant:
Suivant la théorie de Jeremy Bentham, la publicité
par les journalistes vers la population a toujours
été effectuée au grand jour. C'est le premier prin-
cipe; le deuxième principe est l'impartialité abso-
lue de la part du président. Si M. le maire est le
président il doit, premièrement, agir comme arbi-
tre et, deuxièmement, comme représentant du
conseil dans son ensemble sans aucune autorité
sur la volonté de l'assemblée.

C'est dans ce sens que je crois que la société
a eu un maire et que la loi voulait déclarer que le
maire ne s'occupera pas de partis politiques. On a
formé des partis politiques et je crois que ce n'est
pas tout à fait dans le ton de la loi, de source fon-
damentale, puisque le gouverneur ne s'occupe pas
de parti à Ottawa, et je crois que c'est M. Lapointe
qui est ici, le lieutenant-gouverneur ne s'occupe
pas de partis, il est là simplement pour promul-
guer et signer. Sa majesté la reine d'Angleterre
n'est qu'un président de la république qui signe,
mais n'intervient pas auprès des partis politiques.

C'est pour ça que je crois que M. le député de
D'Arcy McGee a été d'accord pour dire que M. le
maire ne touche à rien de ce côté. Mais on sait
que M. le maire a un parti politique et si je regarde
la loi fondamentale qu'est le Code civil, la munici-
palité est une corporation civile.

Vous allez chez n'importe quelle compagnie,
chez Bell Canada, si vous avez des actions. Si on
commence à se diviser et à faire de la politique, je
ne sais pas où les actionnaires vont se retrouver.

M. le maire, naturellement, c'est un avocat. Il
vous a tendu l'appât. L'intérêt qu'il a, c'est d'avoir
des conseillers municipaux pour former un parti
et, une fois qu'il a la quantité qu'il lui faut, c'est
terminé. C'est lui qui fait la loi, c'est lui qui fait
tout. Je suppose que ses conseillers qui sont...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! Je
m'excuse, monsieur. Vous avez remarqué que je
vous ai laissé filer...

M. Bertrand (Daniel): Oui.

Le Président (M. Bertrand): ... au moment où
vous commencerez à faire des procès d'intention
ou à imputer des motifs à quelque personne que
ce soit qui est ici, je devrai vous arrêter.

M. Bertrand (Daniel): Bien, monsieur. Mais
est-ce que je peux continuer?

Le Président (M. Bertrand): En demeurant
dans la pertinence de l'étude de l'article.

M. Bertrand (Daniel): M. le Président, je vous
remercie. Je ne suis pas un habitué des procédu-
res parlementaires et vous me reprendrez chaque
fois qu'il le faudra.
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Le Président (M. Bertrand): Comptez sur moi.

M. Bertrand (Daniel): Vous m'aiderez. Très
bien, monsieur. Ce que je veux décrire, voyez-
vous, c'est que M. le maire doit être tout à fait in-
dépendant de tout cela. Et M. le maire n'est pas
indépendant à Montréal. Il y a une chose qui est
tout à fait spéciale. Vous avez M. Caron, qui est à
la commission parlementaire, qui vient d'être élu
maire de Verdun. Je ne vois pas pourquoi M. Ca-
ron va administrer d'une façon et, à Montréal, on
va administrer d'une autre. C'est de la discrimina-
tion entre les municipalités, entre la population. Et
cela, vous savez, c'est condamné par la déclara-
tion universelle des droits de l'homme dont nous
faisons partie par les Nations Unies, la déclaration
canadienne des droits et la Charte des droits et
libertés de la personne.

Comme vous êtes des députés qui touchez le
droit civil, c'est à vous d'y voir. Je crois qu'il n'y a
pas d'avocat ici. S'il y avait un avocat qui était à la
commission, il pourrait au moins m'aider en droit.

Je remarque aussi qu'à la commission de la
justice, il y a dix avocats. Mais là, il n'y en a pas.

Le Président (M. Bertrand): Sur l'article, s'il
vous plaît.

M. Bertrand (Daniel): Oui. C'est un petit
à-côté. Je ne suis pas un avocat, mais enfin, je
constate que M. le maire doit se taire. Il doit se
référer à l'autorité de Jeremy Bentham et, si M.
Bryce Mackasey était ici, il pourrait vous donner
de bonnes leçons, parce que lui... I! est au Parle-
ment.

Je crois que M. le maire ne doit pas avoir de
parti...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, s'il vous
plaît! Une question de règlement est soulevée par
le député de Bourassa.

M. Laplante: Dans toutes les commissions
parlementaires qu'on a tenues jusqu'à au-
jourd'hui, depuis que je suis député, jamais il n'y a
eu de discussions semblables à une commission
parlementaire. Je crois que les témoins devraient
présenter un amendement à l'article ou dire, en
quelques mots courts, simples, la raison pour la-
quelle ils ne sont pas d'accord sur i'amendement.

On a encore 80 articles à étudier et si, à cha-
que article, on commence à repasser les faits de-
puis la Confédération et avant, on n'en finira ja-
mais avec ce bill. Je vous demanderais, M. le Pré-
sident, dans toute votre impartialité, de limiter les
témoins aux articles étudiés, d'une façon très
courte, s'il vous plaît!

Le Président (M. Bertrand): Je prends note de
la demande de collaboration à laquelle vous invi-
tez l'ensemble des témoins. Je demande aussi, ef-
fectivement, pour exprimer les voeux de l'ensem-
ble des membres de la commission, que, lorsque
vous exposez les motifs pour lesquels vous êtes
contre un article, vous le fassiez brièvement, et

que, de cette façon, nous puissions tout de même
avancer dans l'étude de ce projet de loi.

Vous aviez terminé, je crois?

M. Bertrand (Daniel): Voici ce que j'ai à vous
dire. Moi, on me coupe la parole, mais M. le maire
a parlé deux fois. Après tout, c'est un fonction-
naire public. S'il n'y a pas de représentation ici, ce
n'est pas ma faute, mais je fais ce que je peux.

Le Président (M. Bertrand): Bien.

M. Bertrand (Daniel): Mais je vous rappelle
que c'est un point de droit. Ce n'est pas un point
de fait et de droit. Qu'on s'en tienne à la loi.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Je pensais que le ministre
avait demandé la parole avant moi, M. le Prési-
dent.

Le Président (M. Bertrand): II l'a demandée
après vous, M. le député.

M. Goldbloom: Brièvement. Je suis sensible à
l'argument avancé par M. George, c'est-à-dire que
le principe de la séparation des pouvoirs est un
principe important en démocratie. M. le maire
ayant suggéré que toute la question fasse l'objet
d'une étude et cela, avant les prochaines élections
municipales pour qu'à partir de ce nouveau man-
dat, le régime puisse être modifié, si tel était l'avis
éventuel de la commission parlementaire, je
trouve que cette suggestion est constructive.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, s'il est indéniable
que des partis politiques existent à Montréal, je
pense qu'il n'est pas non plus erroné d'affirmer
que, comme tel, il n'existe pas, à Montréal, de ré-
gime de partis politiques légalement constitués.

A partir de cela, on peut évidemment souhai-
ter, ainsi que l'a fait le rapport Castonguay, l'ins-
tauration d'un régime parlementaire au niveau
municipal. Mais je pense qu'il s'agit là d'une ré-
forme majeure qui ne saurait être réglée ici par le
biais d'un amendement à la charte de la ville de
Montréal.

On a invoqué le fait qu'à Laval, le maire ne
présidait pas le conseil; mais il y a une raison bien
particulière, c'est qu'à Laval, le maire est président
du comité exécutif de la ville et, à ce moment-là, la
présidence du conseil est assumée par quelqu'un
d'autre.

Vu l'économie générale quand même de la Loi
des cités et villes qui régit l'ensemble des munici-
palités du Québec, enfin celles du moins qui tom-
bent sous l'emprise de cette loi, laquelle veut que
le maire préside les séances du conseil, personnel-
lement, je serais favorable au maintien du statu
quo, attendu qu'un comité conjoint formé de re-
présentants à la réforme parlementaire et de mon
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ministère est en train de préparer une étude sur le
fonctionnement de la démocratie municipale et
que ceci pourrait, après consultation et étude plus
approfondie, faire l'objet d'un amendement. Je
pense que, pour le moment, je laisserais l'article
tel qu'il est là.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Simplement pour bien
comprendre la proposition du ministre, c'est de re-
jeter l'article 17 du projet de loi et de laisser l'arti-
cle 122 de la charte tel quel?

M. Tardif: Non, c'est d'accueillir l'article 17 tel
qu'il est formulé.

M. Goldbloom: Ah bon! Dans ce cas, M. le
Président, j'aimerais proposer un amendement au
deuxième alinéa pour le rendre plus semblable à
la Loi des cités et villes. A la place de ce qui paraît
au texte comme deuxième alinéa, j'aimerais sug-
gérer le texte suivant: "Le maire ou toute per-
sonne qui préside une séance du conseil a droit
de voter, mais n'est pas tenu de le faire. Tout autre
membre du conseil est tenu de voter. Quand — on
pourrait dire "lorsque" — les voix sont égale-
ment partagées, la décision est considérée comme
rendue dans la négative."

C'est essentiellement le texte de la Loi des ci-
tés et villes.

Le Président (M. Bertrand): Avant que nous
ne procédions à l'analyse de ce nouvel amende-
ment, j'aimerais d'abord que nous disposions de
celui que nous avions et qui avait été présenté par
le Rassemblement des citoyens de Montréal.
Dois-je comprendre, suite aux informations que
vous avez vues venir de la table de la commission
parlementaire, que vous seriez prêt à retirer cet
amendement pour l'instant?

M. George: M. le Président, c'est la première
fois qu'on entend à la fois le maire de Montréal et
l'Etat du Québec signifier publiquement leur sen-
sibilité à cette proposition que nous avons formu-
lée. Nous avons bon espoir que la proposition de
recherche dont parlait le ministre des Affaires mu-
nicipales permettra de regarder cette question
dans un cadre plus large.

Le Président (M. Bertrand): Merci. L'amen-
dement proposé par le RCM est retiré et nous re-
venons donc à l'article initial, l'article 17. Le dé-
puté de D'Arcy McGee fait une proposition
d'amendement pour qu'au deuxième alinéa de
l'article 17 nous remplacions l'alinéa par les nou-
veaux mots: "Le maire ou toute personne qui pré-
side une séance du conseil a droit de voter, mais
n'est pas tenu de le faire. Tout autre membre du
conseil est tenu de voter. Quand les voix sont éga-
lement partagées, la décision est considérée
comme rendue, dans la négative."

Sur cette motion d'amendement...

M. Laplante: J'ai une question de règlement,
M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Laplante: Je crois que, pour être légale à
cette commission, il faudrait que cette proposition
ne vienne pas... parce que ce n'est pas officielle-
ment la ville de Montréal qui présente des amen-
dements nouveaux, ce sont des groupes qu'on en-
tend. Il faudrait que la motion vienne d'un des
membres de la commission pour que ce soit légal
et qu'on puisse voter sur cela. Actuellement, on ne
peut pas voter.

Le Président (M. Bertrand): Je crois que si on
accepte d'adopter une certaine souplesse, il peut
s'avérer que des amendements qui sont formulés
par certains des intervenants puissent être accep-
tés, pour débat, par les membres de la commis-
sion parlementaire.

M. Paquette: M. le Président, sur la question
de règlement, je pense qu'il suffirait tout simple-
ment que vous mentionniez, pour le journal des
Débats, qu'il ne s'agit pas d'un précédent, parce
que je pense que seuls les députés ont droit de
proposer des amendements au projet de loi. Même
formellement, même la ville de Montréal, je pense,
ce n'est pas elle qui présente le projet de loi, c'est
le député de Viau.

Techniquement, je pense que seulement les
députés ont le droit de faire des amendements à
ce projet de loi. Maintenant, je suis d'accord avec
la souplesse que vous affichez, plutôt que, chaque
fois, un député se lève et dise: Oui, j'accepte
l'amendement, de façon qu'on en discute. Aussi
bien que vous affichiez une certaine souplesse,
étant donné la situation.

M. Blank: Si on parle de précédent, depuis
que je suis ici, à cette Assemblée, cela fait presque
18 ans, cela a toujours été les requérants ou les
adversaires du requérant qui ont fait les proposi-
tions d'amendement. Cela ne veut pas dire de
prendre la précaution de ne pas créer de précé-
dent aujourd'hui. C'est un peu tard, peut-être
d'environ 100 ans... Depuis la confédération, cela
a toujours été ainsi.

Le Président (M. Bertrand): De toute façon,
ce qui...

M. Blank: J'ai le droit de parole. Il y a un
conseil de ville qui essaie d'avoir votre attention
depuis une dizaine de minutes sur cette question.

Le Président (M. Bertrand): Oui, je sais, M. le
député de Saint-Louis. Simplement, pour régler
cette question de règlement, je pense qu'il s'agit
quand même d'adopter une certaine souplesse,
parce qu'effectivement il pourrait arriver que le
RCM ne pouvant pas, légalement parlant, au sens
strict du terme, faire un tel amendement, nous en
soyons toujours à demander à un député s'il veut
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bien accepter que cet amendement soit tout de
même discuté, puisque ces gens viennent ici pour
intervenir dans le cadre des débats, pas simple-
ment pour le plaisir de donner des coups d'épée
dans l'eau.

Deuxièmement, il n'en demeure pas moins
que ce sont les parlementaires au sein de la
commission qui demeurent seuls maîtres des dé-
cisions qui sont prises quant à l'adoption finale du
projet de loi. Donc, tout amendement est soumis à
leur approbation finale, de telle sorte que les
droits des parlementaires se trouvent respectés
par le fait même.

Alors, l'amendement tel que formulé par le
député de D'Arcy McGee est tout à fait acceptable.
Sur cet amendement, j'accepterai des interven-
tions. Est-ce que vous vouliez intervenir sur
l'amendement formulé par le député de D'Arcy
McGee?

M. Keaton: Pas tellement. M. Bob Keaton,
conseiller municipal de la ville de Montréal, indé-
pendant. Je voulais franchement aborder la ques-
tion de l'amendement principal, mais, maintenant,
c'est amendé. Alors, je veux seulement faire le
commentaire suivant: Si je comprends clairement
le but de cet amendement, c'est de rendre plus
correctes la Loi des cités et villes et celle de la ville
de Montréal. Je veux simplement dire que je ne
vois aucune raison particulière pour que la charte
ou que les procédures et les structures de la ville
de Montréal correspondent nécessairement à cel-
les de toutes les autres villes, grandes, moyennes
ou petites villes du Québec.

Etant donné les conditions particulières de la
ville de Montréal — au début de 1882 — ses tradi-
tions, ses circonstances particulières et sa
complexité, il me semble que Montréal mérite une
charte avec des mesures particulières. C'est pour-
quoi je voulais intervenir, je veux simplement ap-
puyer la suggestion du ministre.

Cette question est telle que, relié à toute ques-
tion plus globale, soit qu'on adopte un système
parlementaire pour la ville de Montréal ou un sys-
tème présidentiel. Je pense qu'on devrait retirer
cet amendement pour que l'assemblée, la
commission parlementaire, en collaboration avec
les représentants de la ville et les différents grou-
pes de la ville de Montréal, l'administration de la
ville de Montréal, puisse étudier un peu plus en
profondeur toute cette question, parce que cela
implique quelque chose d'assez profond. Si on
veut une recommandation du Rassemblement des
citoyens de Montréal, cela implique toutes sortes
d'autres changements dans la structure, cela veut
dire l'adoption nette et claire du système parle-
mentaire. Ce qu'on a actuellement est un peu hy-
bride — si c'est le mot français de "hybrid" — ce
qui crée un certain problème à cause du dévelop-
pement des systèmes de quasi-partie politiques. Je
pense qu'on devrait étudier plus en profondeur
cette question avant que ce présent mandat ne se
termine et avant les prochaines élections. Je ne
crois pas qu'il soit nécessaire actuellement
d'adopter un tel amendement.

Le Président (M. Bertrand): De toute façon, je
m'excuse de vous signifier que vous êtes un peu à
l'encontre du règlement, nous n'en sommes pas à
l'amendement principal présenté par la ville de
Montréal.

Pour l'instant, nous en sommes à l'amende-
ment présenté par le député de D'Arcy McGee, qui
aurait pour effet de supprimer le deuxième alinéa
de l'article 17 pour le remplacer par un nouvel ali-
néa que je vous ai lu tantôt. C'est là-dessus main-
tenant que je voudrais que nous nous pronon-
cions.

M. Tardif: M. le Président, je comprends
peut-être ici les motifs qui inspirent le député de
D'Arcy McGee de vouloir, par souci, sans doute,
d'uniformité, introduire le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 355 de la Loi des cités et villes dans la charte
de la ville. Il reste néanmoins que des problèmes
de concordance se posent, notamment ne serait-
ce qu'au point de vue du vocabulaire puisque, par-
tout dans la charte, on ne parle pas de séances du
conseil, mais bien d'assemblées du conseil, au-
quel cas il faudrait cet ajustement mineur. Egale-
ment, lorsqu'on dit, dans l'amendement proposé,
que tout autre membre du conseil est tenu de vo-
ter, ce serait là de la redondance puisqu'il y a l'ar-
ticle 125 de la charte qui fait obligation à tout
conseiller municipal de voter et, précisément en
raison de la complexité même de la charte et du
monument que ça représente et dès qu'on en tou-
che un morceau, il faut voir les conséquences sur
le reste du monument, je me demande s'il n'est
pas préférable de garder l'article 17 tel qu'il est
formulé présentement.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, je suis égale-
ment de cet avis. L'amendement, tel que présenté,
nous dit ceci: Le maire ou tout conseiller qui pré-
side une assemblée du conseil ne peut voter qu'en
cas d'égalité des voix. Je pense que c'est un excel-
lent principe. Il ne faut pas obliger la personne qui
préside les débats à se prononcer obligatoirement
sur tout vote, mais seulement en cas d'égalité des
voix. Il me semble que l'amendement du député
de D'Arcy McGee ne favorise pas suffisamment
l'indépendance du président lorsqu'il préside.
D'autre part, si la préoccupation tend à permettre
à celui qui préside les délibérations du conseil
municipal d'avoir la possibilité de ne pas trancher
une question aussi controversée qui amènerait
une égalité des voix par son seul vote, le président
peut, à cette occasion, décider de s'abstenir. A
moins qu'un certain article l'en empêcherait, je ne
l'ai pas vu, mais il me semble que la personne qui
préside peut toujours décider de s'abstenir, au-
quel cas, puisqu'il y a égalité, la motion, ou la
question qui est soumise au vote est automati-
quement rejetée puisqu'il faut la majorité des voix
pour que la mesure passe.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Saint-Hyacinthe.
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M. Cordeau: M. le Président, je crois que la
ville de Montréal a une charte spéciale pour ré-
pondre à des besoins spéciaux de la collectivité et
également de l'administration de la ville. Après
avoir lu les deux textes, je crois que je me rallierai
aussi à la suggestion proposée par la ville de
Montréal, telle que définie dans les modifications
présentées.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, il y a des
amendements pour lesquels je ferai toute une ba-
taille; celui-ci n'en est pas un. Je voulais souligner
un point. Dans d'autres municipalités, le maire a la
liberté de voter et, quant à la ville de Montréal, ce
n'est pas le cas. Celui qui préside n'a pas la liberté
de voter ou de ne pas voter seulement quand il y a
égalité des voix. Il n'a un vote prépondérant.

Il me semble — je réagis aux propos fort sen-
sés du député de Rosemont — que le problème du
rôle du maire dans tout le processus de l'adoption
de mesures au niveau du conseil municipal ne ré-
side pas dans le droit de vote, dans le fait de voter
ou de ne pas voter, mais plutôt dans cette ques-
tion plus grande, plus profonde de la séparation
des pouvoirs qui a été abordée. Puisque le minis-
tre a accepté que toute la question soit étudiée et
que nous ayons, avant trop longtemps, un article
qui pourra exprimer une philosophie de l'adminis-
tration municipale qui pourrait être plus satisfai-
sante, je suis tout à fait prêt à laisser tomber cet
amendement pour l'instant.

Le Président (M. Bertrand): L'amendement du
député de D'Arcy McGee étant retiré, nous reve-
nons à l'article initial, l'article 17. Est-ce que cet
article sera adopté?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Bien!
Nous passons à l'article 18. C'était un article de
concordance, je crois. Alors, l'article 18 est
adopté.

Nous passons à l'article 20. M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: C'est moi qui avais demandé
l'adoption, mais étant donné qu'à l'heure du midi
nous avons... Nous sommes prêts à l'adopter tel
quel.

Le Président (M. Bertrand): M. le représentant
du RCM, M. Roy.

NI. Roy (Jean): M. le Président, la question ou
le rôle du vérificateur est un point que nous vou-
lons soulever; ce point est touché dans le projet
de loi 200 par les points 20, 21 83 et 84. Il est diffi-
cile de régler toute la question, de traiter de toute
la question en se ralliant seulement au point 20,
qui est à l'étude présentement. Il nous arrive, au
conseil municipal, de traiter d'un ensemble de
points, je ne sais pas si ici vous nous permettriez
de le faire?

Le Président (M. Bertrand): L'article 20 peut
donner ouverture à un débat ou à une discussion
sur le vérificateur, seulement la façon dont il en
est fait mention ne fait que stipuler le bureau du
vérificateur, la commission des services électri-
ques, la commission de la fonction publique sont
considérés comme des services... si c'est là-
dessus que vous en avez, je pense que je pourrais
effectivement vous donner la possibilité de faire
les commentaires que vous désirez faire.

M. Roy (Jean): Je vais vous décrire notre posi-
tion quant au rôle du vérificateur. Sur ce point,
nous croyons qu'il doit être établi très clairement
dans la charte que le vérificateur procède de façon
indépendante de la ville et qu'à ce niveau il n'est
pas un service ordinaire; qu'il doit jouir de toute
l'indépendance possible et qu'il ne doit pas être
comme un chef de service répondant directement
au Comité exécutif. Nous allons demander, à l'ar-
ticle 83 décrit par l'article 732 de la charte, que le
rôle du vérificateur soit précisé de façon à ajouter
à la rédaction présente, demandée par la ville à
l'article 732, un alinéa qui donnerait l'obligation
pour le vérificateur de produire un rapport annuel
au conseil.

Le Président (M. Bertrand): M. Roy, je pense
qu'effectivement les remarques que vous êtes en
train de faire s'appliqueraient très nettement aux
articles 83 et 84 amendant les articles 732 et 733
de la charte de la ville de Montréal. Sans doute
serait-il davantage approprié que nous attendions
l'étude de ces articles pour faire les propositions
d'amendement que vous soulevez.

M. Roy (Jean): Oui, mais le motif pour lequel
j'en parle présentement, c'est que si la fonction du
vérificateur est reprécisée selon notre conception,
on ne peut pas accepter que dans l'article 132 il
soit précisé que le vérificateur est un chef de ser-
vice de même nature que les autres dont on donne
l'énumération. On précise, à l'aritcle 20, que le vé-
rificateur...

Le Président (M. Bertrand): D'accord... Est
considéré...

M. Roy (Jean): Vous voyez, c'est pourquoi j'ai
fait un lien entre les deux.

Le Président (M. Bertrand): ... comme direc-
teur des services de la ville.

M. Roy (Jean): L'embêtant c'est que le
concept est plutôt au point 83 où on peut vraiment
établir quels sont nos positions sur le sujet.

M. Paquette: M. le Président, question de rè-
glement. Est-ce que nous pourrions suspendre à
nouveau cet article?

Le Président (M. Bertrand): C'est exactement
ce que j'allais demander aux membres de la
commission. Est-ce qu'ils accepteraient, dans les
circonstances, que nous suspendions l'étude de
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l'article 20 et lorsque nous aurons discuté les arti-
cles 83 et 84, nous serons en mesure d'établir une
concordance avec l'article 20.

M. Roy (Jean): Oui. M. le Président, j'ajoute-
rais, si vous le permettez, pour que ce soit repris
par vous, l'article 21 également; parce que les ar-
ticles 20, 21, 83 et 84 touchent le vérificateur.

Le Président (M. Bertrand): L'article 21 éga-
lement. D'accord cela vous va?

M. Roy (Jean): Oui.

Le Président (M. Bertrand): Alors, nous allons
suspendre les articles 20 et 21 et nous allons pas-
ser à l'étude de l'article 26.

M. Tardif: M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: Avec votre permission, on m'a
maintenant remis un papillon pour l'article 13a.

Le Président (M. Bertrand): Alors, nous allons
revenir à l'article 13a; nous allons en disposer im-
médiatement.

M. Tardif: Est-ce qu'on a fait la distribution de
ce document?

Le Président (M. Bertrand): Nous avons déjà
le nouvel article 13a. Le nouveau, non. Nous avons
l'ancien article 13a. C'est un nouveau que vous
avez.

Alors, le nouvel article 13a se lirait de la façon
suivante: L'article 115 de ladite charte, remplacé
par l'article 17 du chapitre 97 des lois de 1960-
1961 est de nouveau remplacé par le suivant: 115.
Les assemblées régulières du conseil ont lieu au
moins dix fois par année. La date de chacune de
ces assemblées est fixée par le comité exécutif et
l'avis de convocation doit mentionner qu'il s'agit
d'une assemblée régulière. Pour ceux qui avaient
le texte précédent, vous noterez qu'il n'y est plus
fait mention de la période d'au moins 30 jours en-
tre chacune d'elles.

M. le maire.

M. Drapeau: Les mots "au moins" me parais-
sent de trop, parce que les assemblées sont ou ré-
gulières ou spéciales. Alors, si la loi dit dix, le
comité exécutif pourra en convoquer d'autres,
mais ce seront des spéciales, dix n'étant pas un
maximum. Si on dit au moins, alors, au-delà de
dix, c'est l'exécutif qui dira si c'est une assemblée
régulière ou une assemblée spéciale, cela me pa-
raît peut-être prêter à confusion. Qu'on dise dix, je
n'ai pas d'objection, s'il y en a plus, ce seront des
spéciales.

M. Goldbloom: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Le proposeur ac-
cepte de retirer les mots "au moins". Oui?

M. Lebeau: Sur la remarque que vient de faire
le maire de Montréal je pense qu'on devrait être
d'accord mais ce n'est pas là-dessus que je vou-
drais intervenir, c'est sur le fait que, quant à nous
du Rassemblement, depuis novembre 1974 où
nous siégeons au conseil de Montréal, nous
avons, à maintes reprises, comme je l'avais dit ce
matin, mis de l'avant cette demande, cette reven-
dication auprès du conseil, auprès des membres
du conseil ensuite, publiquement aussi et davan-
tage directement auprès du ministère des Affaires
municipales, depuis le printemps 1975. Une des
choses qu'on a soulignées, qu'on a revendiquées
à maintes reprises, c'est qu'il est essentiel pour les
membres du conseil et pour la population de
connaître longtemps d'avance les dates de tenue
des assemblées du conseil. C'est pour cette raison
qu'on avait demandé que les dates des assem-
blées soient fixées de façon à être statutaires. Par
exemple, dans le cas de la communauté urbaine,
dont la loi a été adoptée en 1970, c'est assez ré-
cent, on a inclus ce concept d'assemblées statu-
taires et c'est pourquoi le conseil de la commu-
nauté urbaine siège tous les deux mois, le troi-
sième mercredi, si je ne me trompe, tous les deux
mois. Cette façon de procéder permet et à l'admi-
nistration, nous semble-t-il, et à tous les membres
du conseil, de se préparer longtemps à l'avance,
de se libérer, de garder cette soirée disponible
pour assister aux séances du conseil et elle évite,
par conséquent, aux membres du conseil d'avoir à
décommander, à quelques jours ou à une semaine
d'avis, une rencontre prévue, souvent, avec des ci-
toyens d'un quartier ou avec différentes person-
nes. C'est la raison pour laquelle on aurait sou-
haité que l'amendement... Nous avions cru ce ma-
tin, d'après les interventions du ministre, que
l'amendement allait comporter une mesure qui al-
lait rendre la tenue des assemblées du conseil
plus fixe, statutaire. Là-dessus, je voudrais citer le
texte de l'article 346 de la Loi des cités et villes,
qui nous apparaît fort approprié dans ce sens. Je
me permettrai de le citer: "Le conseil doit s'as-
sembler au moins une fois par mois en séance gé-
nérale ou ordinaire pour la transaction des affaires
de la municipalité et tenir ses séances à des jours
et heures qu'il détermine par règlement". Nous ne
souhaitons pas que le gouvernement décrète ici
que le conseil municipal se réunira les mercredis
ou les jeudis de chaque mois ou quelque chose du
genre. Ce que nous souhaiterions, par ailleurs,
c'est que soit inclus dans la charte un article qui
ressemblerait à celui-ci et qui demanderait au
conseil de déterminer par règlement, donc après
discussion entre les membres du conseil, à quel
jour et de quelle façon les assemblées du conseil
devraient être tenues et ainsi de suite. C'est la ré-
serve, quant à nous, que nous avons sur l'amen-
dement proposé par le ministre des Affaires muni-
cipales.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, je voudrais seule-
ment souligner que je connais très bien la teneur
de l'article 346 qui a sa place et sa raison d'être et
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qui stipule qu'on doit procéder par règlement du
conseil pour la simple raison que sur les quelque
250 municipalités régies par la Loi des cités et vil-
les, il y en a peut-être 245 qui n'ont pas de comité
exécutif et c'est le conseil qui, par règlement, va
déterminer à quel moment du mois il va se réunir.
Mais dans les villes où il y a un comité exécutif,
compte tenu du rôle que joue le comité exécutif
dans la préparation de l'ordre du jour, des projets,
etc., il me semble tout à fait normal que ce soit le
comité exécutif à qui revienne cette tâche.

Le Président (M. Bertrand): Le monsieur là-
bas avait demandé la parole.

M. Keaton: Le problème, c'est qu'une telle
question est attachée à une question plus globale,
c'est-à-dire ce qu'on veut du rôle de conseiller et
du rôle de conseil. Est-ce qu'on veut rendre le tra-
vail du conseil et du conseiller à temps plein ou
est-ce qu'on veut le garder comme il existe actuel-
lement, le rôle de conseiller comme étant à temps
partiel?

Cela veut dire qu'un conseil à temps plein,
dans la ville de Toronto, par comparaison, où c'est
un système avec une commission permanente et
où les séances du conseil se tiennent régulière-
ment, le mercredi à chaque deux semaines, à date
fixe, à heure fixe, connues publiquement. La vie
politique des conseillers est arrangée, soit en
commission, soit en conseil; c'est autour de ces
dates. A l'heure actuelle, ça rend très difficile la
tâche d'un conseiller. Si je vois par certains
amendements prévus implicitement ou explicite-
ment qu'on veut rendre le rôle d'un conseiller,
donc le conseil à temps plus complet, il me sem-
ble qu'on devrait, pas simplement augmenter le
nombre de séances du conseil à 10 ou quelque
chose comme ça, mais aussi avoir des réunions
plus fréquentes, régulières, à date fixe, afin de
permettre aux conseillers de s'organiser et au pu-
blic de mieux savoir ce qui se passe à l'hôtel de
ville.

Aussi, par exemple, si on veut installer un sys-
tème de commission permanente du conseil, ce
qui est une suggestion, il faut qu'on sache bien les
heures, les dates du conseil, afin d'organiser les
séances publiques des commissions permanentes
du conseil. Alors, je ne crois pas que cet amende-
ment aille assez loin. Je pense qu'on devrait dire
que les séances... D'abord, il faut se prononcer sur
le rôle du conseil et des conseillers pour admettre
ou rejeter l'idée que ce soit à temps plein, et par la
suite, on peut régler ces questions. Mais on
commence à l'envers; the car before the horse, si
je peux dire ça.

Je dirais que ça ne résout pas le problème,
parce qu'actuellement, le conseil de la ville de
Montréal, naturellement avec un système exécu-
tif... ce que je veux dire, ce n'est pas ça; le sys-
tème de l'exécutif n'est pas nécessairement en
contradiction avec un conseil qui siège régulière-
ment, à date fixe, avec un système des commis-
sions permanentes. Les deux concepts de ces
structures ne sont pas nécessairement contradic-
toires, si j'ai bien compris l'intervention du minis-

tre, ce n'est pas nécessairement en contradiction,
le système exécutif qu'a la ville de Montréal.

Peut-être que c'est une question à rencontre
du règlement sur certains points, mais régler cette
question-ci, reliée aux autres questions, ça doit
être fait avant. Mais comme tel, franchement, je ne
vois pas l'utilité, parce que depuis trois ans, la fré-
quence des séances du conseil de la ville de Mont-
réal est en moyenne chaque six semaines, à peu
près, et une fois que la séance commence, cela
peut durer trois jours, jusqu'à sept ou huit jours
juridiques.

Cela n'est pas à date fixe. On ne peut pas
vraiment se mettre d'accord, comme à l'Assem-
blée nationale, sur une limite de temps pour
l'étude de tel ou tel sujet, parce qu'il n'existe pas
de commission et il n'existe pas d'entente entre
l'Opposition et l'administration pour la durée des
séances du conseil. C'est pourquoi cela peut durer
un minimum de trois jours, et jusqu'à huit ou neuf
heures.

Si on imagine dix séances du conseil par an-
née, qui vont durer dix jours, on va donc avoir des
réunions, l'une après l'autre. On est bien mal or-
ganisé.

Le Président (M. Bertrand): Merci. Vous vous
conformiez au règlement cette fois. M. Drapeau.

M. Drapeau: Je dois dire qu'au tout départ,
après les élections de 1974, il y a eu un certain
flottement. On ne peut pas dire que tout allait pour
le mieux au point de vue procédure, soit que l'ad-
ministration n'était pas habituée depuis quelques
années à travailler avec la présence d'une Opposi-
tion, soit que les membres qui formaient l'Opposi-
tion n'étaient pas habitués à travailler dans un
conseil municipal et à s'adapter à des règles de
pratique.

Mais je dois dire, et je suis heureux de le si-
gnaler, qu'avec la coopération des membres de
l'Opposition, le comité exécutif a réussi à établir
un modus vivendi que nous avons respecté et qui
semble bien faire l'affaire.

La Loi dit que le conseil municipal siège et
ajourne de jour en jour juridique. Il faut donc sié-
ger tous les jours juridiques. On ne peut pas
ajourner à deux jours ou à trois jours... Nous
avons adopté la pratique de convoquer les séan-
ces le jeudi soir. Nous siégeons jusqu'à minuit
moins cinq. Nous ajournons au vendredi matin à
minuit cinq. Nous siégeons cinq minutes et nous
ajournons au lundi. Cela est précédé d'une convo-
cation qui est envoyée, même si la loi dit deux
jours, généralement, maintenant, et depuis plu-
sieurs mois, au moins six ou sept jours à l'avance.

Quand le conseil commence à siéger le jeudi,
cela donne donc encore le vendredi, le samedi, le
dimanche et le lundi, quatre jours de plus pour
préparer les travaux de la séance. Cette souplesse
me paraît et m'a paru correspondre à un bon fonc-
tionnement assez souple et assez agréable, assez
utile, assez commode pour tous les membres du
conseil.

C'est la formule que nous avons, de facto,
adoptée, sans que la loi le dise. Depuis de nom-
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breux mois, on peut dire depuis un an et demi, je
pense bien, je n'ai pas entendu de protestation sur
les délais de convocation qui n'étaient pas assez
longs et sur le fait que les assemblées n'étaient
pas toujours convoquées un jeudi soir. Cela per-
met d'avoir plusieurs jours de plus pour préparer
les travaux de la séance à part le délai de convoca-
tion, un autre vendredi, samedi, dimanche et lundi,
puisqu'on ajourne généralement au lundi soir.
Sauf de très rares exceptions, comme une se-
maine où on n'avait pu convoquer le conseil le
jeudi soir, parce que cela tombait un jour de fête
religieuse juive. Comme il fallait siéger cette
semaine-là, on a convoqué le conseil le vendredi
matin. Mais cela a été exceptionnel.

Depuis au moins un an et demi, nous nous
sommes astreints à cette règle, toujours convo-
quer les assemblées un jeudi soir, pour que les
gens le sachent. En plus, il est rare que la date de
l'assemblée ne soit pas communiquée par le gref-
fier, par correspondance, à tous les membres du
conseil, au moins quinze jours avant qu'elle soit
tenue. Dès que le comité exécutif est en mesure
de voir à quel moment les dossiers, les rapports,
arriveront des divers services municipaux et à
quelle date l'ordre du jour pourra être fermé, et,
donc, compte tenu du délai de convocation, il est
très rare que les membres du conseil ne soient pas
prévenus au moins quinze jours avant la date.

Tout cela a été une adaptation qui m'a paru
avoir donné de bons résultats jusqu'à présent et
éviter l'incertitude dont on semble vouloir se
plaindre aujourd'hui.

Par ailleurs, je crois qu'on conviendra que la
ville de Montréal n'est pas non plus comme une
petite ville. Il y a des journées où il se passe à
Montréal des choses qui nous empêcheraient de
siéger. Il y a des visites officielles; il y a des évé-
nements qui se passent à Montréal et, s'il fallait
tenir une séance du conseil à date fixe, toujours le
même jour, commençant le même jour de la même
semaine, pendant des mois successifs, cela pour-
rait entraîner des ennuis.

On a, dans la Loi de la Communauté urbaine,
une disposition qui dit que les assemblées ont lieu
tous les deux mois, obligatoirement, le troisième
mercredi. Il est arrivé qu'on a failli convoquer une
séance et n'avoir qu'un article à l'ordre du jour,
parce que la loi nous disait qu'il fallait se réunir,
mais il n'y avait rien à discuter. Au conseil munici-
pal, cela ne peut pas se présenter, mais, si la date
était fixée dans la loi, il pourrait arriver que, cer-
tains rapports n'étant pas entrés à temps, à cause
des difficultés que certains services rencontrent,
ils ne soient pas à l'ordre du jour et qu'il faille
convoquer une séance spéciale plus tard, seule-
ment pour ce dossier. S'il y a le jeu... tout en ayant
l'obligation de tenir dix assemblées régulières;
quant à nous, cela n'a pas d'importance, on en te-
nait au moins dix, parfois onze par année. Cette
souplesse est absolument indispensable à un or-
ganisme aussi important que la ville de Montréal
sur lequel il n'y a pas de contrôle de l'administra-
tion aussi facile que dans les villes de moindre im-
portance.

Le Président (M. Bertrand): Oui, M. Roy.

M. Roy (Jean): M. le Président, de façon géné-
rale, les propositions que nous allons faire ici et
les propositions contenues dans le mémoire que
nous allons présenter ultérieurement portent sur
la revalorisation du conseil municipal. Nous pen-
sons que le point qui est touché présentement
touche directement cette revalorisation puisqu'il
touche les conditions de travail des conseillers, les
relations qui peuvent exister entre la population et
le conseil municipal, c'est-à-dire une régularité.

Nous pensons qu'il est très important que les
gens sachent à quel moment le conseil municipal
se réunit, à quel moment seront traitées les affai-
res publiques à Montréal. Nous avons aussi, pour
notre parti, beaucoup de liens avec la population
et beaucoup de réunions avec différents comités
qui sont fixées à l'avance, ce qui nous oblige à
connaître un peu notre emploi du temps, ce qui
est impossible dans la situation présente.

Pourquoi sommes-nous insatisfaits de la pro-
position qui est discutée présentement par la
commission? C'est parce qu'elle a pour effet
d'améliorer un peu le statu quo. M. le maire vient
de parler et vient de dire que, de son point de vue,
du point de vue de la majorité, la situation présen-
tement est, somme toute, acceptable. Mais il y a
eu des moments, depuis notre élection, où nous
avons été au moins trois mois sans siéger. En
1975, nous n'avons obtenu que six séances du
conseil municipal; huit en 1976 et neuf en 1977. M.
le maire mentionnait qu'il est rare que la convoca-
tion ou qu'une date ne soit pas annoncée par
courrier, assez longtemps à l'avance, deux semai-
nes environ; c'est effectivement rare parce qu'à
notre mémoire, nous n'avons eu qu'une seule fois
cet avertissement.

Pour ces raisons, nous pensons que la ques-
tion de dix fois par année est déjà une améliora-
tion sur ce qui est proposé. Par contre, il nous ap-
paraît essentiel qu'un élément statutaire soit créé,
qu'une obligation statutaire soit créée pour la ville
de se réunir à date fixe, par règlement, c'est-à-dire
que, comme le conseiller Lebeau l'a mentionné
tout à l'heure, la rédaction de la Loi des cités et
villes nous apparaît satisfaisante à ce niveau.

Un dernier mot pour parler de la CUM, les
réunions y sont également statutaires. Là-bas
aussi, il y a un exécutif. On mentionnait tout à
l'heure que l'Exécutif devrait être convoqué, mais,
dans le contexte présent, dans la situation pré-
sente à Montréal, la nouvelle proposition du minis-
tre des Affaires municipales ne nous apparaît
qu'améliorer un peu le statu quo, puisque comme
je l'ai dit, la moyenne est plutôt de huit réunions
par année présentement.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Bourassa.

M. Laplante: M. le Président, je trouve pres-
que anormal, dans un système de décentralisation
et d'autonomie municipale, d'aller jusqu'à fixer le
jour d'une assemblée. Je pense qu'un conseil mu-
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nicipal aujourd'hui peut soit déléguer des pou-
voirs à son exécutif, ou s'il ne veut pas en délé-
guer, qu'il les garde pour lui, il peut fixer ces jour-
nées, du moins. Cela me paraît un peu abusif — en
1977 — d'aller jusqu'à l'intérieur d'une loi pour
dire à une municipalité: On te donne dix assem-
blées par année, d'accord, mais on va te fixer les
dates en plus. Cela me paraît abusif dans un texte
de loi, aujourd'hui.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, je suis d'accord
avec mon collègue de Bourassa, mais je pense
que le problème vient surtout du fait que les dates
soient fixées par le comité exécutif plutôt que par
le conseil municipal. Je ne veux prêter d'intention
à personne, mais ceci peut donner lieu dans n'im-
porte quel système démocratique, que ce soit un
parti politique ou un conseil ou quoi que ce soit, à
une certaine emprise exagérée du comité exécutif
qui dépend du conseil, je pense que c'est dans
nos règles de pratique, habituellement, qu'un
comité exécutif soit régi par un conseil. D'autre
part, je me pose la question, à savoir s'il y a ail-
leurs dans la charte — je n'ai pas eu le temps de
fouiller les 1000 articles, je vous l'avoue — des dé-
lais quant aux avis de convocation, ce qui m'appa-
raît être un autre point essentiel également. Quels
sont-ils?

M. Tardif: L'article 115 de la charte prévoit en
effet que les avis doivent parvenir au moins deux
jours juridiques avant la tenue de l'assemblée.

M. Paquette: L'actuel article 115?

M. Tardif: Pardon? L'article 114. Pardon.

Le Président (M. Bertrand): Oui, M. George?

M. George: M. le Président, on s'est dit surpris
du fait qu'on ait signifié que le RCM demandait au
gouvernement du Québec de dire au conseil mu-
nicipal quand il devait se réunir. Telle n'a jamais
été notre intention. Tout ce que nous avons de-
mandé au gouvernement du Québec, c'est de
spécifier le caractère statutaire des réunions d'une
institution qui, elle, est partenaire de l'Etat. Nous
reconnaissons évidemment à l'Etat le droit de s'ar-
roger le droit de voir au fonctionnement démocra-
tique, à un certain fonctionnement des institutions
municipales, comme d'ailleurs l'Etat le fait, par
exemple, dans le cas des commissions scolaires. A
la CECM les réunions sont statutaires.

M. Laplante: Je voudrais simplement faire une
petite rectification. Les réunions sont statutaires
pour un nombre, la même chose qu'on donne ac-
tuellement, à la CECM, mais on ne nous dit pas
quand les tenir, par exemple. C'est nous qui avons
décidé, par l'exécutif, par un pouvoir du conseil
des commissaires, qui avons délégué en assem-
blée...

M. George: M. le Président, nous n'avons ja-
mais signifié une telle chose. Tout ce que nous
avons demandé, c'est que la loi prévoie que les
réunions soient statutaires et qu'il revienne au
conseil de prévoir quand les réunions seraient te-
nues.

M. Laplante: C'est ça.

Le Président (M. Bertrand): Le député de Ro-
semont.

M. Paquette: M. le Président, j'aimerais faire
une suggestion. J'aimerais savoir si le ministre est
d'accord pour l'intégrer à sa proposition. Il me
semble qu'on devrait dire: La date de chacune de
ces assemblées est fixée par règlement du conseil
municipal, plutôt que par le comité exécutif. Cela
m'apparaît assuré que les choses pourront se ré-
gler entre les principaux intéressés finalement. Il ne
s'agit pas, pour nous, de dire: Cela va nécessaire-
ment être régulier, tous les mois, le premier lundi du
mois, ou peu importe. Il ne s'agit pas, non plus,
d'exiger que même les assemblées se tiennent ré-
gulièrement tous les mois. Si, à un moment donné,
on juge qu'on doit concentrer les assemblées da-
vantage dans une période de l'année plutôt que
telle autre, je serais d'accord pour que ce soit les
principaux intéressés qui le décident, mais en
conseil municipal, et non pas laisser la décision au
comité exécutif de la ville qui est formé des mem-
bres d'un même parti. Je trouve cela embêtant sur
le plan démocratique.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: Qu'advient-il si le conseil muni-
cipal délègue au comité exécutif le pouvoir de fi-
xer les dates? Cela revient exactement à l'article.

M. Paquette: Oui, je comprends, mais c'est le
problème de tout conseil où il y a une majorité. Il y
a un parti qui est majoritaire toujours dans un
conseil, et si tel est l'avis, au moins, il y aura eu un
débat public et toutes les parties auront eu l'occa-
sion d'en discuter entre elles. C'est comme ici, à
l'Assemblée nationale. On peut bien vous imposer
des règles, mais on a appris par expérience que ce
n'est pas toujours facile de le faire. Il y a moyen de
faire des débats et, finalement, on finit par s'en-
tendre.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, la présentation de
cet amendement faisait suite aux représentations
du RCM, qui voulait la tenue de séances régulières
et plus fréquentes que celles prévues présente-
ment dans la loi, c'est-à-dire quatre fois par année.
Après consultation avec les autorités de la ville de
Montréal, il a été établi que, dans les faits, on se
réunissait plus souvent que quatre fois par année
et, semble-t-il, au cours de la présente année, on
en est rendu à neuf séances du conseil. C'était
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aussi dans un souci de confirmer dans la loi ce
qui, de facto, existait et de m'inspirer en cela de
l'article 346 de la Loi des cités et villes qui dit que
le conseil doit s'assembler au moins une fois par
mois — ici, on avait fait exception pour la période
d'été — en séances générales ou ordinaires, pour
trancher les affaires de la municipalité et tenir ces
séances à des jours et heures qu'il détermine par
règlement.

S'il semblait préférable à tous de se limiter à
dix séances et de le faire exactement, ainsi que le
prévoit la Loi des cités et villes, c'est-à-dire par rè-
glement et pouvoir de réglementation qui ne sau-
rait être délégué au comité exécutif, en vertu du
principe delegatur non potest delegare, moi, je
veux bien. L'objectif serait atteint, et s'il n'y a pas
d'objection, cela pourrait être le conseil qui les dé-
termine par règlement. Je ne crois pas qu'il
conviennent que ce soit l'Assemblée nationale qui
détermine l'heure, la date, la minute près, le jour,
le lieu des réunions d'un conseil municipal.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que cette
suggestion d'introduire les mots "par règlement
du conseil municipal" et "remplacer le conseil
exécutif" seraient acceptés par les autorités de la
ville de Montréal?

M. le maire.

M. Drapeau: J'ai le regret de dire que non,
parce que cela n'accorde pas la souplesse voulue
à l'administration municipale — n'importe laquelle.
Nous sommes assez conscients d'une chose: ce
n'est pas notre administration municipale, c'est
une administration municipale, que nous exerçons
dans le moment, par le comité exécutif, il y en
aura d'autres dans l'avenir et j'ai bien la conviction
de représenter ici ce que les administrations mu-
nicipales nous reprocheraient de ne pas avoir re-
présenté, si nous n'avions pas demandé de laisser
au Comité exécutif assez de souplesse pour fixer
la date. Il n'est pas dans l'ordre, je crois, de penser
qu'il faille donner primauté à des associations — si
louables soient-elles — de citoyens qui, elles, joui-
ront de la faculté de pouvoir fixer les dates de
leurs rencontres et de soumettre ainsi le conseil
municipal, qui est une fonction publique, à une
obligation qui se révélera, j'en suis sûr, absolu-
ment inapplicable. Je suis obligé, en toute
conscience, de dire que cela manque de sou-
plesse et que ce n'est pas réaliste; il n'y a pas
d'abus, c'est dans l'intérêt de tous les membres du
conseil, pas seulement de l'Opposition, dans le
moment il y a un tiers dans l'Opposition et deux
tiers au pouvoir, c'est tout à fait dans l'intérêt des
deux tiers du conseil qui siègent du côté du pou-
voir de savoir d'avance, eux aussi, autant que
l'Opposition, quelles seront les journées et, aussi-
tôt que l'exécutif est en mesure de les fixer, qu'il
les communique. Il n'y a pas de mauvaise volonté,
mais il y a des empêchements qui ne nous permet-
tent pas de consentir; la commission est libre, de
l'imposer, l'Assemblée nationale est libre de l'im-
poser, mais ce serait bien dommage, parce que
cette mesure priverait n'importe quelle administra-
tion actuelle ou à venir de la souplesse voulue

pour une grande ville comme Montréal, qui est
quand même presque la quatrième — au plus la
cinquième — administration du pays. S'il n'y a pas
cette souplesse, je ne crois pas que, dans un pays
où les dates des élections ne sont pas statutaires,
où les dates d'appel des sessions ne sont pas sta-
tutaires, on devrait exiger d'une ville de l'impor-
tance de Montréal que les dates de ses séances
soient fixées même par règlement, parce que ce
ne sera pas encore assez souple. On ne pourra
pas amender le règlement à temps pour changer
la date, qu'elle soit fixée par l'Assemblée natio-
nale, qu'elle soit fixée par règlement. On pourrait
être de bonne foi et dire que cela commencera le
premier jeudi de chaque mois et, une fois que le
règlement sera adopté, on s'apercevra que cela ne
fait pas l'affaire même des gens de l'Opposition
que ce soit un premier jeudi.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Saint-Hyacinthe, vous aviez demandé la parole
tantôt là-dessus? Non. M. le ministre, vous avez
demandé la parole?

M. Tardif: Ecoutez, M. le Président, c'est pré-
cisément la raison pour laquelle, dans le texte qui
a été présenté, on parlait du comité exécutif et
non pas du conseil. La raison pour laquelle j'ai
amené le conseil, c'est qu'il me semblait qu'il pou-
vait y avoir un certain consensus pour que ce soit
le conseil. Je tiendrais quand même à rappeler aux
représentants du RCM ici présents, qui demandent
un certain nombre d'amendements, dans le sens
de l'introduction d'un régime parlementaire au ni-
veau municipal, que, précisément, dans un régime
parlementaire, c'est l'exécutif, c'est le gouverne-
ment qui convoque l'Assemblée nationale. A ce
point de vue-là, il ne semble pas contradictoire du
tout que cette prérogative demeure au niveau du
comité exécutif. Si l'amendement, tel que proposé,
semblait soulever trop de difficultés, pour l'instant,
on en restera à l'article 15 qui prévoit quatre séan-
ces par année.

Le Président (M. Bertrand): Oui, monsieur.

M. Lebeau: J'avais demandé la parole avant
l'intervention du ministre. Je vais quand même ex-
primer ce que je voulais dire. Il me semble que le
seul argument invoqué par le gouvernement mu-
nicipal, par l'administration actuelle, contre cette
proposition du député de Rosemont, consiste à
dire que cela manque de souplesse parce que cela
pourrait empêcher l'administration de vaquer à
d'autres occupations importantes qu'on ne peut
prévoir, semble-t-il. Or, nous trouvons cet argu-
ment extrêmement faible. Si on compare Montréal
à d'autres grandes villes nord-américaines, je ne
connais pas toutes les grandes villes nord-
américaines, mais je connais un peu le fonction-
nement de Toronto, la ville de Toronto, qui me
semble une ville comparable à celle de Montréal
en termes d'importance et sûrement en termes
d'occupation des membres de son exécutif, la ville
de Toronto siège de façon statutaire une fois par
mois, le même jour de chaque mois, par deux
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semaines, même. Il me semble que cela n'a pas, à
ce jour, empêché la ville de Toronto de fonction-
ner. La ville de Montréal est quand même adminis-
trée par un comité exécutif de six membres plus le
maire.

Il doit arriver que l'administration de la ville
doive vaquer à d'autres occupations, doive remplir
d'autres obligations, au même moment où se tient
une séance du conseil municipal, mais ça m'éton-
nerait un peu qu'on me dise qu'à chacune des au-
tres obligations que le comité exécutif de la ville
doit remplir, les sept membres qui forment le
corps exécutif de la ville de Montréal doivent s'ab-
senter du conseil pour aller rencontrer une per-
sonnalité quelconque ou pour vaquer à d'autres
occupations. Il me semble que cet argument est
tellement faible qu'on ne devrait même pas le re-
tenir.

Par ailleurs, sur la question d'imposer à la ma-
jorité, aux deux tiers du conseil, pour reprendre
l'expression du maire, un diktat comme celui-là, je
pense que la situation telle qu'elle serait si cette
commission et si l'Assemblée nationale adoptaient
la proposition du député de Rosemont aurait pour
effet d'accommoder tout le monde. Parce que
c'est encore, évidemment — nous, de l'opposition,
on va l'accepter sûrement — le parti au pouvoir, le
parti qui a la majorité, y compris son exécutif, qui
aurait l'initiative de décider, de proposer au
conseil les moments de tenue de réunions du
conseil.

Or, ce serait non seulement le comité exécutif,
mais les deux tiers des membres du conseil qui
forment actuellement la majorité qui décideraient
d'imposer à la minorité, qui est le RCM actuelle-
ment, d'accepter le choix qu'aurait fait la majorité
sous l'initiative du comité exécutif. Par contre, la
situation actuelle défavorise nettement le tiers du
conseil et le tiers seulement. Parce que les mem-
bres, à moins qu'on nie la réalité des partis politi-
ques à Montréal, qui sont membres du parti au
pouvoir, ont certainement beaucoup plus de
chances, de facilités à s'entendre à l'intérieur des

caucus sur la date de tenue de la prochaine as-
semblée du conseil, ce qui n'est évidemment pas
le cas de l'opposition.

Et pour qui a été témoin un peu du fonction-
nement du conseil de ville de Montréal, au moins
depuis novembre 1974, il est bien évident qu'il y a,
dans les faits, une situation de parti, une réalité de
parti politique où le RCM est fortement déficitaire
dans ce jeu, fortement perdant.

Quant à nous, on serait entièrement d'accord
sur l'amendement proposé par le député de Ro-
semont.

Le Président (M. Bertrand): A ce stade-ci, il
est six heures, nous devrions mettre fin à nos tra-
vaux pour cet après-midi. Est-ce que les membres
de la commission se sentent prêts à voter immé-
diatement sur le nouvel article 13a ou s'ils préfè-
rent que nous revenions à vingt heures pour tran-
cher cette question?

M. Paquette: M. le Président, j'aurais encore
une intervention là-dessus.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Alors nous
suspendons nos travaux et nous reviendrons à
vingt heures. J'avise immédiatement les interve-
nants qui sont présents ici aujourd'hui que nous
avons reçu un ordre de la Chambre, cet après-
midi, pour siéger demain matin, à dix heures
trente, en cette salle. Ceux qui auraient des réser-
vations à faire...

Des Voix: A dix heures.

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse, à
dix heures. C'est la commission de l'Assemblée
nationale qui siège à dix heures trente. A dix heu-
res demain il y a une séance qui est prévue. Nous
reviendrons ici à vingt heures ce soir.

(Suspension de la séance à 18 h 2)
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Reprise de la séance à 20 h 10

Le Président (M. Bertrand): Mesdames, mes-
sieurs, à l'ordre, s'il vous plaît!

Nous allons poursuivre l'examen de chacun
des articles du projet de loi no 200 sur la charte de
la ville de Montréal. Nous en étions à un nouvel
article, 13a. M. Keaton m'avait demandé la parole
sur l'article 13a, si ma mémoire est bonne. Oui,
monsieur.

M. Keaton: Je cède la parole à M. Normandin.

M. Normandin (Yves): Yves Normandin,
conseiller indépendant de la ville de Montréal.

M. le Président, suite aux discussions qui ont
eu lieu avant la suspension, sur la difficulté qui
semble apparaître de se fixer un nombre d'assem-
blées, de se fixer des jours ou quoi que ce soit,
j'aimerais ramener les membres de la commission
aux propos qu'a tenus M. Keaton, au début, quand
ce nouvel article a été appelé. Je dois admettre
que je partage ce qu'il a dit. Cet article, il me sem-
ble, devrait arriver après qu'une réforme sur les
fonctions d'un conseiller ou du conseil municipal
aura été faite. J'abonderais dans le même sens
que le ministre. Je pense qu'on devrait s'en tenir à
l'article actuel fixant le nombre des assemblées
municipales, surtout que, depuis au moins la der-
nière année, on est déjà rendu à neuf et qu'on en a
eu huit l'an passé, jusqu'à ce qu'un rapport soit
fait. Je crois qu'il y a un comité qui étudie cela en
ce moment et on devrait attendre qu'il revienne
avec des suggestions précises sur une réforme
complète du rôle de conseiller et du conseil muni-
cipal.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, je me rallierais
volontiers à cette suggestion. J'aimerais cepen-
dant dire d'abord que la question qui est devant
nous nous amène à jouer un rôle d'arbitre entre
l'efficacité nécessaire au fonctionnement d'un
conseil municipal et le souci de la démocratie,
c'est-à-dire le souci que les dates des assemblées
soient connues à l'avance de façon que la popula-
tion puisse y participer. Je pense que ce qu'on
cherche actuellement, c'est une façon de concilier
ces deux principes qui sont tout aussi nécessaires
l'un que l'autre.

J'aimerais simplement dire que, jusqu'à main-
tenant, les arguments amenés de part et d'autre à
savoir que l'on ne puisse fixer à l'avance un ca-
lendrier des réunions ne me semblent pas
convaincants. On a fait la comparaison avec le
Parlement québécois, où c'est l'exécutif qui
convoque les députés aux différentes sessions.

Je tiens à dire que le problème ne se pose
pas, puisqu'on sait très bien qu'au niveau provin-
cial, on va siéger toute l'année, de toute façon. On
sait qu'on va siéger, en gros, d'octobre à décem-
bre et de février à juin, et peut-être même l'été.
Alors, le problème ne se pose pas. Les gens savent
qu'on est presque continuellement en session.

C'est absolument faux, je pense, de comparer le
problème avec celui de la ville de Montréal, d'au-
tant plus qu'une ville est beaucoup plus proche
des citoyens que ne peut l'être le Parlement pro-
vincial, quand ce ne serait que par la situation
géographique et par les problèmes traités.

D'autre part, on se rend compte que, de plus
en plus, les organismes adoptent un mode de
fonctionnement où les réunions sont fixées par ca-
lendrier par l'organisme qui se réunit et non pas
par un exécutif. C'est le cas, sauf erreur, de la plu-
part des commissions scolaires, du moins celles
sur l'île de Montréal. C'est le cas du conseil sco-
laire de l'île également. Sur le plan municipal, on a
dit que la Loi des cités et villes faisait en sorte, par
l'article 376, je pense, que les conseils municipaux
fixaient eux-mêmes les calendriers de leurs réu-
nions. Bien sûr, on peut invoquer que la plupart
des conseils municipaux sont formés de six à sept
personnes et qu'il n'existe pas d'exécutif. Il y a
quand même l'exemple de la ville de Toronto qui,
sauf erreur, fixe un calendrier de réunions au ni-
veau du conseil et non pas de l'exécutif. Donc, je
dis que c'est possible.

La seule question que je me pose, et, selon la
réponse que j'aurais, je pourrais me rallier à votre
position, c'est: Est-ce qu'il y a, ailleurs dans la
charte, des dispositions particulières qui rendent
la situation différente du cas d'une ville comme
Toronto, et qui font en sorte qu'il serait extrême-
ment difficile de fixer le calendrier des réunions?
Je ne pense pas à un amendement qui serait très
précis. Je pense à un amendement souple qui di-
rait que les réunions du conseil sont fixées par rè-
glement du conseil, ce qui permettrait, à l'intérieur
du règlement, d'avoir des dispositions permettant,
dans certains cas, à l'exécutif de modifier la date
prévue d'une réunion lorsqu'il y a des événements
extraordinaires. Cela pourrait être prévu dans le
règlement. Ce seraient essentiellement les élus du
conseil municipal qui trancheraient la question. Je
dis que ce n'est pas à nous à fixer les dates. Sur la
question de principe, c'est à nous à trancher. La
seule question que je me pose, c'est: Est-ce qu'on
doit le faire maintenant dans la charte ou si on
doit le faire lorsqu'on révisera la Loi des cités et
villes, comme vous le suggérez, M. Normandin?

M. Normandin: Si vous permettez, M. le Prési-
dent, j'aimerais seulement ajouter une chose. Je
trouve difficilement — et je comprends votre pro-
blème — la situation comparable avec celle de To-
ronto parce que, justement, ici, on n'a pas encore
statué si le rôle du conseiller municipal à Montréal
va être permanent, tandis qu'à Toronto, il l'est
déjà.

Le nombre des conseillers municipaux, à To-
ronto, à moins que je ne me trompe — on me cor-
rigera — se situe entre 22 et 30, il me semble, tan-
dis qu'à Montréal il est déjà rendu à 55. Il y a déjà
deux partis comme tels, il y a des membres indé-
pendants. Il me semble que ce serait difficile de le
faire jusqu'à ce qu'une réforme complète sur le
rôle du conseiller et du conseil municipal soit
faite. C'est la seule objection que j'aurais.
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M. Paquette: Oui, M. le Président, si vous
permettez de préciser un peu ma question. Etant
donné la souplesse que permet le règlement au
niveau du conseil municipal, on peut mettre dans
ce règlement des modalités qui permettent une
certaine souplesse, tout en s'assurant, par exem-
ple, que les convocations vont être publiques, vont
être expédiées suffisamment à l'avance et que, rè-
gle générale, il y aura un certain calendrier, quitte
à ce qu'on puisse y déroger dans certains cas,
est-ce que vous pensez que le conseil municipal
serait dans l'incapacité d'adopter un règlement
compatible avec les autres éléments de la charte
de la ville de Montréal actuellement?

M. Normandin: Cela prendrait une réponse de
l'administration à votre question.

M. Paquette: C'est ça.

Le Président (M. Bertrand): M. le maire.

M. Drapeau: M. le Président, on dirait qu'il
faut toujours repasser par les mêmes sentiers. La
charte prévoit quatre assemblées régulières ac-
tuellement, tous les trois mois. La charte prévoyait
même la date, quand il y en avait quatre. C'était le
premier lundi, si ma mémoire est bonne, le pre-
mier lundi juridique des mois de juin, septembre,
décembre et mars. Déjà, même avec quatre as-
semblées régulières, que la date ait été fixée,
c'était tellement pas commode que la charte a été
amendée ici même au moment où M. Dozois, qui
avait l'expérience, qui était passé par le comité
exécutif de la ville de Montréal pendant plusieurs
années, siégeait, je pense, comme ministre des Af-
faires municipales. Il avait soutenu, en s'appuyant
sur son expérience, qu'il fallait enlever ces dates.
Il l'avait l'expérience, lui. Il avait été au comité
exécutif de la ville de Montréal. Or, les dates des
quatre assemblées régulières dont il est question
dans la charte étaient fixées et, malgré ça, cela a
été modifié. Alors, on va modifier ça de nouveau
pour mettre d'autres dates ou pour forcer le
conseil à adopter un règlement pour fixer des da-
tes, ce qui revient au même, parce que, quand la
date fixée dans le règlement ne fera pas l'affaire, il
faudra convoquer une séance pour amender le rè-
glement.

M. Paquette: Oui. L'avantage, c'est que c'est
le conseil municipal qui pourrait faire les amen-
dements au règlement quand il le jugerait bon,
expérience faite, au lieu de mettre cela au niveau
du gouvernement provincial.

M. Drapeau: S'il faut tenir une séance spé-
ciale pour changer la date qui ne fait pas l'affaire,
à l'occasion d'une assemblée, ce n'est pas prati-
que! Ce n'est pas pratique!

M. Paquette: Non. Si on regarde simplement
l'aspect pratique, il n'y aura pas beaucoup de dé-
mocratie!

M. Drapeau: Si on dit que cela doit être le
premier lundi du mois ou le premier jeudi du mois.

M. Paquette: C'est là le problème.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! N'en-
chevêtrez pas vos interventions, les...

M. Paquette: D'accord.

M. Drapeau: Je tenais à dire que l'expérience
a été faite et c'est un amendement qui a été voté
ici, fondé sur l'expérience de M. Dozois qui avait
été membre du comité exécutif et qui, rendu ici
comme ministre des Affaires municipales, l'ap-
puyait. Cet amendement avait d'ailleurs été adopté
à l'unanimité, savoir que c'était mieux de laisser
l'exécutif convoquer des séances à des dates
commodes.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, compte tenu que ce
que l'on semble viser ici, c'est, d'une part, un plus
grand nombre de séances et, d'autre part, une cer-
taine régularité dans ces séances, je proposerais
un amendement, si vous me le permettez, à l'arti-
cle, qui pourrait dire: Les assemblées régulières
du conseil ont lieu dix fois par année, à intervalles
réguliers. Ceci aurait pour effet, quand on connaît
la procédure d'approbation des règlements de zo-
nage qui prévoit qu'au moins un délai de 30 jours
doit s'écouler entre les deux lectures qui peuvent
avoir lieu pour chacun de ces règlements, d'im-
primer avec le chiffre de "10 par année", et l'adop-
tion prévue des règlements avec un intervalle de
30 jours, un rythme mensuel aux réunions du
conseil, et de laisser le reste de l'article porter tel
quel.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que je
peux tenter un coup de sonde et savoir si ce genre
de proposition, telle qu'avancée par le ministre,
satisferait les autorités actuelles de la ville de
Montréal?

Mme Lapierre: M. le Président, je voudrais
que vous remarquiez qu'il y a quelqu'un au bout
de la table ici. Je voudrais...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, s'il vous
plaît! Je vous en prie! Je vous ai vue. Je vous ai
vue. Ne craignez pas.

Mme Lapierre:... une demande spéciale. Il y a
quatre, cinq micros ou davantage, qui sont là, inu-
tilisés. Ici, nous n'en avons pas. Auriez-vous la
gentillesse de nous en prêter un pour que, lorsque
nous voulons parler, nous ayons la possibilité de
le faire?

M. Normandin: M. le Président, nous nous
sommes passé le micro toute la journée et nous
n'avons eu aucun problème...

Mme Lapierre: Ce n'est pas un argument, il y
en a cinq là!

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, s'il vous
plaît! Nous allons tenter, dans toute la mesure du
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possible, avec les gens qui sont à notre disposi-
tion, de veiller au bien-être des intervenants, de
voir à ce que la disposition des micros puisse faci-
liter votre travail.

M. le maire, voulez-vous répondre à la sugges-
tion du ministre?

M. Drapeau: J'aimerais mieux, M. le Prési-
dent, que le directeur du contentieux de la ville
donne son opinion en tant que juriste sur une ex-
pression comme celle-là.

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin.

M. Péloquin: J'aimerais qu'on me précise ce
que pourrait signifier en pratique l'emploi de cette
expression. Je serais dans une situation assez dif-
ficile pour dire à mes clients qu'ils respectent l'ar-
ticle 115 ou qu'ils font défaut de le respecter avec
des termes aussi vagues et généraux que ceux-là.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, des termes vagues
et généraux quand on dit à "intervalles réguliers",
mais lorsqu'on les combine avec ce qui est prévu,
c'est-à-dire dix réunions au minimum par année,
et quand on sait les dispositions de la loi générale
qui parlent de réunions mensuelles, pour moi, in-
tervalles réguliers, cela voudrait dire à peu près
tous les mois, sauf la période d'été. Il me semble
que ce n'est peut-être pas nécessaire d'écrire cela
dans la loi et que le conseil municipal pourrait veil-
ler à ce que cette périodicité soit à peu près res-
pectée. C'est à peu près cela.

M. Péloquin: Peut-être comme question de
principe, mais c'est sujet à interprétation et toute
interprétation pourrait varier assez grandement.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: Quelles pourraient être les au-
tres interprétations? Il me semble que cela veut
dire que les réunions vont être réparties égale-
ment durant l'année, pas nécessairement tous les
trente jours, c'est-à-dire qu'il y a une souplesse
là-dedans. C'est l'interprétation que j'y vois. Je ne
sais pas si vous pensez qu'il pourrait y en avoir
d'autres.

M. Péloquin: Je me demande si c'est néces-
saire d'ajouter ces mots-là, parce qu'en définitive,
s'il y a dix assemblées du conseil et qu'on tient
pour acquis qu'il n'y en aura pas au cours des
mois d'été, disons juillet et août, à ce moment-là,
ce serait difficile d'en tenir deux et encore plus dif-
ficile d'en tenir trois par mois: par ce seul fait, il
me semble, qu'on dise dix par année, on les éche-
lonne forcément, mais on n'est pas aux prises
avec la difficulté et l'obligation d'interpréter un
texte.

Le Président (M. Bertrand): Le ministre m'in-
dique qu'il retire sa proposition d'inscrire les mots

"à intervalles réguliers". Sans vouloir bousculer
de quelque façon que ce soit les membres de la
commission, comme président, j'aimerais tout de
même servir à faire avancer les travaux de la
commission.

Donc, je vous demanderais si vous êtes prêts,
à ce moment-ci, à voter sur la motion du ministre
des Affaires municipales, qui se lit comme suit:
"L'article 115 de ladite charte est remplacé par
l'article 17 du chapitre 97 des lois de 1960-1961 est
de nouveau remplacé par le suivant, 115: les as-
semblées régulières du conseil ont lieu dix fois par
année, la date de chacune de ces assemblées est
fixée par le comité exécutif et l'avis de convoca-
tion doit mentionner qu'il s'agit d'une assemblée
régulière".

Est-ce que cette motion est adoptée?

M. Goldbloom: Adopté, M. le Président.

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Nouvel
article 13a, adopté. Nous revenons à l'article 26.

M. le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, il y a un point
qui me frappe et qui, me semble-t-il, mérite une
explication. C'est là où, à la fin du paragraphe a),
on indique que le conseil peut rejeter ce rapport,
mais non l'amender. J'aimerais comprendre pour-
quoi on défendrait au conseil d'apporter des
amendements.

M. Drapeau: Ce n'est pas quelque chose que
nous demandons, ce membre de phrase est déjà
dans la charte. Pourquoi il était là? C'est qu'il est
peut-être un peu gênant de faire balloter des gens
qui servent gratuitement et qu'en pleine assem-
blée du conseil un membre du conseil dise: On
veut remplacer M. Untel par Mme Untelle et qu'on
commence à discuter des mérites et de la compé-
tence de ces gens qui acceptent... d'autant plus
que les noms des membres du Conseil des arts
sont toujours suggérés par le Conseil des arts.
Depuis sa fondation, le conseil municipal a
d'abord formé le conseil et, ensuite, de facto, on a
toujours demandé au Conseil des arts de suggérer
le renouvellement du mandat de ses membres ou
les nouveaux membres. L'exécutif transmet au
conseil, en fait, l'expression du désir des membres
du Conseil des arts d'appeler à siéger avec eux
des gens qu'ils savent en mesure de remplir les
fonctions, en tenant compte, autant que possible,
de la variété, des goûts, des compétences et de
l'entraînement.

C'est pour ça qu'on dit: Soyez pour, soyez
contre, mais ne commençons pas à mesurer les
mérites et la compétence de l'un et de l'autre.

Le Président (M. Bertrand): Article 26,
adopté?

M. Péloquin: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. Péloquin, oui.
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M. Péloquin: Cela serait simplement pour faire
remarquer que le paragraphe b) traite du vérifica-
teur de la ville. Ce serait peut-être sage de sus-
pendre encore cet article vu qu'on parlera de ses
pouvoirs à d'autres articles.

Le Président (M. Bertrand): Pour la forme,
parce que je n'ai pas l'impression que le texte
lui-même peut causer un problème.

M. Péloquin: On parle ici d'un rapport du véri-
ficateur qui...

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Pour
plus de sécurité, disons que, pour l'instant, nous
allons le suspendre jusqu'à ce que nous ayons
étudié les articles 82 et 83. L'article 26 est main-
tenu suspendu. Article 27. M. le député de D'Arcy
McGee.

M. Goldbloom: De nouveau une question, M.
le Président. On modifie la formulation pour parler
d'un "électeur", qui est une personne physique,
plutôt que de mentionner que cette personne phy-
sique doit être majeure et doit posséder la ci-
toyenneté canadienne.

Dans la Loi des cités et villes, on inclut éga-
lement que cette personne ne doit pas être frap-
pée d'une incapacité légale. Est-ce que le fait
d'être électeur veut dire automatiquement qu'on
n'est pas frappé d'une incapacité légale? Ou est-
ce qu'il y a une raison particulière pour laquelle ce
membre de phrase ne paraît pas?

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin,
vous êtes en mesure de répondre?

M. Péloquin: C'est pour éviter de répéter cette
disposition. A l'article 200 de la charte, on retrouve
les personnes qui ont le cens électoral. L'article
dit: Les personnes suivantes âgées de 18 ans révo-
lus, citoyens canadiens le jour du scrutin, qui ne
sont pas frappées d'incapacité légale ni autrement
privées du droit de voter par la présente charte.
Quand on fait référence à électeur, à ce moment-
là, cela le comprend.

M. Tardif: C'est déjà prévu à l'article 200.

M. Goldbloom: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Article 27,
adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Nous
passons à l'article 28. Qui avait fait part de sa vo-
lonté de suspendre cet article? C'est le député de
Saint-Hyacinthe.

M. Cordeau: Nous avons trouvé réponse aux
questions que nous nous posions. Nous sommes
prêts à l'adopter.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Article 28,
adopté.

M. Goldbloom: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Goldbloom: Je m'excuse. Mais là aussi, on
fait disparaître le fait de ne pas devoir une taxe à
la ville. Est-ce parce que cette même chose paraît
ailleurs?

M. Péloquin: C'est parce que, comme on l'a
dit dans les notes explicatives, le directeur des fi-
nances doit donner un certificat attestant que les
personnes qui posent leur candidature ne doivent
aucune taxe à la ville. C'est quelque chose de très
difficile, sinon impossible à attester, étant donné
que tous les noms des personnes qui doivent des
taxes à la ville ne sont pas forcément inscrits au
rôle, parce que, dans certains cas, il y a simple-
ment le nom d'une première personne et on men-
tionne "et autres personnes".

Le Président (M. Bertrand): M. George.

M. George: M. le Président, le RCM aurait un
ajout à présenter à la proposition, à l'article no 28.
Pour ce faire, je voudrais d'abord vérifier si les
membres de la commission ont reçu le mémoire
du RCM. Pour la présentation de cet ajout, je croi-
rais important de s'y référer. Je fais référence en
particulier au paragraphe — la numérotation est
par paragraphe — 82.

Le Président (M. Bertrand): Pardon?

M. George: Au paragraphe 82.

Le Président (M. Bertrand): Paragraphe 82.

M. George: Le gouvernement du Québec,
avec raison, met beaucoup d'insistance sur la né-
cessité de la transparence de l'action politique et
de l'action de l'administration publique en géné-
ral. Il nous semble important que cela soit égale-
ment le cas du système politique municipal. Des
réformes, à notre avis, s'imposent, eu égard aux
exigences posées aux candidats, réformes
commandées par certaines caractéristiques ma-
jeures de l'action politique municipale. Certes,
tout citoyen qui respecte les conditions prévues
dans la loi doit pouvoir poser sa candidature au
poste de conseiller municipal et il faut favoriser le
plus possible cette forme d'engagement des ci-
toyens, mais, à ces citoyens-candidats, il faut po-
ser des exigences particulières, exigences
commandées par la nature même de l'action poli-
tique municipale, exigences qui auraient pour ef-
fet de réduire la possibilité d'actions immorales et
illégales dont nous avons été témoins dans d'au-
tres villes de la Communauté urbaine de Montréal
et du Québec. L'action politique municipale a de
particulier que son aire géographique d'action est
relativement restreinte. Ce qui caractérise aussi
l'action politique municipale, c'est que les ques-
tions à considérer sont pertinentes à des réalités
qui affectent le plus la vie quotidienne des ci-
toyens, emplacement d'un centre de loisirs, d'un
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parc, éclairage des rues, réfection de trottoirs,
programmes d'habitation, programmes de loisirs,
emplacements de HLM, questions d'égouts et
d'aqueduc, règlements de zonage, etc. Si on
considère également que les conseillers munici-
paux de Montréal sont aussi membres votants du
conseil de la Communauté urbaine de Montréal,
l'on constate qu'ils ont à s'exprimer sur un plus
grand nombre de sujets encore, par exem-
ple — l'exemple est frappant — l'emplacement
d'une station de métro, le schéma d'aménage-
ment, le service de police, etc., qui ont aussi
comme caractéristique d'être très près de la vie
quotidienne des citoyens. Etre très près de la vie
quotidienne des citoyens signifie aussi être très
près de la vie quotidienne des conseillers munici-
paux dont il faut s'assurer, d'une part, qu'ils ne
travaillent pas en fonction de leurs propres inté-
rêts et, d'autre part, qu'ils ne seront pas et ne
sembleront pas en situation de conflit d'intérêts.
La transparence, comme je le disais au début, est
de rigueur.

Pour cette raison, le RCM propose d'ajouter à
l'article 28 ceci: II doit également être produit avec
chaque bulletin de présentation une déclaration
de tous leurs biens immobiliers situés sur le terri-
toire de la communauté urbaine de Montréal, de
même qu'une déclaration de tous leurs investis-
sements, selon une formule que le conseil munici-
pal aura prévue à cette fin.

Le Président (M. Bertrand): La copie de votre
motion d'amendement, s'il vous plaît!

M. George: Puis-je expliquer qu'il s'agit, d'une
part, évidemment, de réduire les risques de
conflits d'intérêts, que ces conflits soient moraux
ou légaux. Par ailleurs, il y a aussi une autre di-
mension dont il faut tenir compte. L'acte électoral
est en lui-même fort important. Il importe que
l'électeur sache le type d'intérêt que le candidat
est en situation de défendre. L'honnêteté, la trans-
parence sont de rigueur et cela justifie la proposi-
tion que nous formulons.

Le Président (M. Bertrand): Est-ce que des
personnes voudraient intervenir là-dessus? Le dé-
puté de Bourassa.

M. Laplante: Est-ce que cela prend la position
d'une proposition officielle actuellement?

Le Président (M. Bertrand): C'est une motion
d'amendement visant à ajouter un second alinéa à
l'article 263.

M. Laplante: Cela irait encore dans la réforme
que le ministre a annoncée, dans un livre blanc,
des moeurs électorales au point de vue municipal.
Même l'article 28, j'aurais peut-être de la difficulté
à l'accepter sans éclaircissement. Quant au conflit
d'intérêts, disons qu'un échevin soit élu par votre
article et qu'il aurait une dette, soit de taxe d'eau,
soit de taxe d'affaires ou de taxe foncière, de
$2000 ou de $3000. Je ne sais pas si cela existe,
vous me corrigerez. On me dit qu'après cinq ans,

ce sont des comptes qui sont ordinairement péri-
més, s'il n'y a pas eu d'autres avis ou autre chose.
Je dis que cela met ce bonhomme, cette personne
en conflit d'intérêts par l'annulation de ces
comptes. Il faut que ce soit par résolution du
conseil. Les comptes peuvent être dedans. Il peut
peut-être ne jamais les avoir payés. Il peut peut-
être y avoir un danger. J'ai connu un échevin élu
sous l'ancienne loi; il devait $16 000 à la ville, pour
les taxes foncières. Il a fallu qu'il emprunte les
$16 000 pour payer ses dettes vis-à-vis de la ville,
et après cela, il a été élu échevin. Sans cette
clause, il aurait eu quand même $16 000 de dettes
envers la ville. Qu'est-ce qui serait arrivé après
cela? Cela ne le mettait pas dans une drôle de po-
sition, pour faire annuler ou faire baisser les
comptes, à un moment donné?

M. Péloquin: Voici comment on procède. Pour
les personnes qui doivent des taxes à la ville, le
directeur des finances les suit et il les inscrit; si ce
sont des taxes foncières, l'immeuble en question
est mis sur la liste du shérif. Si ce sont des taxes
personnelles, il y a des procédures qui sont insti-
tuées avant le délai de prescription. La prescrip-
tion ne serait acquise que si la ville ne fait rien à
l'égard d'un débiteur. Tous les débiteurs sont dans
la même situation.

Le Président (M. Bertrand): M. le maire, vous
vouliez ajouter...

M. Péloquin: Oui, le directeur des finances est
tenu de percevoir, en vertu de la charte, les taxes
payables à la ville. Il y a une obligation pour ce
fonctionnaire de le faire.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, je voudrais
bien comprendre la proposition de M. George.
Est-ce qu'elle est de nature à obliger tous les can-
didats à ce dévoilement de leur avoir ou... Pas seu-
lement celui qui est élu et qui...

M. George: Non, M. le député.

Le Président (M. Bertrand): Veuillez vous
adresser au président, toujours.

M. George: M. le Président, il s'agit véritable-
ment de s'assurer que tous les renseignements
pertinents soient entre les mains de l'électeur.
L'expérience de villes de la communauté urbaine
et d'autres villes du Québec en témoignent, nous
considérons que tous ces renseignements sont de
grande valeur dans l'évaluation des candidats.

Par ailleurs, il importe de souligner que l'acte
que l'on propose, ce n'est pas un jeu. Il s'agit tout
simplement de permettre à l'électeur de vérifier le
type de comportement politique qu'adoptera le
candidat s'il est élu.

M. Goldbloom: M. le Président, je comprends,
mais, à ma connaissance, une telle exigence
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n'existe pas au niveau provincial ni au niveau fé-
déral.

M. George: M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. George: Me permettra-t-on d'ajouter qu'il
est compréhensible qu'une exigence comme
celle-là ne soit pas nécessairement posée à tous
les candidats aux élections à l'Assemblée natio-
nale ou à Ottawa. Le premier point dans notre ar-
gumentation avait trait à une des caractéristiques
majeures de l'action politique municipale. Ce n'est
pas le gouvernement du Québec ni l'Assemblée
nationale qui décide de l'emplacement d'un HLM,
d'une station de métro, ou de modifications au
zonage, aux effets économiques fort évidents.

Cela dit, M. le Président, je reconnaîtrai, étant
l'auteur d'un article à ce sujet et ayant fait quel-
ques études là-dessus, que le phénomène de cen-
tralisation auquel on a été habitué depuis quinze
ans fait que, finalement, le gouvernement du Qué-
bec doit s'exprimer, mais il s'exprime toujours sur
une recommandation des autorités municipales.

Le Président (M. Bertrand): Madame?

Mme Lapierre: M. le Président, c'est tellement
lourd de conséquences ce que M. le président du
RCM, M. George, vient d'apporter que je me sens
dans l'obligation d'exprimer ce que j'en pense.

Il parle d'appliquer l'honnêteté, alors que,
dans le moment précis, le RCM agit dans l'illéga-
lité...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre!

Mme Lapierre: Ecoutez! Laissez-moi dire ce
qui est vrai!

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! A l'or-
dre!

Mme Lapierre: Je m'excuse, M. le Président,
mais si c'est ça de la démocratie libérale jusqu'au
bout, pensez-y sérieusement.

Deuxième chose, quand il dit qu'il faut qu'un
élu déclare tous ses biens, tous ses investisse-
ments, n'est-ce pas là un contrôle total qui res-
semble drôlement au communisme?

Comment se fait-il — j'ai fait partie du groupe
du RCM, j'en sais quelque chose, j'ai vécu avec
eux, un enfer — comment se fait-il que le RCM se
sente si fort d'appuis ce soir, alors que, dans mon
quartier, le RCM est tombé à l'eau carrément?

Le Président (M. Bertrand): A I ordre, ma-
dame! A l'ordre, je vous en prie, madame!

Mme Lapierre: Je veux dire qu'ici...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, ma-
dame! A l'ordre!

Mme Lapierre: A l'ordre, c'est ça, je vais
continuer ce que j'ai à dire.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre, ma-
dame!

Mme Lapierre: A l'ordre de quoi?

Le Président (M. Bertrand): La commission
parlementaire ne doit pas servir d'arène pour des
règlements de compte...

Mme Lapierre: Pourquoi suis-je ici, mon-
sieur?

Le Président (M. Bertrand): ... elle doit servir
de tribune pour améliorer des lois existantes, et je
vous demanderais, madame... sinon, je vous ra-
mènerai à l'ordre.

Mme Lapierre: A ce moment-là, monsieur, je
vous le demande, les lois existantes, vous ne les
appliquez pas. Je vous le dis carrément! Alors,
vous n'êtes pas à votre devoir, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Madame, à l'or-
dre! Je ne vous permettrai pas de vous en prendre
à la présidence qui, de toute façon, est ici pour
maintenir la neutralité et permettre à tout le
monde d'être traité avec justice dans ses droits et
ses privilèges. Alors, je n'accepterai pas que vous
attaquiez, ni la présidence, ni les intervenants, ni
aucun membre de la commission parlementaire, et
sur ce, madame, je vous demanderais de vous en
tenir spécifiquement aux débats en cours, sinon,
je vous retirerai la parole pour le reste de la
séance.

Mme Lapierre: M. le Président, je vous ferai
remarquer que je parle en droit.

Le Président (M. Bertrand): D'autres interve-
nants? Oui, M. Normandin.

M. Normandin: Sans être en désaccord avec
l'amendement proposé par le RCM... En ce mo-
ment, je ne peux pas faire d'amendement, mais
j'aurais beaucoup mieux aimé que la commission
se penche sur le fait... Je crois que c'est bien plus
important pour l'électeur, le citoyen de Montréal,
de savoir si son candidat réside à Montréal, au
moins, mais encore plus, devrais-je dire, dans le
quartier où il se présente. Il y a déjà des amende-
ments proposant un conseiller par quartier. J'ai-
merais bien mieux voir la commission ou le comité
qui étudie la réforme de la charte de la ville de
Montréal ou la fonction du conseil ou de conseil-
ler municipal se pencher sur le fait qu'un conseil-
ler municipal devrait résider au moins sur l'île de
Montréal.

Le Président (M. Bertrand): Alors, écoutez,
sur la motion d'amendement présenté par le RCM,
je demanderais si les membres de la commission



B-7253

sont prêts à se prononcer. Je vous relis cette mo-
tion qu'on vient de vous distribuer. Les gens en
ont-ils eu une copie? A la table, M. le maire, est-ce
que les autorités de la ville...

M. Drapeau: M. le Président, j'ai entendu avec
un certain intérêt la proposition du conseiller du
comté de Bourassa. Je crois que les implications
d'une telle suggestion sont d'importance et que,
s'il y a une étude qui se fait actuellement en vue
d'une réforme parlementaire, cela pourrait faire
partie de l'étude. A ce moment-là, on verra toutes
les implications en fonction d'autres amende-
ments de même nature ou à peu près.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, en effet, ce comité
conjoint du ministre d'Etat à la réforme parlemen-
taire et du ministre des Affaires municipales a
comme mandat, entre autres, de se pencher sur la
question des normes d'éthique devant régir les
candidats à des postes électifs dans les municipa-
lités. On a fait allusion tantôt au fait que ce serait
peut-être abusif que de demander, dans le
contexte actuel, ceci à des conseillers et des can-
didats à un poste municipal alors qu'on ne l'exige
pas des députés pour qui la fonction de député est
quand même une fonction à temps plein alors que,
pour le conseiller municipal, dans le contexte ac-
tuel, ce n'est pas une fonction à temps plein. Il
doit donc continuer d'exercer ses fonctions ail-
leurs, tirer la plupart de son revenu ailleurs et, par
conséquent, dans le contexte actuel, ce serait
peut-être abusif d'introduire ceci. Nous sommes
tout à fait d'accord sur le principe et la meilleure
preuve en est que les membres de l'actuel gouver-
nement ont, volontairement, sans qu'aucune loi ne
les y oblige, fait état de leurs avoirs et c'est notre
intention de continuer dans cette direction. Mais il
me semble qu'à ce moment-ci, à l'occasion de
l'étude de la charte, il serait prématuré d'intro-
duire cet élément et c'est dans le cadre de la ré-
forme que, personnellement, je préférerais situer
ceci.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Je suis d'accord avec le minis-
tre, d'autant plus qu'il a entre les mains le rapport
de la Commission de refonte des lois municipales
qui contient un important chapitre sur le régime
électoral. S'il y a des améliorations qui sont bon-
nes pour la ville de Montréal, il y a sûrement d'au-
tres municipalités pour lesquelles les mêmes amé-
liorations seraient bonnes. Il me semble qu'il se-
rait plus logique que ce soit au niveau d'une ré-
forme globale.

Le Président (M. Bertrand): Les membres de
la commission sont-ils prêts à se prononcer sur
cette motion d'amendement? "Il doit également
être produit, avec chaque bulletin de présentation,
une déclaration de tous leurs biens immobiliers si-
tués sur le territoire de la Communauté urbaine de

Montréal, de même qu'une déclaration de tous
leurs investissements, selon une formule que le
conseil municipal aura prévue à cette fin". Cette
motion sera-t-elle adoptée?

M. Goldbloom: Non.

Le Président (M. Bertrand): Rejetée?

M. Goldbloom: Rejetée.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Cette mo-
tion est rejetée et nous revenons à l'article 28 tel
que rédigé dans la loi amendant la charte de la
ville de Montréal.

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Arti-
cle 28, adopté. Article 31.

Je crois qu'il y a un papillon là-dessus, Me Pé-
loquin?

M. Péloquin: Oui. Justement, le texte de l'arti-
cle est contenu au supplément bleu.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.
Alors, en fait, pour plus de compréhension,

étant donné que votre nouveau projet d'article 31
est beaucoup plus long et assez différent de l'arti-
cle 31 tel que rédigé dans le projet de loi 200, nous
considérons que votre article 31 dans le projet de
loi 200 est à toutes fins pratiques retiré pour être
remplacé par le nouvel article 31 qui est dans vo-
tre supplément.

M. Péloquin: C'est bien cela, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.
M. le député de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, dans le nou-
veau texte, je cherche, sans pouvoir le trouver, le
sous-paragraphe b) qui paraissait dans le gros ca-
hier épais et qui se lisait comme suit: "Dès que le
conseil est saisi définitivement du projet, la sus-
pension de l'émission des permis s'opère automa-
tiquement, sauf en cas de décision contraire du
conseil, et se maintient jusqu'à la date de l'entrée
en vigueur du règlement ou de son rejet par le
conseil."

Il y a sûrement une raison pour laquelle vous
avez choisi d'enlever cela. Est-ce que ce texte
réapparaît à un autre endroit?

M. Péloquin: C'est exact, M. le député.

Le Président (M. Bertrand): L'article 10, je
crois.

M. Péloquin: L'article 10, justement, l'article
106o de la charte, où on a justement ajouté au-
jourd'hui les mots "et que la durée totale de la
suspension n'excède pas 180 jours." Du moment
que le délai sera de 180 jours au maximum, nous
sommes d'avis que le conseil aura tout le loisir de
disposer du projet de règlement dans ce délai.
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Le Président (M. Bertrand): D'accord. Alors,
adopté. Article 31 ? Le nouvel article 31. M. Norman-
din.

M. Normandin: Je m'excuse. Est-ce que je
pourrais suggérer à la commission de se pencher
sur la façon d'aviser le public en général d'un
changement de zonage? En ce moment, en sui-
vant la charte, je profite de cet article pour en
parler, la seule manière dont un citoyen peut être
avisé qu'il va y avoir un changement de zonage
sur sa rue, c'est qu'il faut qu'il voie dans le journal
l'annonce, le petit carré annonçant qu'à l'assem-
blée du conseil de telle date, il va y avoir l'étude
d'un nouveau changement de zonage. Je crois
qu'il y aurait moyen d'apporter de meilleures fa-
çons d'aviser les citoyens qu'un changement de
zonage va être apporté à leur rue. Qu'on pense
simplement qu'une rue peut être transférée en rue
commerciale avec un nombre plus élevé d'étages
ou des choses comme cela. C'est seulement une
suggestion à la commission.

M. Laplante: Vous pouvez suggérer des
moyens, vu que vous êtes conseiller municipal,
vous qui vivez cette situation actuellement?

M. Normandin: Pardon?

M. Laplante: Vous pouvez en suggérer des
moyens?

M. Normandin: Oui, on pourrait les trans-
mettre à la commission.

M. Keaton: II y a certainement les expériences
des différentes villes à travers le Canada, même
aux Etats-Unis, à Détroit ou à Windsor, que je
connais un peu, où, dans le cas d'un projet de re-
zonage, une demande de rezonage, on a distribué,
dans un rayon de 500 pieds, des annonces à tous
les citoyens, à domicile, dans ce domaine, à savoir
qu'il y a une requête de rezonage, pour que, s'il y
a des objections, des appuis ou n'importe quoi,
ces citoyens aient un délai de certains jours pour
envoyer une lettre ou se présenter devant une
commission du conseil pour s'exprimer pour ou
contre cette demande de rezonage. C'est une fa-
çon.

M. Laplante: Cela pourrait se faire par un
moyen moins onéreux. Ce que vous prônez actuel-
lement, c'est une suggestion que j'endosse, est-ce
que cela ne pourrait pas être un travail de quartier
à ce moment-là?

M. Normandin: Cela pourrait être sûrement un
travail de conseil de quartier.

M. Laplante: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Le nouvel article
31 est-il adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Nous
passons à l'article 34, le nouvel article 34, dans le
supplément, est-ce que vous pouvez nous indiquer
les modifications, Me Péloquin?

M. Péloquin: Oui, M. le Président. Essentiel-
lement, ce sont les mots, au début, je crois, à la
troisième ligne de l'article 464a. Nous avons re-
tranché les mots "ou au délabrement" et égale-
ment les mots "au cours d'une année civile" lors-
qu'on parlait d'une première infraction, parce que
c'est difficile d'imaginer une première infraction
qui ne serait pas commise au cours d'une année
civile. Elle serait en dehors du temps. Enfin, nous
avons changé, un peu plus loin, les mots "subsé-
quente au cours d'une même année civile, pour
toute infraction" par les mots "commise dans un
délai de douze mois de la précédente", ce qui faci-
lite le calcul du délai. A la douzième ligne.

Le Président (M. Bertrand): Le député de Ro-
semont.

M. Paquette: Je constate, sauf erreur, que
dans l'amendement que vous apportez, vous enle-
vez le cas où le règlement porte sur la protection
de la santé publique contre la pollution de l'air,
est-ce qu'il y a là une raison particulière?

M. Péloquin: Oui, c'est parce que c'est main-
tenant de juridiction de la Communauté urbaine
de Montréal et non plus de la ville de Montréal.

M. Paquette: Ah bon, d'accord.

Le Président (M. Bertrand): Oui, monsieur,
vous avez demandé la parole.

M. Lebeau: Oui, ça m'ennuie d'avoir à poser
une question d'information seulement, mais
comme il s'agit d'un papillon, on n'a pas pu l'étu-
dier en conseil, alors, je poserai une brève ques-
tion d'information.

Le fait de retrancher l'expression "ou au déla-
brement" — probablement que le chef du conten-
tieux peut le confirmer — est-ce seulement par
tautologie, par répétition avec l'expression, "à la
dégradation", ou s'il y aurait d'autres raisons?

Je m'explique. Quand on a étudié cet article
au conseil municipal, le RCM avait interprété dans
un sens différent l'expression "dégradation" et
"délabrement", dans le sens que "dégradation"
faisait référence à un état, en devenir, d'un loge-
ment qui subit des manoeuvres de dégradation,
alors que le concept de "délabrement" aurait fait
référence à un édifice qui est déjà passablement
détérioré.

Je voudrais qu'on me confirme si c'est seule-
ment par répétition, par tautologie ou s'il y a une
autre raison que l'on soustrait la question du dé-
labrement de l'article?

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin,
êtes-vous en mesure de répondre?
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M. Péloquin: M. le Président, la question de
délabrement, nous allons la retrouver à l'article 41
du projet. Il s'agit de l'application du Code du lo-
gement. Ce qui était visé à l'article 34 du projet, à
l'article 464a de la charte, c'était le cas de démoli-
tion ou de dégradation, c'est vraiment une action
positive qui est prise par le propriétaire. On a eu
un cas à Montréal qui a eu beaucoup de publicité,
le cas de Jean-Talon Fashion, que tout le monde
connaît. Les personnes ont démoli des édifices et
la pénalité qui était prévue par le règlement muni-
cipal était seulement de $100. Alors, ça n'était
vraiment pas le moyen approprié dans les circons-
tances pour éviter la commission d'un fait comme
celui-là.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: Vous faites une distinction assez
précise entre la dégradation et le délabrement;
cela ne répond pas tout à fait à la question que je
me pose. Supposons qu'une propriété est en très
mauvais état, elle présente des risques pour les
passants ou pour les habitants, si la ville adopte
un règlement — d'ailleurs, il doit déjà en exister
pour ces cas — vous êtes d'avis qu'il ne faut pas
imposer des pénalités aussi sévères, pour quelle
raison l'inscrivez-vous dans l'article ici?

M. Péloquin: Dans le cas de délabrement?

M. Paquette: Oui, dans le cas de délabrement.

M. Péloquin: Evidemment, la ville a le droit, en
vertu de l'article 41 du projet 525, 7e de la charte,
de forcer le propriétaire à restaurer son immeuble.

M. Paquette: II y a des pénalités différentes
prévues.

M. Péloquin: Ce sont celles prévues habituel-
lement pour infraction aux autres règlements mu-
nicipaux; mais dans ces cas-là, je pense que la
pénalité sera de nature civile, en ce sens que la
ville peut elle-même faire les travaux et ça consti-
tue un privilège à ce moment-là.

Le Président (M. Bertrand): Oui.

Mme Lapierre: M. le Président, je voudrais
éclairer ici cette assemblée sur les conséquences
de ce règlement, je veux expliquer ce qui se passe.
Supposons qu'il arrive qu'un contribuable subit ce
règlement, parce qu'il reçoit une amende qu'il ne
peut pas payer, la ville le met en prison. Pour une
affaire de règlement, ce type devient un criminel.
C'est ce que je voudrais que les gens compren-
nent dans cette salle, pour une question de règle-
ment, on fait des criminels, pour une question de
poubelle. Et c'est ça qui n'est pas légal, je profite
de ce règlement pour vous le faire comprendre. En
plus de ça, les conseillers comme moi, on est im-
puissants là-dedans.

On nous fait voter et, après que c'est voté,
c'est le contentieux qui s'organise avec cela. Le
contentieux traîne cela en cour et, comme il sait
qu'il peut gagner toutes les causes parce qu'elles
sont toutes illégales, il va chercher les sommes
d'argent qu'il veut dans les poches des contribua-
bles. C'est cela qu'il faut que vous compreniez.

Je voudrais que justice soit faite. Elle n'est pas
faite. Moi, en tant que conseiller de la ville de
Montréal, je suis obligée de parler. Je suis obligée
de dire que les contribuables sont pénalisés pour
rien. Je suis obligée de dire qu'on fait des crimi-
nels avec des questions de poubelles, des ques-
tions de stationnement. Il y a des prisonniers qui
sont pris là pour rien du tout. On en fait des crimi-
nels. Et vous trouvez cela normal, vous autres?
Moi, je ne trouve pas cela normal, parce que c'est
illégal, premièrement; parce que c'est inhumain,
deuxièmement, parce qu'ici, on est chargé d'ex-
pliquer cela et parce que je la comprends l'affaire.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Deux-Montagnes.

M. de Bellefeuille: M. le Président, je voudrais
faire une intervention brève en deux parties. La
première, c'est pour commenter les observations
que madame vient de faire. Je ne pense pas qu'il
soit question ici de poubelles. Il se peut qu'il y ait
des gens qui se trouvent en difficulté pour des rai-
sons de poubelles et qu'il y ait, peut-être, un ex-
cès. Mais je ne pense pas que ce soit ce que nous
discutons.

Ce que nous discutons, comme le procureur
de la ville vient de nous l'indiquer, ce sont plutôt
des cas où des gens se livrent à des activités de
démolition qui ne sont pas dans l'intérêt public et,
par conséquent, on ne peut qu'appuyer l'idée
d'augmenter les pénalités.

La deuxième partie de ma brève intervention,
M. le Président, c'est pour vous dire, en toute hu-
milité, que je ne comprends pas le nombre de
mots qu'on emploie pour dire une chose qu'on
pourrait dire beaucoup plus simplement, une
amende minimale d'au plus $1000. J'avoue que je
ne comprends pas cette expression. Un minimum
d'au plus, c'est compter les anges qui peuvent te-
nir sur la tête d'une aiguille.

Je pense que c'est une amende minimale de
$1000.

M. Péloquin: Non.

M. de Bellefeuille: Non?

M. Péloquin: Non. C'est qu'il faut lire cela
dans le sens que c'est un pouvoir qui est donné au
conseil d'imposer une amende minimale qui sera
d'au plus... Alors, le conseil...

M. de Bellefeuille: Qui ne peut pas être supé-
rieure à $1000, mais elle peut être inférieure?

M. Péloquin: Oui, c'est exact.
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M. de Bellefeuille: Et l'autre, le maximum d'au
plus $10 000, c'est la contrepartie.

M. Péloquin: Oui.

M. de Bellefeuille: Je vous remercie, M. le
Président, je suis éclairé.

Le Président (M. Bertrand): Les hommes de
lettres en ont encore à apprendre.

M. Péloquin: C'est réconfortant.

Mme Lapierre: M. le Président, est-ce que je
peux avoir une réplique là-dessus, parce qu'il m'a
attaquée?

Le Président (M. Bertrand): Non, je ne le
pense pas. On n'est pas dans un lieu où il s'agit
d'engager un débat. Le député de Deux-
Montagnes a simplement voulu donner son opi-
nion quant au fond de l'article 34 et je pense que,
dans ce contexte, indépendamment de votre inter-
vention précédente, il exerçait un droit de parole
tout à fait normal.

Mme Lapierre: Bon, je vais laisser faire.

Le Président (M. Bertrand): Quelqu'un avait
demandé la parole?

M. Bertrand (Daniel): Messieurs, j'attire votre
attention, comme députés qui faites des lois, de
l'autre côté, à l'Assemblée nationale, et les répu-
diez ici, cela va plutôt mal. On parle d'emprison-
nement. C'est fait par la Cour municipale et la
Cour municipale est civile, d'après le Code de
procédure, à l'article no 22, qui dit: Les tribunaux
qui relèvent de l'autorité législative de la province
et ont une juridiction en matière civile sont la Cour
d'appel, la Cour supérieure, la Cour provinciale et
les Cours municipales.

L'article no 1 du Code de procédure civile
modifié par14-15 Elizabeth II, bill 22, article 1: No-
nobstant toute disposition contraire d'une loi gé-
nérale ou spéciale... La loi spéciale, il ne faut pas
oublier que c'est la charte de Montréal. Et la loi
générale, c'est soit le Code civil ou la Loi des cités
et villes.

M. Goldbloom: M. le Président, j'invoque le
règlement.

M. Bertrand (Daniel): L'emprisonnement...

Le Président (M. Bertrand): Un instant, s'il
vous plaît! Il y a une question de règlement qui est
soulevée par le député de D'Arcy McGee.

M. Bertrand (Daniel): Attendez que je termine
quand même.

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! Non.
Quand il y a une question de règlement soulevée
par un député, le débat s'arrête immédiatement et

la question de règlement est posée. M. le député
de D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: M. le Président, il me semble
que toute la structure du règlement de l'Assem-
blée nationale est fondée sur la légalité des actes
posés par le législateur tout le long de l'histoire de
l'institution.

Il me semble que, s'il y a quelqu'un qui trouve
qu'à son avis des actes posés, des lois adoptées
ne sont pas conformes à la constitution, aux sta-
tuts, c'est le genre de question qui doit être tran-
chée par les tribunaux. Il me semble que nous
avons ici à faire un débat qui découle de tout ce
qui a précédé. Année après année, nous avons
étudié la charte de la ville de Montréal, nous lui
avons apporté des modifications. Il me semble que
l'usage, la tradition fait que ces choses sont ac-
ceptées et que les modifications que nous étu-
dions s'inscrivent dans toute cette tradition. Si
quelqu'un veut retourner à la base et contester la
validité constitutionnelle de toute la loi spéciale
qui s'appelle la charte de la ville de Montréal, c'est
devant les tribunaux qu'il doit le faire plutôt que
devant cette commission parlementaire.

Mme Lapierre: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): A l'ordre! A l'or-
dre! A l'ordre!

Mme Lapierre: ... c'est pour...

Le Président (M. Bertrand): Madame, à l'or-
dre!

Mme Lapierre: C'est pour répliquer...

Le Président (M. Bertrand): Madame, à l'or-
dre!

Mme Lapierre: II me demande de passer de-
vant les tribunaux, c'est ce que j'ai fait, je veux le
lui dire.

Le Président (M. Bertrand): Madame, à l'or-
dre! Je vais statuer sur la question de règlement
du député de D'Arcy McGee. M. le député de
D'Arcy McGee, je pense que votre intervention est
tout à fait à propos. Il est bien évident qu'une loi
qui est votée par l'Assemblée nationale ou qui est
amendée par l'Assemblée nationale, en commis-
sion parlementaire ou en assemblée plénière, peut
toujours être discutée. On peut toujours recourir à
des tribunaux pour invalider une telle loi. Il est
bien clair que, dans la mesure où des individus,
des groupes ou des citoyens se sentiraient frustrés
dans leurs droits, ils pourraient faire appel devant
un tribunal qui serait concerné par la question.

Dans les circonstances, je considère qu'effec-
tivement vous avez le droit de m'inviter à ramener
à l'ordre tous ceux qui voudraient se servir de la
discussion sur un quelconque article de ce projet
de loi pour essayer d'en appeler immédiatement
devant les tribunaux, ce que nous ne sommes pas
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de toute façon. Nous ne sommes pas ici pour dis-
cuter de ces aspects, nous sommes ici pour amé-
liorer une loi. Si des gens veulent faire appel, ils le
feront ailleurs en d'autres temps et d'autres lieux.
M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, si cela peut appor-
ter un élément d'éclaircissement à la dernière in-
tervention qui a été faite, à savoir que les disposi-
tions de la charte de la ville de Montréal et les rè-
glements qui en découlent sont régis par la Loi
des poursuites sommaires qui implique que toute
période d'emprisonnement à défaut de paiement
doit cesser sur paiement de l'amende. C'est une
parenthèse qu'il est peut-être important de faire,
d'autant plus que le texte de l'article 34 qu'on
vous propose fait sauter ces trois dernières lignes.
Etant donné que c'est déjà régi par la Loi des
poursuites sommaires, on ne voyait pas l'utilité de
le répéter ici.

M. Bertrand (Daniel): Pardon?

Le Président (M. Bertrand): L'article 34 est-il
adopté?

M. Bertrand (Daniel): Je vous demande par-
don, j'ai une réplique à faire.

Une Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté.

Mme Lapierre: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse...

M. Bertrand (Daniel): Vous êtes un dictateur.

Mme Lapierre: C'est cela, en fait.

Le Président (M. Bertrand): L'article 34 est
adopté, c'est-à-dire le nouvel article 34, celui qui
se trouvait dans le supplément, en papillon. Nous
passons maintenant à l'article 35. M. le député de
Bourassa.

M. Laplante: M. le Président, avant qu'on re-
trouve — c'est vous qui l'avez, monsieur?— celui
qu'il a fait suspendre, j'aurais une explication à
demander sur ce qui est inscrit à 52° dans l'arti-
cle: "Défense d'acheter d'un non-commerçant des
outils d'ouvriers, des bicyclettes, etc." Je voudrais
savoir pourquoi c'est dans un projet.

M. Péloquin: Monsieur...

M. Laplante: Je sais que c'est une répétition,
mais c'est cela que je veux savoir, c'est la pre-
mière fois que je le vois dans un projet. Qu'est-ce
que cela apporte à la municipalité? Pourquoi un
article comme celui-là est-il dans une loi, dans une
charte?

M. Péloquin: C'est inscrit défense d'acheter
d'un non-commerçant...

M. Laplante: Oui.

M. Péloquin: Evidemment, nous sommes à la
question des outils d'ouvriers, les bicyclettes, ces
choses-là.

M. Laplante: Oui. Est-ce que cela voudrait
dire que, si j'achetais de mon voisin une bicyclette
usagée, je commettrais une infraction à la loi?
C'est la ville qui ne le peut pas, seulement?

Le Président (M. Bertrand): Si vous le voulez
bien, nous allons étudier l'article 35 en prenant les
alinéas les uns après les autres de telle sorte qu'on
ne se mêle pas en cours de discussion, parce qu'il
est question, dans certains cas, de bureaux de
santé, dans d'autres cas, de lar Loi des véhicules
automobiles, etc.

Si vous le voulez, on va prendre l'alinéa a),
disposer de celui-là et ainsi de suite. Me Péloquin.

M. Péloquin: Justement, M. le Président, j'ai-
merais faire deux remarques très brèves. Le der-
nier texte est en papillon. Ce n'est pas celui qui est
dans le cahier bleu. Il y a eu une modification de
dernière heure, relativement au paragraphe c), qui
traite des pouvoirs de la ville sur les garderies.
Deuxièmement, j'aimerais faire remarquer que,
dans ce 27e paragraphe, à la cinquième ligne, il y
a une erreur typographique. Evidemment, ce n'est
pas l'aménagement public des garderies, mais plu-
tôt l'aménagement physique des garderies.

Le Président (M. Bertrand): Quel était le pre-
mier élément de rectification?

M. Péloquin: C'était pour dire que ce n'est pas
le texte du supplément bleu mais plutôt du papil-
lon.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Pre-
nons l'alinéa a). Est-ce qu'il y a des commentaires
là-dessus?

M. Péloquin: Oui, c'est simplement de la
concordance, parce que le nom du service a été
changé.

Le Président (M. Bertrand): Un instant, s'il
vous plaît! M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, le problème ne se
situe pas au niveau du changement d'appellation
des services, mais bien au niveau des compéten-
ces, puisque l'alinéa 4 de l'article 520 de la charte
permet en quelque sorte au conseil de réglemen-
ter l'inhumation des personnes, permet d'interdire
le transport de tout cadavre hors de la ville sans
un permis spécial, etc., toutes matières sur les-
quelles le ministère des Affaires sociales a déjà lé-
giféré, si bien que les réserves que nous a
communiquées le ministère des Affaires sociales
ne portent pas comme telles sur les amendements
de concordance, mais sur le bien-fondé de garder
dans la charte un tel article.
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M. Péloquin: Oui, M. le ministre, je crois que
lorsque ces commentaires ont été faits par les
gens des Affaires sociales, la technique qui avait
été employée était de reprendre l'article au long et
de ne changer que quelques mots. Dans ce cas, il
y avait danger que si cet article était réédicté par
l'Assemblée nationale, on puisse en arriver à la
conclusion que la ville aurait un pouvoir allant
au-delà du pouvoir accordé au gouvernement et
aux règlements adoptés en vertu des lois provin-
ciales. C'est pour cela que nous nous en sommes
tenus simplement à changer l'appellation: partout
dans la charte où apparaissent les mots "services
de la santé", évidemment, cela a été changé par
"services des affaires sociales". Dans ce cas, il a
fallu faire un article particulier, parce que ce
n'était pas services de la santé, mais plutôt bu-
reaux de santé. Cela va établir la concordance
avec le reste et je ne pense pas qu'il y ait de diffi-
culté. Il faudrait examiner s'il y a encore des pou-
voirs là-dedans sur lesquels la ville pourrait sta-
tuer. Nous n'en avons pas fait d'étude détaillée.

M. Tardif: D'accord.

Le Président (M. Bertrand): Alors, alinéa a),
adopté?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Alors, alinéa a),
adopté. Alinéa b)?

Des Voix: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Alinéa c)?

M. Paquette: A l'alinéa c), je me demande si
les préoccupations que le ministre émettait ne
trouvent pas place ici. Je constate que vous avez
formulé l'article en commençant par les termes
"sous réserve des dispositions d'un règlement
édicté en vertu de la Loi sur les services de santé".
C'est par entente avec le ministère des Affaires
sociales que vous avez établi cet article?

M. Péloquin: Oui, parce que ce sont vraiment
là des pouvoirs nouveaux que nous demandons
pour la ville, eu égard aux garderies, mais seule-
ment quant aux champs inoccupés par les règle-
ments de la province, comme en ce qui a trait à
l'aménagement physique de petites garderies, les
exigences qu'il y ait un nombre minimum de piè-
ces, la superficie des pièces, les services sanitai-
res à fournir.

M. Paquette: Si je comprends bien le sens de
l'article, cela veut dire que dans l'avenir, le gou-
vernement provincial ne pourrait pas légiférer sur
certaines des questions qui sont là.

M. Péloquin: Non, c'est plutôt le contraire.
C'est la ville qui, elle, ne pourra réglementer...

M. Paquette: Aller au-delà des choses qui
sont mentionnées ici.

M. Péloquin: Simplement, et sous réserve des
dispositions. En définitive, s'il y a un règlement de
la province qui ne traite pas d'un aspect, c'est un
champ inoccupé. Le cas échéant, la ville pourra le
faire.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Je trouve cela parfaitement
normal, M. le Président, quand il s'agit de la pro-
tection de l'environnement ou de la santé publi-
que. Le gouvernement de la province doit légiférer
de façon à imposer des contraintes partout. Mais
dans une agglomération comme celle de la ville de
Montréal ou de la Communauté urbaine de Mont-
réal, à cause de la concentration de population, il
y a des conditions particulières qui peuvent se
présenter. Il me semble qu'il faut accorder à la
ville un pouvoir d'occuper des champs qui ne le
sont pas par la province.

M. Paquette: M. le Président...

Le Président (M. Bertrand): M. Normandin et
M. le député...

M. Paquette: ... c'était directement sur...

Le Président (M. Bertrand): D'accord.

M. Paquette: Si M. Normandin n'a pas d'ob-
jection, je suis parfaitement d'accord avec le dé-
puté de D'Arcy McGee. Ma préoccupation était
plutôt au niveau des conflits possibles de juridic-
tion, parce que j'ai eu des problèmes de garderies
dans mon comté, on attendait le permis de la ville,
alors qu'on avait déjà le permis des Affaires socia-
les. Il faudrait garder au gouvernement provincial
la possibilité de gérer le système pour que cela ait
un certain caractère d'efficacité, et qu'à l'intérieur
de ce système, en ce qui concerne des normes
plus précises de fonctionnement des garderies, la
ville puisse agir, s'il n'y a pas de règlement au ni-
veau provincial; ça me semble être exactement ce
qu'il y a dans l'article.

Le Président (M. Bertrand): M. Normandin.

M. Normandin: C'est une question d'informa-
tion, si je peux me permettre, M. le Président, et ça
va à la suite de ce que le député de Rosemont a
dit. On a eu énormément, dans notre district, de
problèmes avec les garderies et ce qui était tou-
jours soulevé, c'était la différence entre les nor-
mes exigées par le service d'urbanisme, soit pour
le nombre de pièces pour tant d'enfants pour une
garderie ou le nombre de pieds carrés. Je me de-
mande, par cet article, qui va statuer sur ça main-
tenant. C'était un des problèmes. La province
émettait un permis pour 30 enfants et la ville, elle,
ne permettait pas plus de cinq ou dix pour le
même emplacement.

M. PÉloquin: Si le gouvernement statue par
règlement adopté en vertu de la Loi sur les servi-
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ces de santé et les services sociaux, ce seront les
normes de la province qui seront appliquées. Ce
serait simplement où il y aurait un champ inoc-
cupé, je le répète.

M. Tardif: Sous réserve, adopté.

Le Président (M. Bertrand): D'accord, c)
adopté, d)? Concordance? Adopté? d)?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): e)? Ce paragra-
phe est retiré.

M. Tardif: A été retiré.

Le Président (M. Bertrand): f)?

M. Péloquin: D'accord.

M. Tardif: f) adopté.

Le Président (M. Bertrand): Concordance.
Alors, l'article 35 est adopté.

Bien! Article 36? Oui, monsieur?

M. Lebeau: Je voudrais poser une question
seulement au sujet du retrait du paragraphe b),
parce que, encore une fois, c'est un papillon qui
est parvenu aux membres du conseil de la ville de
Montréal, il y a quelques jours seulement.

Ma question est la suivante. Lorsqu'on a dis-
cuté, au conseil de la ville de Montréal, ce para-
graphe b), qui avait pour effet de réglementer,
prohiber la production, l'impression, la distribu-
tion, etc., de circulaires, d'affiches, ainsi de suite,
le Rassemblement des citoyens de Montréal s'était
fortement opposé à ce genre de pouvoirs que
pourrait avoir la ville dans sa charte, en s'inquié-
tant fortement sur la question de la liberté d'ex-
pression, la liberté de circulation des idées à
Montréal; et même, plusieurs groupes, plusieurs
associations se sont aussi opposés à ces pouvoirs
que la ville de Montréal voulait se faire donner. Il
faut relier, soit dit en passant, l'article 173, qui fait
référence à l'article 1150b de la charte, qui accroit
encore énormément les pouvoirs de la ville en ma-
tière de répression, possiblement, hypothétique-
ment, de la liberté d'expression.

Lorsque le RCM s'opposait vigoureusement à
l'adoption de cet article de la charte au conseil,
l'administration nous avait entre autres répondu
qu'on avait besoin de ce règlement, de cet article,
de cet amendement à la charte, pour pouvoir ap-
pliquer le règlement sur l'affichage tel que voté
l'été dernier par le conseil de ville, le règlement
5128. Je voudrais poser une question au chef du
contentieux. Si on retire l'article b) — et nous
sommes fort heureux pour les citoyens de la ville
de Montréal que cet article soit retiré par la
ville — mais si on le retire, la ville a-t-elle les pou-
voirs, selon la charte, telle qu'elle est actuelle-
ment, d'appliquer son règlement sur les enseignes
et les panneaux-réclames.

M. Péloquin: M. le Président, si l'article 1150b
de la charte est accordé tel que proposé, l'article
173 du projet est la disposition qui permettra l'ap-
plication du règlement concernant l'affichage.
Maintenant, le motif du retrait de ce paragraphe b)
de l'article 36 du projet tient au fait que, vu que la
ville ne peut voir à l'application de ces règlements
que dans son territoire, s'il n'y a pas d'extension
en dehors du territoire de la ville pour réglementer
l'impression d'affiches, ce n'est pas utile à ce
moment-là. Il suffirait que l'impression en soit faite
en dehors de la ville.

M. Lebeau: Dois-je comprendre que le on-
zième paragraphe de l'actuel article 521 combiné
à l'amendement que propose la ville à l'article
1150b serait suffisant pour appliquer intégrale-
ment les règlements sur les enseignes et
panneaux-réclames?

M. Péloquin: C'est bien cela, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Bien. M. Keaton,
vous avez une remarque?

M. Keaton: Oui, j'ai une remarque, M. le Pré-
sident. Il y a naturellement toujours un problème
d'affichage dans n'importe quelle grande ville. Par
rapport aux autres grandes villes du monde, je n'ai
pas fait la comparaison, mais le problème de l'affi-
chage à Montréal est peut-être un moindre pro-
blème. Il y a d'autres villes... Mais je dirais qu'un
tel pouvoir, pour une municipalité, est extraordi-
naire dans le sens que cela peut être appliqué de
façon arbitraire et vraiment discrétionnaire. Je
croyais que l'abus potentiel des lois pour une ad-
ministration — n'importe laquelle, je n'accuse pas
l'administration actuelle — mais dans n'importe
quelle administration, cela peut aller au-delà des
normes du droit civil, des libertés civiles. S'il y a
un problème d'affichage ou du contrôle des affi-
ches, je pense qu'il devrait y avoir d'autres façons
de régler le problème, d'autres façons d'exprimer
en loi le pouvoir d'une municipalité pour régler un
tel problème. J'ai voté moi aussi contre cet amen-
dement de modification à la charte pour des rai-
sons, il me semble, qui devraient paraître éviden-
tes à tous ceux qui sont conscients du problème
des libertés civiles.

Le Président (M. Bertrand): Le nouvel article
36, tel que contenu dans le supplément au docu-
ment présenté par la ville de Montréal, est-il
adopté?

M. Goldbloom: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Passons mainte-
nant à l'article 37. Qui avait fait part de sa volonté
de suspendre l'étude de l'article 37?

Alors, nous allons donc le considérer comme
adopté à ce moment-là. M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, j'attendais, croyant
que cela venait de là. L'article 37, à la deuxième
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page du projet, paragraphe b), 12e, où l'on parle
d'établir des règles concernant les excavations
dans le domaine privé. Il nous semble, en fait, que
nous sommes d'accord sur la teneur générale de
l'article qui prévoit un pouvoir de réglementation
des excavations, des ouvertures pratiquées dans
le domaine public, mais, lorsqu'il s'agit du do-
maine privé, nous avons des réserves à ce sujet-là.
J'aimerais, à moins qu'on n'ait d'autres éléments à
apporter, entendre la ville là-dessus.

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin.

M. Péloquin: M. le Président, il faut bien lire le
paragraphe 12e qui dit: De la manière et dans les
limites prévues au paragraphe 11e à l'égard des
excavations dans le domaine public. A ce moment,
si nous allons voir au paragraphe 11e, cela dit
bien: En vue d'assurer la conservation du domaine
public et la protection des ouvrages d'utilité pu-
blique ainsi que la sécurité du public. Ce que nous
recherchons, c'est simplement de réglementer les
excavations dans le domaine public ainsi que les
excavations dans le domaine privé qui seraient
contiguës au domaine public et qui pourraient af-
fecter le domaine public ou qui pourraient affecter
la sécurité du public. Je crois que la phraséologie
employée, si on s'y attarde, est suffisamment res-
trictive au paragraphe 12e. Je voudrais assurer M.
le ministre que ce que nous cherchons, c'est sim-
plement de protéger le domaine public, mais ce
que nous avons réalisé, c'est que le domaine pu-
blic est affecté par des excavations sur des ter-
rains privés qui sont contigus ou à proximité du
domaine public.

M. Tardif: M. le Président, je comprends fort
bien que, pour une tranchée d'une entrée d'eau
qui est partiellement sur le domaine public et le
domaine privé, l'on puisse prescrire que cette
tranchée devrait avoir le même genre de soutène-
ment et autres travaux de sous-oeuvre que celle
du domaine public, en tout cas pour sa partie
contiguë, mais cette restriction n'apparaît pas ici.
On ne parle pas de travaux contigus. On dit:
D'établir de la manière et dans les limites prévues
au paragraphe 11e à l'égard des excavations dans
le domaine public, établir des règles concernant
les excavations dans le domaine privé en général
et non pas dans le domaine privé, contigu à...
C'est cela.

M. Péloquin: Non, mais on dit que c'est en
vue d'assurer la conservation du domaine public
ou la sécurité publique. Alors, en vue d'assurer la
conservation du domaine public. C'est pour cela
que le paragraphe 11e commence par la défintion
de l'objet et on s'y réfère au paragraphe 12e.

Evidemment, il y a aussi le fait que la ville a les
pouvoirs de régir ou de réglementer le construc-
tion et les excavations; cela comporte des dangers
et je pense que c'est quelque chose qu'il serait
aussi normal pour la ville de réglementer, indé-
pendamment de la remarque que j'ai faite, pour
que... Evidemment, ce que nous avions en vue,

c'était de protéger le domaine public ainsi que la
sécurité publique.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: Je ne comprends pas pourquoi
vous n'ajoutez pas, à la fin de l'adjonction que
vous faites au paragraphe 12e; Etablir des règles
concernant les excavations dans le domaine privé,
pourquoi n'ajoutez-vous pas: contiguës au do-
maine public, puisque c'est là l'intention? Il me
semble que cela élargit les pouvoirs considéra-
blement.

M. Péioquin: Le terme "contigu", il suffirait
qu'il y ait probablement une petite bande de ter-
rain — on l'a déjà vu dans des décisions des tribu-
naux — le terme "contigu", c'est quelque chose
qui est à proximité immédiate. Il suffirait qu'il y ait
une bande très infime de terrain qui soit entre le
domaine public et la partie du domaine privé, la
partie du terrain privé où on fait l'excavation pour
qu'à ce moment-là, on ne puisse réglementer à
l'égard de cette excavation.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Jeanne-Mance.

M. Laberge: Est-ce que la ville de Montréal a
le droit actuellement ou est-ce que ses services lui
permettent de réglementer dans certains cas, du
moins d'empêcher quelqu'un de faire une excava-
tion à côté d'un autre édifice qui, par le fait même,
provoquerait pratiquement l'écroulement d'un au-
tre édifice à côté? J'ai en mémoire un cas qui s'est
passé il y a quelques années, qui avait causé de
sérieux dommages à un immeuble sur la rue
Sherbrooke, alors qu'on creusait à côté. Est-ce
que cela y fait?

Est-ce que votre règlement, à ce moment-ci
ou un peu plus loin, prévoit cela?

M. Péloquin: Evidemment, je pense que, dans
ce cas-là, ce serait une question de sécurité du
public. Si on procède à une excavation à proximité
d'un édifice... Je pense qu'on retrouverait ce cas à
notre paragraphe 12o en référence au paragraphe
11o où ce que l'on vise, je le répète, c'est la
conservation du domaine public, la protection et
la sécurité publique.

M. Laberge: C'est ça, merci.

M. Tardif: M. le Président, compte tenu des
explications fournies par la ville, évidemment, les
tribunaux pourront véritablement interpréter qu'il
incombera à la ville de démontrer que c'était dans
le but d'assurer la conservation du domaine public
et sa protection. Je serais satisfait...

Le Président (M. Bertrand): Alors cet article
sera-t-il adopté?

M. Bertrand (Daniel): Je peux avoir la parole,
s'il vous plaît?
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Le Président (M. Bertrand): Oui, à quel sujet?

M. Bertrand (Daniel): M. le ministre des Affai-
res municipales a fait allusion à des tribunaux.
Est-ce que ce sont des tribunaux de la Cour supé-
rieure ou de la Cour municipale? C'est ça qu'il
faudrait savoir, parce qu'il y en a qui ont juridic-
tion et d'autres pas. En regardant la charte, c'est
limité à l'article 1116 dans quelques bébelles et
vous donnez la juridiction un peu trop fortement,
ils n'ont pas le droit. Il faudra regarder la charte en
dernier, à l'article 1116...

Le Président (M. Bertrand): C'est à rencontre
du règlement, je m'excuse, c'est à rencontre du
règlement.

M. Bertrand (Daniel): C'est dans la charte.

Le Président (M. Bertrand): C'est à rencontre
du règlement, vous parlez du recours devant les
tribunaux.

M. Bertrand (Daniel): Quel tribunal? C'est ça
que je veux savoir.

Le Président (M. Bertrand): II y avait d'autres
commentaires aussi, M. le ministre?

M. Bertrand (Daniel): M. le Président, quel tri-
bunal, je vous le demande? Est-ce municipal ou
est-ce la Cour supérieure, c'est ça que je veux sa-
voir. Question légale et de droit.

Mme Lapierre: Ils sont pognés, laissez faire.

M. Tardif: M. le Président, en ce qui concerne
l'article 32, il reste donc l'alinéa d) qui est en quel-
que sorte une dérogation aux règles de la circula-
tion. La note que nous avons eue du ministère des
Transports demande en quelque sorte de soumet-
tre à l'approbation du ministre des Transports
toute réglementation municipale sur les pistes cy-
clables qui viendrait en dérogation du Code de la
route et des dispositions générales de la circula-
tion.

C'est l'alinéa d) de l'article...

Le Président (M. Bertrand): Article 37.

M. Tardif: ... 37, M. le Président, pardon, vous
avez raison, et c'est le paragraphe 32. A ce
moment-là, à la cinquième ligne avant la fin "aux
fins de la circulation sur les pistes cyclables, édic-
ter, sujet à l'approbation du ministre des Trans-
ports, des règles particulières aux cyclistes et aux
bicyclettes par dérogation."

M. Péloquin: D'accord, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Donc, après le
mot "édicter" à la...

M. Péloquin: Onzième ligne.

Le Président (M. Bertrand): J'ai le projet de
loi no 200 devant moi.

M. Péloquin: Je m'excuse, j'étais au texte ici.

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Après
le mot "édicter", ajouter...

M. Tardif: Sujet à l'approbation du ministre
des Transports.

Le Président (M. Bertrand): ... "sujet à l'ap-
probation du ministre des Transports" entre virgu-
les, et continuer "des règles particulières aux cy-
clistes, etc". Alors l'article 37, tel qu'amendé, est-il
adopté?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté. Article
38?

M. Tardif: Un papillon.

Le Président (M. Bertrand): Me Pothier.

M. Pothier (Roger): M. le Président, pour le
Barreau du Québec. Quant à l'article 38, nous au-
rons à parler du paragraphe a), de même que du
paragraphe d). Nous traiterons en premier lieu du
paragraphe a) et je présume que les autres inter-
venants voudront faire valoir leurs observations
également.

Ce paragraphe vise les occupations non
conformes. Il contient un principe qui est tout à
fait admissible, au point de départ et qui, d'ail-
leurs, est couramment appliqué. C'est celui de la
perte de droits acquis dans le cas de cessation ou
d'abandon d'une occupation. C'est courant et
c'est contenu dans des réglementations municipa-
les et c'est couramment observé. Jusque-là, il n'y a
pas de problème.

Maintenant, il faut comprendre que les régle-
mentations en matière d'urbanisme sont limitées
par un principe qui est celui des droits acquis. Ce
principe des droits acquis provient de l'idée que
les règlements d'urbanisme n'ont pas d'effet ré-
troactif. De sorte que lorsqu'on dit que l'abandon
d'une occupation peut constituer une perte des
droits acquis, c'est parfaitement légitime de le dire
dans une loi et dans un règlement. Dans une loi, il
n'y a aucun problème, dans un règlement...

Mais créer une présomption comme on la crée
par la loi, en disant que la cessation des activités,
pour une période de six mois, constitue un aban-
don des droits acquis à l'occupation, c'est poser
un principe arbitraire qui n'est pas nécessairement
conforme à la réalité et à l'idée d'absence d'effet
rétroactif des règlementations d'urbanisme.

Nous prétendons qu'il serait probablement
plus légitime de prévoir une règle plus souple,
moins brutale, dans le projet de loi. Les gens qui
seront les plus affectés par une législation sem-
blable sont précisément les gens qui sont les plus
démunis, qui peuvent le plus difficilement, alors
qu'ils n'ont pas l'intention de cesser ou d'aban-
donner une occupation, persister dans une occu-
pation pendant une période continue et qui peu-
vent facilement avoir interrompu pendant une pé-
riode supérieure à six mois.

Nous prétendons que cette règle de cessation
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des activités, pendant six mois, est une règle bru-
tale et arbitraire, puis qu'elle devrait plutôt être
nuancée ou qu'il devrait y avoir une modification
au projet de loi, pour permettre de faire, devant les
tribunaux, la preuve contraire, à l'effet que le pro-
priétaire ou l'occupant qui est visé par cette règle
de six mois n'avait pas, dans les faits, l'intention
d'abandonner ou de cesser l'activité concernée,
de sorte que, quant à lui, le règlement d'urba-
nisme n'aurait pas d'effet rétroactif. C'est le sens
de notre intervention.

Le Président (M. Bertrand): Quelqu'un est-il
en mesure de répondre aux interrogations de Me
Pothier?

M. Péloquin: M. le Président, cet article s'ins-
pire d'un article du projet de loi no 12 qui était
l'article 74, paragraphe o), où l'on traitait de
l'aménagement du territoire et des usages déroga-
toires. C'est assez difficile de faire la preuve de
l'intention d'une personne d'abandonner l'occupa-
tion qu'elle poursuit dans un édifice.

Malheureusement, le problème qui se pré-
sente, c'est qu'il y a, dans la ville de Montréal, et
probablement ailleurs aussi, sur le territoire de la
province, des édifices qui sont placardés et pour
lesquels il n'y a aucune occupation. Cela dure de
façon indéfinie.

Nous voulons bien respecter les droits acquis
et tant qu'une personne continue à exploiter son
commerce ou son établissement, les droits acquis
subsistent. La notion d'intention d'abandonner
étant tellement floue, nous croyons qu'il s'impose
qu'il y ait une disposition dans la loi qui, en défini-
tive, crée une présomption, qu'après un certain
laps de temps, cette personne a cessé d'occuper
et qu'elle perde ses droits acquis.

Le Président (M. Bertrand): Monsieur.

M. Lebeau: A l'appui de la demande de la ville
et de ce que vient d'expliquer Me Péloquin, je
voudrais signifier que nous, du RCM, sommes ab-
solument d'accord avec cette demande de la ville.

Justement pour les raisons que Me Péloquin
vient d'expliquer, je citerai un exemple qui a trait
peut-être davantage à un problème d'aménage-
ment et à un problème de crise de logement à
Montréal qu'à un problème d'amendement à la
charte strictement et à un problème de droits ac-
quis. Chaque fois qu'on a fait des règlements de
zonage, à Montréal — je pense à l'an dernier où on
a adopté, au conseil de ville, un règlement de zo-
nage pour l'ensemble d'un grand quartier, le pla-
teau Mont-Royal — il s'est trouvé des cas et, dans
mon quartier en particulier, je me souviens d'un
cas patent où une industrie s'est installée en plein
coeur de ce qui est maintenant un quartier abso-
lument résidentiel. J'ai essayé moi-même au
conseil de faire amender le projet de règlement
qui nous était soumis de façon à faire classer rési-
dentiel ce territoire que la ville classait ou propo-
sait de classer industriel, en plein coeur d'un sec-
teur résidentiel. La raison pour laquelle, semble-t-
il, la ville ne pouvait pas procéder, c'est qu'elle

n'avait pas suffisamment de pouvoirs et que cela
aurait pu être interprété comme une attaque aux
droits acquis.

C'est évident que si cet article, dans ce cas,
avait été adopté tel quel, cela n'aurait pas exacte-
ment réglé le problème devant lequel on était à ce
moment-là, mais, si cet article était adopté main-
tenant, je pense que, dans le cas de l'industrie de
mon quartier, en plein coeur du secteur résiden-
tiel, dans le cas d'un abandon, ce serait drôlement
plus facile ensuite d'uniformiser ce qui est de fait
maintenant un quartier résidentiel dans ce coin.
C'est la raison pour laquelle le conseil de ville
m'avait appuyé sur cette demande d'amendement
de la part de la ville. Même nous, à l'époque,
avions fait des amendements qui poussaient plus
loin, beaucoup plus loin même que cela la ques-
tion de contrainte des droits acquis. Je voulais le
souligner. Je pense que c'est important à Mont-
réal. On a besoin de cet article et on l'appuie en-
tièrement.

Le Président (M. Bertrand): Me Paquet.

M. Paquet (Jean-Marie): M. le Président, j'ai-
merais intervenir brièvement au nom de la Cham-
bre d'immeuble de Montréal et souligner d'abord
qu'il ne faut pas confondre la notion de droits ac-
quis avec la notion de changement de zonage. La
notion de droits acquis, en quelques mots, cela
veut dire qu'une personne qui occupe un immeu-
ble, à l'heure actuelle, selon les dispositions du
règlement de zonage, peut continuer à l'occuper,
même quand le zonage sera changé, pour destiner
le terrain à une occupation différente. C'est la no-
tion de droits acquis.

Dans ce sens, la notion de droits acquis n'a
rien à faire, à mon sens, avec la possibilité évo-
quée par le dernier intervenant pour une munici-
palité, en l'occurrence, la ville de Montréal, de
faire passer d'industriel à résidentiel un terrain qui
est effectivement occupé à l'heure actuelle,
comme industriel. La ville pouvait parfaitement le
faire et, tant que l'industrie aurait continué à fonc-
tionner, elle aurait pu précisément demeurer là à
cause des droits acquis.

Ce à quoi la Chambre d'immeuble s'oppose,
c'est la dernière phrase de l'alinéa a) qui dit, tout à
fait crûment, qu'une cessation d'activité pour une
période de six mois constitue un abandon. On ne
dit pas que c'est une présomption qui pourrait être
poussée, on dit qu'une cessation d'activité pen-
dant six mois constitue un abandon des droits ac-
quis. Il n'y a pas de preuve possible à l'encontre
de cela.

Ce que nous suggérons à la commission, c'est
que le texte se lise: "La cessation d'activité pour
une période de six mois constitue une présomp-
tion d'abandon des droits acquis à l'occupation.
Cette présomption peut être repoussée au moyen
d'une preuve appropriée par le titulaire des droits
acquis".

Je vous donne deux exemples. Supposons une
habitation dans une zone maintenant devenue in-
dustrielle. Le logement devient vacant. Pendant six
mois, le propriétaire ne trouve pas à le louer. Ar-
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rive le septième mois. Quelqu'un se présente qui
serait intéressé à l'occuper. Les droits acquis à
l'occupation résidentielle auront été perdus par
une cessation d'activité de six mois et il n'y a rien
à y faire.

Voici l'autre situation qui peut se présen-
ter. Prenons le cas d'un conflit de travail qui va se
poursuivre six mois et demi. Pendant six mois et
demi, la boîte est fermée. Il y a eu cessation d'acti-
vité.

Est-ce qu'on va forcer l'industrie à convertir
son usine en résidence? Je pense que l'article est
beaucoup trop absolu et qu'il suffirait, pour at-
teindre les fins que recherche la ville de Montréal,
de faire de la cessation d'activité pendant six
mois, une simple présomption qui pourra être re-
poussée par le citoyen au moyen d'une preuve ap-
propriée. En l'occurrence, dans le dernier exemple
que je vous donnais, si par hasard, on voulait for-
cer l'industrie en question, à convertir son usine
en logement, l'industrie, devant le tribunal, prou-
verait qu'elle avait sur les bras, un conflit de travail
et que la cessation d'activité était causée par une
force majeure. Donc, on ne peut inférer de cette
cessation d'activité une intention d'abandonner
l'occupation.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, c'était justement
les exemples que je voulais souligner. Je pense
que c'est une question de droit. J'aimerais plutôt
écouter les avis des autres personnes.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Bourassa.

M. Laplante: Même chose.

Le Président (M. Bertrand): Même chose. Me
Paquet, est-ce que vous seriez en mesure de nous
faire envoyer en avant ce que vous suggériez
comme amendement possible à cet alinéa a) de
l'article 38.

M. Paquet: Je l'écris. Dans trente secondes, je
vous le fais envoyer,

Le Président (M. Bertrand): Bien. Est-ce que
Me Péloquin voulait donner son avis là-dessus?

M. Péloquin: Oui, M. le Président. S'il ne
s'agissait que d'une présomption juris tantum qui
pourrait être repoussée, à ce moment, c'est le statu
quo. Aussi bien s'en tenir à la jurisprudence ac-
tuelle. Ce que nous voulons, nous voulons aller
plus loin. Maintenant, il s'agit bien d'usage déro-
gatoire dans ce cas. Je pense que l'exemple qui
est donné par mon confrère ne pourrait pas s'ap-
pliquer. Le cas d'une compagnie qui serait en
grève et qui cesserait ses activités, je pense bien
que même si la compagnie est en grève, on ne
peut pas dire que la compagnie a cessé ses activi-
tés. Il y a la production qui peut cesser temporai-
rement, mais la compagnie continue à tenir feu et

lieu dans ses locaux. Il y a le personnel-cadre et la
direction qui y sont. Je pense que cet exemple, on
ne doit pas le retenir. Maintenant, c'est normal.
S'il y a un changement de zonage, s'il y a un
commerce qui fonctionne par droits acquis, et s'il
faut au propriétaire six mois pour être capable de
trouver un locataire pour exploiter un commerce,
c'est donc qu'il n'y a pas un très grand besoin
dans le secteur pour cet usage dérogatoire. Il me
semble qu'à ce moment, si le secteur a été changé
en un secteur résidentiel, il devrait y avoir conver-
sion de l'édifice pour que ce soient des bâtiments
résidentiels et que cela devienne conforme à
l'usage prescrit par le règlement de zonage dans
le secteur.

M. Laplante: On peut proposer de retirer cet
article.

Le Président (M. Bertrand): Pardon?

M. Laplante: La ville préférerait qu'on enlève
l'article plutôt que de l'amender.

Le Président (M. Bertrand): Non.

M. Péloquin: Non, absolument pas...

Le Président (M. Bertrand): C'est l'amende-
ment de Me Paquet qu'elle n'accepterait pas d'in-
clure dans son...

M. Péloquin: C'est cela, M. le Président.

M. Laplante: Tel qu'il est, moi-même, j'aurais
de la difficulté à l'accepter. Si je vous donnais un
exemple qui est arrivé pour un droit acquis. Le
propriétaire d'un petit magasin de coupons se
trouve malade durant huit ou neuf mois. Il l'exploi-
tait seul. Il a été obligé de fermer son commerce
durant ces huit ou neuf mois. C'était son seul
gagne-pain. Il reviendrait dans son commerce et il
ne pourrait plus l'exploiter.

M. Péloquin: Ecoutez, il faut s'entendre...

M. Laplante: II a été obligé de fermer.

M. Péloquin: Si un commerce est fermé, parce
qu'une personne ne peut pas y aller, il n'y a pas
cessation des activités. Si l'inventaire demeure sur
place... la cessation des activités, c'est vraiment,
l'évacuation du local ou quand il y a des circons-
tances qui permettent de dire que le commerce
qui est exploité à un endroit ne continuera plus à
l'être, à moins que quelqu'un ne vienne s'installer
à nouveau dans cet établissement.

Le Président (M. Bertrand): Me Pothier.

M. Pothier: Oui, M. le Président, c'est préci-
sément le problème. Le texte de loi vient ici tran-
cher la question des droits acquis. On vient dire
d'une façon tout à fait péremptoire que la cessa-
tion d'activités pendant six mois, pour quelque
cause que ce soit, met fin à l'existence des droits
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acquis; ce qui, normalement, est décidé de façon
contradictoire, qu'on change les règles du jeu
d'une façon favorable à la ville. Cela peut se dé-
fendre. On crée une présomption favorable à la
ville, compte tenu des problèmes qu'on vous a ex-
posés, qui sont réels, que nous admettons. Cela
peut se comprendre.

Maintenant, qu'on dise que le législateur va
trancher le problème des droits acquis dans un
texte de loi, nous estimons que c'est aller un peu
loin et que c'est rompre l'équilibre normal. Nous
soumettons que c'est créer une injustice dans un
texte de loi. Les tribunaux sont ordinairement là
pour trancher ce genre de problème, et l'exemple
donné par le député tout à l'heure est tout à fait au
point. Ce sont, dans la plupart des cas, les petites
gens, les petits commerçants qui ont à subir les
conséquences d'une loi semblable.

M. Tardif: Je voudrais quand même m'assurer
que j'ai bien compris moi aussi le sens des remar-
ques, de Me Péloquin, et j'aurais tendance à
abonder dans le même sens que le député de Bou-
rassa, à savoir que, face à l'amendement proposé
par Me Paquet, qui représente ici l'Association de
l'Immeuble et qui a dit: Modifier l'amendement
que nous proposons, que nous demandons dans
le sens indiqué, c'est-à-dire la cessation des activi-
tés, constitue une présomption d'abandon des
droits acquis à l'occupation. Aussi bien rester avec
ce qu'on a, puisque c'est le statu quo. Est-ce véri-
tablement la situation actuelle?

M. Péloquin: C'est ce qui est défini par la ju-
risprudence. Nous sommes obligés de prouver
que l'occupant avait l'intention de cesser toute ac-
tivité. C'est une preuve de quelque chose, d'une
intention qui est, à toutes fins pratiques, impossi-
ble à faire.

M. Paquette: Je m'excuse, mes connaissan-
ces en droit sont relativement limitées, mais est-ce
que ce n'est pas plutôt l'inverse? Il y a présomp-
tion. Est-ce que ce n'est pas à la personne visée à
faire la preuve? Le fardeau de !a preuve n'est-il
pas du côté de la personne visée par l'abandon...

M. Péloquin: Oui, mais, à ce moment-là, ce se-
rait très simple de repousser la présomption pour
l'occupant, il a simplement à dire qu'il voulait
louer le local et ne trouvait pas à le louer.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, il me semble, à moi
aussi, si je lis bien le sens de l'amendement de Me
Paquet, qu'il y a effectivement renversement du
fardeau de la preuve, c'est-à-dire que la ville n'a
plus à faire la preuve, comme c'était le cas par l'ar-
ticle 524, qu'il y a eu cessation des activités, mais
c'est bien à l'occupant, au propriétaire, à l'encon-
tre de qui joue la présomption ici d'abandon des
droits acquis; c'est déjà, il me semble, un net pro-
grès, sans qu'il soit nécessaire qu'on aille jusqu'à
dire que cette cessation d'activité constitue de fait
un abandon des droits acquis.

M. Péloquin: Après un certain temps, il y a des
cas comme il y en a actuellement à Montréal, de
stations-service qui sont placardées depuis des
mois et des mois. Evidemment, l'occupant n'a qu'à
venir dire qu'il cherche un locataire pour faire
fonctionner cette station-service, un concession-
naire, et qu'il n'en a pas trouvé, mais que lui, le
propriétaire de la station de service, n'a jamais
voulu cesser d'exploiter cette station. Il a l'inten-
tion, lorsqu'il trouvera un locataire, de continuer
cet usage, qui est dérogatoire.

M. Paquette: Je m'excuse, M. le Président, ac-
tuellement, quelqu'un qui se présenterait dans une
telle situation devant les tribunaux aurait gain de
cause, selon vous? On reconnaîtrait quand même
ses droits acquis sur une preuve aussi faible?

M. Péloquin: Du moment que cette personne
va déclarer à la cour qu'elle n'avait pas l'intention
d'abandonner les activités, même si, dans les faits,
les activités ont cessé à cette station-service de-
puis des mois, du moment que la personne prouve
à la cour qu'elle avait l'intention de continuer ses
activités, elle conserve ses droits acquis.

Le Président (M. Bertrand): Me Paquet.

M. Paquet: J'aimerais souligner à la commis-
sion, M. le Président, qu'il peut y avoir un monde
de différence entre une déclaration du propriétaire
qui a gardé une station placardée pendant trois
ans sans rien faire pour tenter de la louer et la
preuve appropriée qui pourrait être apportée par
le même propriétaire, qu'il a effectivement fait des
efforts raisonnables et tous les efforts nécessaires
pour tenter de la louer pendant les trois mêmes
années.

Il ne suffit pas d'une simple déclaration pour
que cela constitue une preuve appropriée.

Le Président (M. Bertrand): M. le maire.

M. Drapeau: II ne faut pas oublier que, lors-
qu'on tente d'améliorer les lieux, un arrondisse-
ment, et qu'un règlement de zonage est adopté,
c'est déjà exceptionnel que ceux qui sont là puis-
sent continuer. Tant que le droit est exercé, d'ac-
cord. Dès que le droit cesse d'être exercé, pour-
quoi, à ce moment-là, n'y aurait-il pas reconnais-
sance de l'abandon? Nous disons que le meilleur
moyen d'éviter des interprétations d'intention,
c'est par l'écoulement du temps. Là, la preuve est
indiscutable. Essayer d'interpréter des intentions,
c'est multiplier les causes devant les tribunaux,
c'est provoquer des frais pour les contribuables,
parce que, si la ville prend des procédures, c'est
encore des frais. Les avocats qui travaillent à cela
ne travaillent pas à autre chose.

Ce n'est pas le magasin de coupons qui est
fermé pendant six mois parce que la marchande
est malade et qui peut mettre un avis dans son
magasin "fermé pour cause de maladie" et qui re-
viendra dans six mois. Ce n'est pas cela le pro-
blème. Mais il y a des occupations qui sont vrai-
ment tout ce qu'il y a de plus contradictoire à l'ef-



B-7265

fet qu'un règlement de zonage recherche. On a
parlé des postes d'essence. Il y a les cours de re-
buts, il y a toutes sortes d'occupations pour les-
quelles il y avait de la tolérance auparavant, quand
il n'y avait pas de règlement de zonage.

Les voisins se plaignent. Un règlement de zo-
nage est adopté. Les citoyens ne comprendraient
pas que les procédures de la ville soient rejetées
parce que l'interprétation de l'intention n'a pas été
faite à la satisfaction des tribunaux. Pourquoi ne
pas faciliter la tâche des juges qui ont déjà bien
assez de travail parfois à tenter de trouver l'inten-
tion des parties dans un contrat? Lorsqu'il s'agit
d'une cessation de droit, pourquoi ne pas adopter
la norme qui n'est pas sujette à interprétation,
l'écoulement du temps pendant un certain temps?
Nous disons six mois. Quand la preuve de six mois
est faite, elle est faite. Cela ne donne pas lieu à
une interprétation.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: Je comprends les préoccupa-
tions de la ville, mais, d'un autre côté, je pense
que l'idée de reconnaître des droits acquis à des
occupants qui sont déjà là, alors qu'un règlement
de zonage arrive ensuite, cela a pour but d'éviter
l'odieux de la rétroactivité d'un règlement de zo-
nage pour des personnes qui occupent déjà des
lieux. Il y a aussi cet aspect de la question. On a
une suggestion de la part de la Chambre d'im-
meuble. Si on retient votre idée de faire la preuve
par écoulement du temps, on peut se dire que six
mois ce n'est peut-être pas suffisant. Il y a le cas
de la maladie. Si une personne qui a un petit
commerce est malade pendant un an, on peut
considérer que c'est suffisant. Ou encore s'il y a
une grève, elle peut durer six mois et demi. Il y a
très peu de grèves qui se prolongent au-delà de
huit mois, je ne pense pas qu'il y en ait eu ces
dernières années. Si on met un an, par exemple,
on est sûr que ces cas-là... Même chose pour un
logement inoccupé. Quand un logement est inoc-
cupé pendant un an, c'est peut-être le temps que
la ville ait les possibilités d'agir. Je me demande si
on n'aurait pas une solution à ce dilemme si on
regardait de ce côté-là.

M. Drapeau: Si on me permet, dans le cas du
zonage, il est bien évident qu'un moment vient où
l'adoption d'un règlement de zonage va mettre fin
à un privilège. Lorsqu'un secteur est zoné pour fin
commerciale, pour fin industrielle et que, par rè-
glement, le zonage change et qu'il devient rési-
dentiel, il est bien évident que le terrain vaut
moins. Il vaut moins pour fin résidentielle que
pour fin commerciale ou industrielle. On pourrait
tout aussi bien dire que le propriétaire qui a
acheté un terrain dans une rue où le zonage était
commercial ou industriel et qui, trois mois après,
s'aperçoit que son terrain n'est plus industriel ou
commercial, mais résidentiel, subit un préjudice.
Et cela n'a pas pris six mois, cela a pu prendre
seulement trois mois.

C'est dans l'ordre qu'un règlement de zonage
mette fin à une situation. Tant qu'il exerce son
droit, cela ne prend pas fin. Dès qu'au lieu de dire
immédiatement, dès le moment où il cesse d'exer-
cer ce droit-là, cela prend fin, on accorde six mois,
précisément pour lui permettre de voir s'il va l'oc-
cuper encore.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
D'Arcy McGee.

M. Goldbloom: Brièvement, M. le Président, il
me semble qu'il y a quand même une différence
entre mettre fin à un privilège et mettre fin à un
droit. Je vous avoue, M. le Président, que je suis
quand même hésitant devant le désir, pas simple-
ment de la ville de Montréal aujourd'hui, mais des
municipalités en général, de vouloir aller passa-
blement loin dans la réglementation. Je serais en-
clin à donner le bénéfice du doute de l'autre côté.
Ce n'est qu'une opinion que j'exprime par rapport
à ce qui est proposé ici. Nous avons entendu des
objections et c'est en quelque sorte, dans mon es-
prit, une question de donner la chance au coureur.
Le coureur, c'est le propriétaire dont les droits
peuvent être affectés par l'intervention de la ville.

Le Président (M. Bertrand): Me Pothier, vous
avez demandé la parole.

M. Pothier: M. le Président, je pense que c'est
un point qui est assez sérieux, parce que ce n'est
pas la fin d'un privilège lorsqu'un règlement de
zonage est modifié. La personne qui a un droit ac-
quis possède, justement, — c'est le coeur du dé-
bat — un droit et, si on est pour vivre dans un ré-
gime de droit, c'est-à-dire où les gens peuvent ne
pas se voir dépouiller arbitrairement des droits
qu'ils possèdent, il faut reconnaître que ce n'est
pas un privilège. Pourquoi ne pas permettre aux
gens qui possèdent de tels droits le droit, préci-
sément, de les faire valoir devant les tribunaux,
quitte à ce qu'ils perdent leur procès? C'est peut-
être une situation moins facile pour une ville.
Nous sommes prêts à reconnaître la légitimité de
la demande de changer les règles du jeu en faveur
des municipalités, ou de la ville de Montréal dans
ce cas-ci, de façon que la chance au coureur soit
donnée à la ville. Par contre, pourquoi priver une
personne, qui possède un droit et non pas un pri-
vilège, de la faculté fondamentale de s'adresser
aux tribunaux pour faire la preuve de son droit,
quitte à ce que sa preuve soit rejetée?

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont, vous n'avez pas demandé la parole là-
dessus? M. le député des Deux-Montagnes.

M. de Bellefeuille: M. le Président, je crois
comprendre que mon collègue de Rosemont a
évoqué la possibilité que, plutôt que de suivre ce
qui nous est proposé par le procureur représen-
tant la chambre d'immeuble, nous remplacions les
mots "six mois" par les mots "un an". Cela me
paraîtrait sage, M. le Président. Cela donne une
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plus longue période de temps pour assurer la pro-
tection des droits et cela réserve quand même la
possibilité, pour la ville, d'intervenir pour assurer
le respect du zonage.

Le Président (M. Bertrand): Me Paquet.

M. Paquet: M. le Président, avec beaucoup de
respect pour la suggestion faite par les honorables
députés, j'aimerais attirer votre attention sur le fait
qu'un délai de six mois ou un délai d'un an dans le
texte proposé permet une spoliation sans indem-
nité et sans possibilité pour les citoyens d'exercer
un droit fondamental, c'est-à-dire celui de se dé-
fendre avec succès devant un tribunal. Je ne vois
pas qu'on puisse... Evidemment, avec un an plutôt
que six mois, c'est six mois de plus, cela fait un
délai plus long, mais il reste qu'à notre avis, il
s'agit d'un droit fondamental qui est exprimé dans
le Code civil ou qui l'était, en tout cas: Nul ne peut
se voir dépouiller de son bien, même pour cause
d'utilité publique, sans une juste et préalable in-
demnité. Il me semble, M. le Président, que si, au
nom de l'intérêt public, on veut dépouiller un ci-
toyen d'un droit, à ce moment-là, qu'on l'expro-
prie.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, entre la situation
actuelle où il incombe, en quelque sorte, à la ville
de faire la preuve qu'il y a eu cessation des activi-
tés, si j'ai bien compris ce que le procureur de la
ville a dit, et le texte qui nous est proposé qui
comporte la déchéance automatique des droits
après six mois, il me semble qu'il me répugnerait
personnellement que cette déchéance automati-
que, même si elle survenait après douze mois, ne
laisse quand même pas de place à l'individu pour
présenter une défense.

A ce moment, je me rallierais à la suggestion
de Me Paquet, à savoir qu'une cessation des acti-
vités pour une période de six mois constitue une
présomption d'abandon des droits acquis à l'oc-
cupation.

Il y a donc déjà une inversion du fardeau de la
preuve et je pense qu'il devrait être possible de
démontrer à la personne qu'elle a fait des efforts
pour louer, pour vendre, pour attirer des clients et
ceci devrait pouvoir se prouver de façon satisfai-
sante. Cela me semble déjà une nette amélioration
sur le texte actuel, peut-être pas tout à fait ce que
la ville demandait, mais, entre les deux, cela me
semble une solution fort acceptable et respec-
tueuse des droits des individus.

Le Président (M. Bertrand): Me Normandin,
vous avez demandé la parole?

M. Normandin: Je m'excuse, je suis conseiller
municipal, je ne suis pas avocat, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Je m'excuse, on
finit par se donner du maître à tout le monde ici.

M. Normandin: Ce n'est pas une insulte.

Le Président (M. Bertrand): M. Normandin.

M. Normandin: J'aimerais seulement attirer
l'attention des membres de la commission...

Le Président (M. Bertrand): Allez-y, M. Nor-
mandin.

M. Normandin: ... sur un autre point de vue,
c'est six mois ou douze mois, les droits du citoyen
de pouvoir aller en cour, ça implique une autre
chose, c'est que la ville défraie les coûts pour aller
en cour et, en plus, l'ensemble des citoyens doit
vivre, pendant six ou douze mois avec, par exem-
ple, un garage barricadé et subir en plus cette vue
dans son environnement, le temps que ça va traî-
ner en cour. Je pense que si le citoyen propriétaire
est le moindrement de bonne foi, surtout si on
amende le règlement pour aller à douze mois, il
n'y a aucun problème. En un an, il va régler ses
problèmes de location, de concession ou de quoi
que ce soit.

Je ne vois réellement pas pourquoi on ne
pourrait pas accepter le minimum de douze mois
sans priver plus le propriétaire que l'ensemble des
citoyens d'avoir à vivre avec un environnement de
garages et de maisons barricadés.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: Je comprends le problème des
maisons ou des garages barricadés, mais je pense
que, de toute façon, la majorité de ces cas vont se
régler. D'autre part, si on a une utilisation très
précise en vue, il me semble qu'il y a toujours le
recours à l'expropriation qui est possible. Je
comprends que c'est toujours plus difficile ou plus
compliqué à appliquer. Vous donnez le cas d'un
garage barricadé qui pourrait être déplaisant pour
les citoyens, mais, à l'inverse, vous avez le cas du
petit commerçant qui, malheureusement, a été
dans l'incapacité d'opérer pendant six mois et qui
va se voir privé de ses droits acquis.

Moi aussi, en y repensant, je ne trouve pas
que la suggestion que j'avais faite tantôt de douze
mois soit une bonne idée.

M. Normandin: Je m'excuse, M. le Président,
mais il me semble bien avoir entendu Me Pélo-
quin, je ne suis pas avocat, dire que le petit
commerçant, à moins de vider son commerce au
complet, à cause de maladie, ne perd pas ses
droits. A cause d'une grève, Me Péloquin, c'est lui
qui est avocat, a bien dit aussi que ça ne veut pas
dire une cessation d'opération, c'est peut-être une
cessation temporaire, mais ce n'est pas abandon-
ner le commerce comme tel.

M. Paquette: Là-dessus, M. le Président, je ne
suis pas sûr de ça, l'article est quand même très
impératif. On parle de cessation d'activité. Il m'ap-
paraît difficile de se défendre, s'il n'y a pas eu
d'activité dans ce petit commerce pendant six
mois, et de prétendre qu'il n'y a pas eu cessation
d'activité, peu importe la raison. Si le qars a été
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malade ou si c'est pour d'autres raisons, s'il n'y a
pas eu d'activité, il me semble qu'il y a eu cessa-
tion d'activité, l'article m'a l'air suffisamment clair.

M. Goldbloom: M. le Président, il me semble
qu'il y a un éventail de situations possibles telle-
ment large que nous devons être prudents dans ce
domaine. On dit que certaines choses peuvent
constituer un inconvénient, une nuisance pour les
résidants d'un quartier et l'on parle particulière-
ment d'un garage barricadé. Il me semble que le
garage barricadé est probablement une nuisance
moindre que le garage actif, avec les moteurs qui
tournent à vide, le bruit et le va-et-vient.

Je pense à deux choses. Je pense que nous
avons presque tous — je ne pense pas qu'il y ait
beaucoup de végétariens à l'Assemblée natio-
nale — le goût d'un bon steak et pourtant, j'ai eu
des plaintes au sujet de la présence d'un restau-
rant qui servait de bons steaks, parce qu'il y avait
une odeur que des voisins trouvaient désagréable.
Dans quelle mesure pouvons-nous imposer des
contraintes à un tel commerce, parce qu'il y a un
inconvénient perçu par les citoyens du voisinage?

Plus particulièrement, j'ai vécu une situation
où, dans une municipalité, un règlement de zo-
nage avait été modifié. C'est une toute petite mu-
nicipalité. Non seulement le règlement de zonage
avait été modifié, mais la municipalité avait, pour
la première fois de son existence, adopté un plan
directeur d'urbanisme. En vertu de ce plan direc-
teur, il y avait un quartier qui était désigné comme
résidentiel. Dans ce quartier, il y avait un barbier.
L'atelier du barbier a été incendié et l'on a invoqué
le nouveau plan directeur pour lui dire: Vous ne
rebâtirez pas dans ce quartier, il faudra que vous
alliez ailleurs. Il y avait même plusieurs commer-
çants qui avaient été dans cette même situation,
parce que la conflagration avait atteint trois ou
quatre immeubles. C'est le barbier qui est venu me
voir.

Mais il me semble que nous pouvons placer
d'honnêtes citoyens qui ont investi dans un petit
commerce, dans des situations bien difficiles.
C'est pour cette raison que je préfère la formula-
tion proposée par Me Paquet, je pense, à celle qui
paraît dans le texte proposé par la ville.

Le Président (M. Bertrand): Le monsieur là-
bas avait demandé la parole.

M. Bertrand (Daniel): Oui.

Le Président (M. Bertrand): Non, celui qui est
à votre droite. Vous aviez demandé la parole?

M. Perron (Raynald): Je suis d'accord avec la
logique du ministre Tardif ainsi que celle des dé-
putés, parce que par le passé — je suis capable de
le prouver — la ville de Montréal a trop abusé de
ses droits. Je pense que dans un cas semblable, le
bon paierait pour le méchant. Cela serait aller trop
loin. Il y aurait des abus, j'en suis persuadé.

Le Président (M. Bertrand): Pour le journal
des Débats, voulez-vous vous identifier, monsieur,
s'il vous plaît?

M. Perron (Raynald): Mon nom est Raynald
Perron.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.

M. Perron (Raynald): Je suis un exproprié,
depuis dix ans, par la ville de Montréal. On me
gèle mon bien, on ne me l'a pas acheté. Et je n'ai
pas passé à la Cour supérieure.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.

M. Bertrand (Daniel): Est-ce que je peux avoir
la parole s'il vous plaît?

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: Est-ce qu'il conviendrait, à ce
moment-ci, de demander à la ville de Montréal si
elle ne pourrait pas, au moins pour un an, essayer
de s'accommoder de la solution mitoyenne propo-
sée, et, s'il semblait qu'à la pratique, cela s'avérait
insuffisant, nous pourrons, lors de nouvelles révi-
sions de la charte, nous pencher à nouveau sur
cette question.

M. Drapeau: Nos procureurs disent qu'ils sont
prêts, en tant qu'avocats de la ville, de tenter de
vivre avec la proposition formulée.

Le Président (M. Bertrand): A l'alinéa a), il y
aurait un amendement qui se lirait de la façon sui-
vante: Ajouter, après le mot "constitue", les mots
"une présomption" et ajouter ensuite "d'abandon
des droits acquis à l'occupation". Six mois, tou-
jours, reste là.

L'article se lirait comme suit, à l'alinéa a): Une
occupation non conforme au règlement de zonage
peut subsister tant que les droits acquis à cette
occupation ne sont pas abandonnés. La cessation
des activités pour une période de six mois consti-
tue une présomption d'abandon des droits acquis
à l'occupation. L'alinéa a) est adopté tel
qu'amendé. Alinéa b)?

M. Péloquin: M. le Président, ce paragraphe,
la ville est prête à le retirer, étant donné qu'il
s'agissait d'un pouvoir relatif aux garderies et le
pouvoir qui a été donné ou qui sera donné à la
ville, en vertu de l'article 35 du projet de loi couvre
le cas des garderies.

Le Président (M. Bertrand): Si je prends votre
article 38 en papillon, vous aviez indiqué, de toute
façon, que le paragraphe était retiré. C'est bien
cela, Me Péloquin?

M. Péloquin: C'est cela, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): D'accord.

M. Tardif: Un moment s'il vous plaît, M. le
Président.

Le Président (M. Bertrand): Oui.
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M. Tardif: Je m'excuse, quand Me Péloquin se
réfère à l'article 35, c'est la feuille et non pas la
série de papillons dans le cahier bleu; c'est cela?

M. Péloquin: C'est l'article que nous avons vu
relativement au pouvoir de la ville à l'égard des
garderies.

M. Tardif: L'article 35.

M. Péloquin: Oui, c'est exact, M. le ministre.
C'est le texte qui a été adopté sur papillon.

M. Tardif: Pouvez-vous nous indiquer, Me Pé-
loquin, dans quelle mesure, justement, l'adoption
de l'article 35 peut dispenser de l'adoption du pa-
ragraphe b) de l'article 38?

M. Péloquin: C'est qu'il sera possible de pré-
voir des normes générales suivant lesquelles les
permis pourront être émis pour l'aménagement de
garderies, alors que le pouvoir qui était demandé
au paragraphe b) de l'article 38 du projet n'aurait
permis de statuer que dans des cas particuliers.

M. Tardif: Si je comprenais l'économie des
deux articles, l'article 38 avait trait au zonage. Il
s'agissait donc, pour la ville, de requérir le pouvoir
d'émettre un permis pour une garderie, par exem-
ple, dans une zone résidentielle. C'est une chose.

M. Péloquin: D'accord, en dérogation à un rè-
glement de zonage.

M. Tardif: En dérogation à un règlement de
zonage.

M. Péloquin: Cela aurait été des dérogations
particulières dans chaque cas, alors que l'article
35 du projet permettra à la ville d'édicter des nor-
mes suivant lesquelles des garderies pourront être
établies dans les secteurs résidentiels.

M. Tardif: L'économie générale de l'article 35,
justement, fait qu'on n'a pas du tout à l'idée, en
lisant cela, que cela implique des dérogations au
zonage, mais on parle d'aménagement, de nor-
mes, etc. Cela pourrait être la grandeur des locaux
et d'autres règles semblables, mais il n'est pas
question de zonage. Je suis tout à fait d'accord
sur cela puisqu'un bon nombre de dossiers relatifs
aux garderies sont sur mon bureau et on dit: Les
municipalités, à l'heure actuelle, n'ont pas le pou-
voir de procéder, justement, par dérogation aux
règlements généraux de zonage. C'est pour cela
que je suis tout surpris de voir qu'on retire cet ar-
ticle.

M. Péloquin: D'accord, M. le ministre, je de-
vrais être plus précis. Ce serait en conformité de
l'article 524, 2°, b) de la charte où il est prévu que
la ville peut édicter des règlements de zonage,
qu'il pourra, à ce moment-là, y avoir des normes
de zonage d'édictées relativement aux garderies.
Mais, en vertu de cet article ou du règlement qui
sera adopté, il pourra être dit que des garderies

pourront être établies dans les secteurs résiden-
tiels, pourvu qu'elles se conforment aux normes
d'aménagement que l'on retrouvera dans le rè-
glement et ces normes seront adoptées en vertu
de l'article 35 du projet.

M. Tardif: En référence...

M. Péloquin: C'est une combinaison, si vous
voulez, des deux articles, l'article qui a trait au zo-
nage, les pouvoirs généraux de la ville relative-
ment au zonage, et ce pouvoir particulier.

M. Tardif: D'accord, M. le Président, cela ré-
pond à ma question. Etant donné que l'article 35
faisait référence à l'article 520 de la charte, c'est à
l'article 524 que c'est prévu et cela va, cela me...

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Le pa-
ragraphe b) est adopté.

M. Paquette: Non, M. le Président, j'aurais
une question.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont.

M. Paquette: Ce n'est pas tout à fait clair dans
mon esprit, je m'excuse. En quoi l'article 524 vous
permet-il d'établir, d'exiger ou d'émettre des per-
mis relativement au zonage? Parce que les garde-
ries sont considérées comme des établissements
commerciaux?

M. Péloquin: Les garderies pourraient être
considérées comme des établissements qui se-
raient permis dans les secteurs résidentiels, des
établissements de service. Evidemment, dans le
zonage, il y a les secteurs résidentiels, les occupa-
tions qui sont permises.

Il y a certaines occupations qui sont permises
dans les secteurs résidentiels, d'autres dans les
secteurs de commerce, les secteurs industriels ou
les secteurs mixtes. En définitive, les garderies se-
raient vraisemblablement permises dans les sec-
teurs résidentiels, pourvu qu'elles se conforment
aux normes édictées en vertu du pouvoir qui serait
conféré à la ville par l'article 35 du projet.

M. Paquette: La préoccupation que j'ai à I es-
prit, c'est qu'il serait indiqué aussi d'avoir des
garderies même dans des secteurs commerciaux
ou industriels. Vous avez le pouvoir d'édicter une
telle provision.

M. Péloquin: Cela pourrait être permis dans
l'ensemble du territoire de la ville.

M. Paquette: Une dernière question. S'il y
avait une loi au niveau du ministère des Affaires
sociales concernant la possibilité d'établir des
garderies, que ce soit dans le secteur résidentiel,
commercial ou industriel, est-ce qu'on peut inter-
préter l'article 35c comme voulant dire qu'à ce
moment la question pourrait être réglée au ni-
veau... Toujours avec le début de l'article, sous ré-
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serve des dispositions d'un règlement, cela s'ap-
plique à cela également. D'accord.

Le Président (M. Bertrand): M. Roy.

M. Roy (Jean): M. le Président, nous avons
des hésitations à prouver la raison du retrait de cet
article, puisque la proposition, telle qu'écrite à
l'article 38b semble correspondre, selon notre ex-
périence, à ce dont les garderies ont vraiment be-
soin. Jusqu'à maintenant, les garderies, à Mont-
réal, se sont trouvées dans une situation où on ne
permettait pas dans les quartiers résidentiels
d'établir ce service communautaire, ce qui obli-
geait les gens à recourir à des locaux commer-
ciaux qui respectaient les normes établies, par
exemple, pour les restaurants, l'ensoleillement, les
surfaces de fenêtres et les surfaces de planchers.

Normalement, ce dont la population a besoin
pour que s'établisse un réseau de garderies qui soit
vraiment proportionnel aux besoins, c'est que les
administrations locales, municipales, facilitent
l'implantation des garderies. Cet aspect prévoyait
de statuer et de régler finalement, selon nous, la
situation des garderies. Nous ne sommes pas cer-
tains, d'après les explications que nous venons
d'entendre, qu'on sera suffisamment à l'écoute
des besoins des garderies. A supposer que les
pouvoirs transférés par Québec ne soient pas suf-
fisants, la ville, passivement, selon ce qu'on vient
de dire, accepterait ces normes, plutôt que de
faire des représentations à Québec, si la loi de
Québec est au-dessus de celle de Montréal là-
dessus. Finalement, les garderies se retrouveraient
dans une situation à peu près comme celle qui
existe présentement. On pourrait énumérer un cer-
tain nombre de ces garderies qui se sont trouvées
en difficulté pendant plusieurs années, qui ont fi-
nalement déménagé et qui ont dû fermer à cause
des tracasseries et parce qu'il fallait trop de dé-
marches pour en arriver finalement à se faire refu-
ser un permis.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Deux-Montagnes.

M. de Bellefeuille: M. le Président, je partage
le point de vue du dernier intervenant. Le d) d) suit
le d), dans l'esprit d'une remise à jour de la charte
de la ville de Montréal, il me semble qu'il serait,
effectivement utile de conserver ce nouveau texte
qui traite directement des garderies, étant donné
que le texte précédent, en d), fait allusion à un cer-
tain nombre d'occupations et de types de cons-
truction: les communautés religieuses, les fins
éducatives, culturelles, charitables, d'assistance
aux personnes ayant besoin d'aide, de protection,
d'hébergement ou de soins médicaux et hospita-
liers; tout cela demeure dans la charte. Puisqu'il y
a déjà cette énumération, il me semble qu'il serait
effectivement utile d'ajouter le d) d) qui précise
que cette possibilité d'exemption s'applique éga-
lement aux garderies, étant donné, d'autre part,
que l'article 35, comme M. le ministre l'a déjà indi-
qué, ne porte pas sur l'emplacement des garde-
ries, mais sur la réglementation de l'aménagement
des garderies.

M. Péloquin: M. le Président, la ville n'a pas
d'objection à conserver cet article du projet de loi.

Si la commission parlementaire veut lui ac-
corder ce pouvoir, nous l'aurons en plus, mais je
tiens à faire remarquer que c'était suite à une re-
marque qui nous avait été faite par le ministère
des Affaires sociales. Evidemment, chaque fois
qu'on voit des pouvoirs à l'égard des garderies et
qu'il n'y a pas la réserve qui était mentionnée à
l'autre article, on nous fait des commentaires dans
le sens qu'il pourrait y avoir danger de conflit en-
tre les pouvoirs qui seraient conférés à la ville et
les pouvoirs qui sont conférés au lieutenant-
gouverneur en conseil d'édicter des règlements à
l'égard des garderies. Mais, comme je le dis, si la
commission veut accorder ce pouvoir à la ville, la
ville ne s'y opposera pas.

Le Président (M. Bertrand): M. Normandin,
vous... D'accord. Alors, je pense que c'est le voeu
de la commission que vous puissiez garder l'alinéa
b) tel qu'il était rédigé dans le projet de loi no 200,
si j'ai bien interprété le désir de la commission.
Alors, b) sera adopté tel qu'inscrit au projet de loi
no 200 et non pas dans le projet qui est dans le
supplément présenté par la ville de Montréal.

Alinéa c)?

M. Tardif: Adopté, concordance.

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin?

M. Péloquin: M. le Président, il s'agit simple-
ment de supprimer...

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Péloquin: ... à cet endroit la disposition
qu'on a retrouvée à l'article 31 du projet et qui a
été replacée...

Le Président (M. Bertrand): C'est simplement
par concordance.

M. Péloquin: Oui.

Le Président (M. Bertrand): d)?

M. Tardif: Adopté.

Le Président (M. Bertrand): Adopté.
M. Pothier: M. le Président?

Le Président (M. Bertrand): Me Pothier?

M. Pothier: Oui, on parle de d).

Le Président (M. Bertrand): Oui.

M. Pothier: d) contient quatre paragraphes. Je
pense que pour les fins des observations que le
Barreau a à vous soumettre, nous traiterons de
18a, b et c, qui sont des textes nouveaux.

Je vous dirai, en premier lieu, que ça nous a
l'air d'un animal bizarre. C'est quelque chose d'en-
tièrement nouveau, en ce qui nous concerne,
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qu'on n'a vu nulle part ailleurs, pour le moment du
moins. J'attirerai votre attention, premièrement,
sur la technique qui est utilisée. Vous verrez, à l'ar-
ticle 18a, que, par le pouvoir qui est donné à la
ville, de réglementer, pour statuer sur l'examen de
toute demande de démolition, etc., etc., ce qui est
contenu au paragraphe et, enfin, au paragraphe...
cela, c'est premièrement, vous verrez, dis-je, qu'il
est permis de déléguer au comité exécutif ou à
toute personne l'exercice de ces pouvoirs. Là, on
n'a pas encore touché aux pouvoirs.

Donc, vous avez la possibilité, pour le conseil
de la ville de Montréal, de déléguer à un fonction-
naire, le pouvoir d'exercer tous les pouvoirs ma-
jeurs et extrêmement exorbitants qui sont conte-
nus dans l'article 18a, b et c.

Deuxièmement, j'attire votre attention sur le
paragraphe c), qui, une fois que ces pouvoirs sont
exercés, confère un droit d'appel à une commis-
sion d'arbitrage prévue au paragraphe 7 de l'arti-
cle 525. Si vous allez au paragraphe 7 de l'article
525, la commission se rendra compte que c'est
une commission composée de trois fonctionnaires
municipaux, de sorte qu'il pourrait arriver que
trois fonctionnaires municipaux siègent en appel
d'une décision du conseil de ville ou d'un autre
fonctionnaire. Vous savez que c'est un principe de
base qu'on ne peut être à la fois juge et partie.
Nous vous soumettons que c'est un principe de
base et que ça devrait continuer d'être un principe
de base.

Troisièmement, quant aux pouvoirs que ces
textes permettent maintenant d'exercer, soit par le
conseil de ville, soit par le comité exécutif, soit par
un fonctionnaire à qui ils seraient délégués éven-
tuellement, on se rend compte qu'ils sont extrême-
ment considérables: permettre de statuer sur l'exa-
men de toute demande de démolition d'un bâtiment
résidentiel afin de déterminer s'il doit être conservé
ou s'il peut être démoli en totalité ou en partie, eu
égard à l'état de la structure, au coût de la restaura-
tion, à son emplacement, à ses caractéristiques ar-
chitecturales ou au fait qu'il forme partie d'un en-
semble.

Ici, je pense bien que, probablement, le but
peut être un des buts visés par la Loi sur les biens
culturels. Nous signalons à la commission qu'il
existe une Loi sur les biens culturels, que, sous
l'empire de la Loi des cités et villes, l'article 426
permet au conseil municipal d'exercer — la Loi
des cités et villes — certains pouvoirs dans un cas
où une démolition ou une construction contre-
vient à la loi ou aux règlements adoptés en vertu
de la Loi sur les biens culturels.

Mais, en s'adressant aux tribunaux, bien sûr.
Mais, surtout, vous avez à 18a et à 18b deux hypo-
thèses de démolition. L'hypothèse de démolition
qui est faite à la demande du propriétaire, ou l'hy-
pothèse de la démolition qui est contrainte en ap-
plication du paragraphe 18b et en application du
paragraphe 107 de l'article 525, ou du paragraphe
8 de l'article 524 qui est le cas de risque de feu et
de vétusté. Ce qui veut dire qu'un propriétaire qui
se verrait décerner un ordre de démolition pour-
rait, si on relit maintenant le paragraphe a), être

obligé de faire ce qui est indiqué à compter du mi-
lieu du paragraphe, c'est-à-dire qu'on pourrait lui
exiger le dépôt au préalable d'un plan de réutilisa-
tion du sol, et suivant qui le juge opportun, cela
pourrait être le conseil, le fonctionnaire municipal
ou le comité exécutif, d'aménager au même en-
droit un bâtiment ou encore, non pas seulement
au même endroit mais dans un autre secteur si on
veut, de dicter au propriétaire le nombre de loge-
ments qu'il serait obligé de construire ainsi que la
superficie et à fournir les garanties. En consé-
quence de cela, évidemment, c'est facile à deviner,
pour un propriétaire moyen, cela peut être la ruine
financière totale.

C'est facile de concevoir que cela peut être
exercé de cette façon. Il existe, dans la loi, des
pouvoirs d'expropriation. Ce qu'on vise probable-
ment par un tel article — c'est un but parfaitement
louable — c'est la rénovation urbaine, la rénova-
tion de certains secteurs, la restauration de quar-
tiers, et des buts semblables, mais qui sont dévo-
lus, en général, à des organismes publics ou qui
sont la responsabilité d'une corporation publique
ou d'un gouvernement. Ce qu'on fait ici, on im-
pose à un propriétaire privé, un individu, un
contribuable petit, moyen ou gros, l'obligation de
se substituer à des organismes publics dans des
tâches qui sont ordinairement dévolues à des or-
ganismes publics. Nous prétendons que, norma-
lement, ces pouvoirs sont exercés sous l'autorité
de la loi d'expropriation. Nous maintenons égale-
ment qu'une corporation de ville, comme la ville
de Montréal, a le pouvoir d'utiliser l'imposition de
réserves pour fins d'utilité publique, et de les re-
nouveler et de payer une indemnité à l'expiration
des réserves si elle veut les renouveler. Qu'on
donne à la ville de Montréal le droit d'imposer des
réserves pour les fins qui sont mentionnées dans
ce paragraphe, aucune espèce d'objection, cela
paraîtrait parfaitement juste et équitable. Mais
qu'on oblige un propriétaire petit, moyen ou gros
à se soumettre à une procédure aussi exorbitante,
nous soutenons que c'est une chose assez excep-
tionnelle et qui, pour le moment en tout cas, se
situe en dehors de ce que le droit de l'urbanisme a
connu jusqu'à maintenant. Nous prétendons que
cela pourrait comporter la violation de droits fon-
damentaux, de celui du droit de propriété et c'est
pour cette raison que nous vous avons exposé les
considérations qui ont précédé.

M. Péloquin: II s'agit d'un article qui a pour
objet de réprimer un abus par lequel le stock du
logement à Montréal n'a pas été conservé au
cours des récentes années parce que des person-
nes ont rasé des édifices résidentiels pour ériger
des bâtiments à revenus ou pour laisser les ter-
rains vacants. C'est pour cette raison que, — en
passant je réfère la commission au dernier texte
qui est dans le supplément — au paragraphe a) on
dit bien que cela ne s'applique qu'aux bâtiments
résidentiels. Maintenant, il avait été prévu dans un
premier texte que le conseil de ville édicterait des
normes suivant lesquelles un permis de démolition
pourrait ou non être accordé. Mais après mûre ré-
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flexion, nous en sommes venus à la conclusion
que cela aurait été, à toutes fins pratiques, impos-
sible d'application. C'est la raison pour laquelle
nous avons plutôt opté pour un examen de cha-
que demande.

L'intervenant a mentionné que les pouvoirs
qui sont accordés au conseil pourraient être délé-
gués au comité exécutif ou à toute personne. S'il y
a des objections, la ville pourra consentir à ce que
les mots "à toute personne" soient biffés du pro-
jet.

En définitive, il suffirait que le comité exécutif
se prononce sur chaque cas de permis de démoli-
tion en regard des critères qui sont spécifiés au
paragraphe b), c'est-à-dire l'état de la structure du
bâtiment, le coût de la restauration, l'emplacement
du bâtiment, il peut s'agir d'un emplacement où il
n'est pas souhaitable de conserver un édifice où il
y ait des logements, un édifice d'habitation, les ca-
ractéristiques architecturales ou le fait qu'il forme
une partie d'un ensemble. Sur ces deux derniers
points, mon confrère a fait allusion à la Loi sur les
biens culturels.

Il est arrivé dans le passé que des édifices
aient été démolis qui faisaient partie d'un ensem-
ble. Il aurait été difficile de conserver ces bâti-
ments simplement en disant qu'ils constituaient
des biens culturels au sens de cette loi.

Ce que nous voulons, c'est qu'il soit possible,
dans certains cas, surtout dans le cas d'ensem-
bles, de conserver la façade du bâtiment et de
permettre la démolition de l'intérieur et de l'arrière
du bâtiment, de sorte que l'ensemble ne soit pas
gâté par l'érection d'une nouvelle façade, s'il y a
toute une rue, comme il y en a à Montréal, où les
édifices ont été construits à peu près à la même
époque et suivant les mêmes plans.

L'intervenant précédent a parlé de fonction-
naires municipaux qui décideraient en appel,
parce qu'on a prévu un mécanisme d'appel de la
décision du comité exécutif auprès de la commis-
sion d'arbitrage. La commission d'arbitrage qui a
été formée en vertu de l'article 525, paragraphe 7e,
n'est pas formée de fonctionnaires. Elle est formée
actuellement d'un architecte, d'un ingénieur, d'un
entrepreneur en bâtiment et d'un travailleur social.
On doit dire que cette commission d'arbitrage, qui
agit à l'égard du Code du logement et qui entend
les appels des décisions du directeur du service
de l'habitation et de l'urbanisme, entend à peu
près 12% des cas qui sont soumis au service de
l'habitation et de l'urbanisme. Il n'y a jamais eu de
difficulté à l'égard des décisions de cette commis-
sion.

M. le Président, on a dit qu'il s'agissait d'un
pouvoir nouveau. Peut-être que dans la forme où
ce pouvoir est énoncé il peut être nouveau, mais
j'aimerais faire remarquer que, déjà, dans la charte
de la ville de Québec, il y a des pouvoirs qui sont
énoncés en termes encore plus généraux. J'aime-
rais en faire la lecture: Empêcher ou suspendre
l'érection ou la démolition de constructions ou
l'exécution de travaux et l'usage de bâtiments non
conformes aux règlements et ordonner au besoin
la démolition de toute construction érigée en
contravention à ces règlements. Dans le cas de

démolition, le permis peut être refusé tant et aussi
longtemps que n'auront pas été fournis les plans
de réutilisation du sol accompagnés d'une garan-
tie d'exécution desdits plans n'excédant pas la va-
leur des immeubles inscrits au rôle. C'est un pou-
voir qui a été accordé à la ville de Québec en 1973
par le projet de loi 162, article 8.

Il y a aussi des pouvoirs analogues qui exis-
tent dans la ville de Toronto et qui ont permis à
cette ville d'empêcher les démolitions massives.
On me signale que je parle de la ville de Toronto,
mais c'est le "Planning Act" de l'Ontario qui s'ap-
plique à toutes les municipalités de l'Ontario.

Evidemment, je pense que c'est surtout à To-
ronto qu'il a pu y avoir, comme dans toute grande
ville, des démolitions massives au détriment de la
préservation du logement ou d'un patrimoine ar-
chitectural ou de certaines caractéristiques de
construction.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Bourassa.

M. Laplante: C'est pour exprimer ma satisfac-
tion à l'article 38; ça fait longtemps, au moins dix
ans que cet amendement aurait dû être demandé
par la ville de Montréal. Cela fait longtemps qu'on
critique la démolition, la restauration des loge-
ments et c'est une loi pour ça; j'en suis double-
ment assuré parce qu'il y a le processus de rappel,
on peut en appeler de la décision. Je pense que ça
garantit amplement le droit du citoyen qui se sent
lésé.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Rosemont; ensuite, M. le député de Deux-
Montagnes; M. Keaton, par la suite.

M. Paquette: M. le Président, moi aussi, j'ai-
merais exprimer ma satisfaction quant à cet
amendement. Je dois me dire en désaccord avec
certains arguments amenés par le représentant du
Barreau qui y voit même une atteinte au droit de la
liberté de la personne, mais il y a des personnes
qui souffrent également de la pénurie de logement
actuellement créée en bonne partie par les démoli-
tions abusives qu'on a connues dans le centre-
ville. Il faut penser à ça également. On peut même
se demander si les pouvoirs sont suffisants; jus-
tement, le représentant de la ville vient de nous
lire des dispositions beaucoup plus rigoureuses
qui existent à Toronto, je pense.

Mais je pense que ça mérite un essai loyal, ce
projet d'amendement. J'ai cependant une seule
question qui concerne le paragraphe c). On dit:
"prescrire que ces conditions s'appliquent à tout
bâtiment résidentiel où la démolition s'impose".
Là, on dit "conformément au règlement adopté",
j'aimerais que vous nous précisiez un peu plus
quel est l'encadrement de tout ça, parce que,
quand même, il ne faudrait pas non plus donner
un pouvoir discrétionnaire qui permettrait toute
démolition n'importe où, n'importe comment,
n'importe quand; j'aimerais savoir le cadre.

M. Péloquin: Ce qui était visé par ça, c'était
évidemment d'éviter qu'une personne prenne un
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moyen détourné pour obtenir un permis de démo-
lition, en ce sens qu'elle ferait en sorte que son
édifice serait dégradé ou deviendrait dans un état
de délabrement tel que la ville, en vertu de ces ar-
ticles, pourrait forcer cette personne à démolir. Il
pourrait y avoir aussi des cas d'incendie volon-
taire. A ce moment-là, si la ville force la personne
à démolir, cette personne aurait l'obligation de re-
construire.

Le Président (M. Bertrand): M. le député de
Deux-Montagnes.

M. de Bellefeuille: Je voulais simplement de-
mander, M. le Président, si le chef du contentieux
de la ville nous a indiqué que la ville souhaitait re-
tirer les mots "ou à toute personne".

M. Péloquin: Si ça constituait un empêche-
ment majeur, ce qui était prévu, c'est que le
comité exécutif pourrait étudier les demandes de
permis de démolition ou, si le conseil le jugeait à
propos, ce serait peut-être le directeur d'un ser-
vice qui examinerait les demandes de démolition,
comme c'est actuellement un directeur de service
qui examine les permis de construction.

Le Président (M. Bertrand): M. Keaton, vous
avez demandé la parole?

M. Keaton: Simplement pour vous dire, avant
que je perde la voix, que ce projet de règlement
est un des rares règlements à avoir obtenu le
consensus unanime du conseil de la ville de Mon-
tréal. Je me rappelle bien le cas de la partie qui
parle d'obliger toute personne à reconstruire le
bâtiment. Je voudrais rappeler le cas, dans mon
district de Côte-des-Neiges, qui est un cas-type,
des maisons sur la rue Drummond, au nord de
Sherbrooke, où le propriétaire a réussi à démolir
les trois maisons illégalement. C'est, à mon avis,
un calcul conscient de l'amende; il était prêt à
payer l'amende pour cet acte illégal, parce que
l'amende n'était pas suffisamment élevée. Mais un
tel règlement va empêcher absolument les actes
illégaux de démolition. Cela correspond aussi aux
grandes villes d'Europe où les gens qui démolis-
sent les maisons résidentielles sont obligés de re-
construire, pas simplement les bâtiments résiden-
tiels, mais des bâtiments d'une réelle valeur archi-
tecturale et culturelle. Le même pouvoir n'existe
pas. C'est simplement pour réitérer que c'est un
consensus du conseil de la ville de Montréal.

Le Président (M. Bertrand): S'il y a un tel
consensus, c'est qu'il semble aussi se dégager,
parmi les membres de la commission. Je ne vou-
drais pas qu'on s'épuise à se dire qu'on est d'ac-
cord. M. Roy.

M. Roy (Jean): Brièvement, M. le Président, le
RCM voudrait saluer en passant cette mesure de
gauche proposée par un gouvernement générale-
ment conservateur. J'aimerais faire particulière-
ment mention de la présentation faite par le Bar-
reau qui représente, comme il se doit, le type de

droit que nous avons ici, au Québec, qui est beau-
coup basé sur le respect de la propriété privée.

Mais nous voudrions mettre l'emphase sur ce
qui est de la responsabilité sociale et cette mesure
de contrôle des permis de démolition va tout à fait
dans le sens d'imposer une responsabilité sociale
à ceux qui n'ont pas l'éthique personnelle de se
l'imposer; elle va tout à fait aussi dans le sens de
reconnaître ce qui semble également pour le gou-
vernement actuel un objectif, le droit social au lo-
gement.

Le Président (M. Bertrand): Me Paquet, si j'ai
bien compris, vous voulez tenter une dernière
chance?

M. Paquet: C'est exact, M. le Président, très
brièvement, parce que je me rends compte qu'il
est déjà tard. Je représente ici la Chambre d'im-
meuble de Montréal encore une fois, là-dessus, et
j'aimerais préciser tout de suite que la Chambre
d'immeuble de Montréal ne s'oppose en aucune
façon à ce qu'il existe un contrôle des démolitions
abusives, elle partage parfaitement les soucis qui
ont été exprimés jusqu'à maintenant, les préoccu-
pations sociales en matière de logement, mais elle
aimerait cependant attirer l'attention de la
commission sur le fait que le projet, tel que pré-
senté, va beaucoup plus loin que simplement pro-
poser des mécanismes pour prévenir des démoli-
tions abusives.

Ce projet, en plus de prévenir des démolitions
abusives impose vraiment, si on se réfère au para-
graphe b), une obligation à un individu d'assumer
des préoccupations sociales à même ses propres
deniers, des préoccupations sociales qui sont la
responsabilité exclusive de l'Etat.

Nous soutenons respectueusement, M. le Pré-
sident, que s'il y a eu des abus dans le passé, ce
n'est pas en créant un autre abus qu'on va régler
le problème. En d'autres termes, encore une fois,
si l'Etat veut, et pour ce faire, taxer ses citoyens,
faire en sorte de renouveler le stock de logements,
que le droit social au logement soit reconnu, très
bien, mais il nous apparaît absolument aberrant
d'imposer cette responsabilité à un individu ou à
un propriétaire en particulier.

N'oubliez pas que s'il peut exister des abus et
des démolitions frauduleuses ou le fait de laisser
frauduleusement vieillir un logement ou une mai-
son pour forcer la ville à la faire démolir, il peut
exister également des cas de vieillissement qui ne
seront pas du tout frauduleux et où le pouvoir que
vous vous préparez à adopter permettra à la muni-
cipalité d'imposer à un petit propriétaire l'obliga-
tion d'assumer une responsabilité sociale de
l'Etat.

Deuxièmement, une question de principe.
Nous pensons que le droit d'appel, s'il doit en
exister un, devrait être à un tribunal qui n'est pas
constitué par une partie, c'est-à-dire la municipa-
lité.

Troisièmement, nous pensons que ces pou-
voirs qui sont essentiellement des pouvoirs de ré-
glementation ne devraient pas être délégués à un
fonctionnaire, mais devraient être exercés au pre-
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mier chef par le conseil municipal.
C'était l'intervention que je souhaitais faire, M.

le Président.

Le Président (M. Bertrand): Merci, Me Paquet.
M. le député de Rosemont.

M. Paquette: M. le Président, simplement une
petite précision. Avant, il m'est difficile de passer
cela sous silence, simplement pour dire que la
subdivision que vous faites des responsabilités est
très commode. Les profits, la spéculation pour les
détenteurs d'immeubles privés et les responsabili-
tés sociales pour les contribuables, je trouve que
c'est vraiment trop facile. Si on reconnaît que le
logement est un droit social, il faut que tout le
monde en assume les responsabilités. Si
quelqu'un veut démolir des logements, qu'il ac-
cepte les responsabilités sociales qui vont avec
cela. Il y a toujours possibilité de vendre une pro-
priété et d'aller se construire ailleurs, si on veut
remplacer un logement par un garage ou par un
centre commercial ou par autre chose. Je trouve
vraiment cela trop commode. Je ne suis pas d'ac-
cord du tout avec les principes que vous avancez.

J'avais seulement une petite question de dé-
tail. Je reviens sur l'obligation, au paragraphe b):
"Obliger toute personne qui participe à une démo-
lition illégale à reconstituer le bâtiment". Est-ce
que je me trompe ou est-ce que cela veut dire que
les ouvriers qui participent a la démolition pour-
raient être amenés à reconstituer le bâtiment? Ce
n'est sûrement pas cela qu'on veut dire, mais je
trouve cela large un peu. Une personne qui parti-
cipe à une démolition, qu'est-ce que cela veut dire
exactement?

M. Péloquin: Evidemment, ce sera à apprécier
dans chaque cas. Il y a la question de complicité à
déterminer.

M. Paquette: Je comprends qu'on ne veut pas
viser des ouvriers qui, en service commandé, sont
en train de démolir une maison sur l'ordre du pro-
priétaire.

M. Péloquin: Evidemment, si les ouvriers ne
sont pas au courant du fait que la démolition est
illégale, ils ne seront pas tenus de reconstruire,
c'est la personne qui est au courant que la démo-
lition est illégale. Elle peut être un entrepreneur en
démolition, comme on l'a vu, dans un cas à Mont-
réal, qui avait justement conspiré avec les proprié-
taires.

Le Président (M. Bertrand): M. le ministre.

M. Tardif: M. le Président, on a déjà souligné
le fait que la charte de Québec, depuis déjà 1973,
contenait des dispositions semblables à celles-ci.
Je ne sache pas que cela ait donné lieu à des abus
du genre de ceux que semblent craindre certains
intervenants. On a également fait état du fait que
ceci faisait porter aux petits, moyens et gros pro-
priétaires une responsabilité sociale. J'aimerais
souligner que les petits, moyens et gros proprié-

taires peuvent, dans le contexte actuel, bénéficier
de subventions à la rénovation et à la restauration,
tant de la part du gouvernement fédéral que de la
Société d'habitation et que de l'Office municipal
d'habitation de la ville de Montréal. Comme tel, le
fardeau de maintenir son logement en bonne
condition peut déjà être assumé en partie à même
les deniers publics. Je serais d'accord avec la dé-
légation à un fonctionnaire, qui est prévue à l'ali-
néa d) où on dit: Déléguer au comité exécutif ou à
toute personne l'exercice de ces pouvoirs, car je
croyais comprendre qu'il s'agissait là possiblement
d'une délégation au directeur du service d'urbanis-
me de la ville, notamment, mais s'il semblait préféra-
ble pour l'instant de restreindre ces cas à l'exécutif,
et si cela constituait une garantie additionnelle
d'une plus grande impartialité ou d'une décision
collégiale, je n'y vois pas d'objection.

Quant à la Commission d'arbitrage, je ne crois
pas qu'on puisse dire, présentement en tout cas,
celle qui est constituée, qu'elle est à la fois juge et
partie, puisqu'il s'agit d'individus — en tout cas,
ceux qui la composent actuellement — totalement
indépendants de la fonction publique municipale.
Là-dessus, je pense que tout a été dit ou à peu
près sur cet article et nous serions prêts à l'adop-
ter.

Le Président (M. Bertrand): M. Lamarre a de-
mandé la parole.

M. Lamarre (Yvon): M. le Président, un peu
avant l'intervention du ministre des Affaires muni-
cipales, je voulais dire que quand même la ville,
par un programme de subsides à la restauration
résidentielle, avec les autres paliers de gouverne-
ment, donnait jusqu'à 62,5% du coût de restaura-
tion des travaux. Nous avons assisté au cours des
dernières années à certaines démolitions massives
et nous voulons statuer sur ces démolitions, exer-
cer certaines conditions dans lesquelles les démo-
litions pourront être faites.

Je voudrais aussi relever l'aspect de la
Commission du tribunal d'arbitrage. Nous l'avons
eue, au cours des dernières années, sur le plan du
Code du logement, cette commission d'arbitrage,
et je pense que personne n'a pu s'en plaindre.

Merci, M. le Président.

Le Président (M. Bertrand): Me Pothier.

M. Pothier: M. le Président, évidemment, je
n'ai pas le goût de palabrer très longtemps sur des
idées qui m'apparaissent ici communément admi-
ses. Sachez cependant que l'intervention n'a pas
pour but de préserver des intérêts acquis. Nous
sommes d'accord que les démolitions abusives
doivent être sanctionnées sévèrement. Cependant,
nous constatons que ce texte ouvre la porte à un
arbitraire assez considérable. Le texte qu'on nous
a lu comme étant le pouvoir conféré à la ville de
Québec nous apparaît, à cet égard, substantielle-
ment différent.

Ce qui semble être prohibé — je l'ai entendu
lire comme vous. Je n'en avais pas connaissance
antérieurement— par ce texte, ce sont les démoli-
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tions non conformes à la réglementation. Qu'on
crée une réglementation par programme de réno-
vation urbaine ou autrement qui donne les règles
du jeu générales, que tout le monde doit respec-
ter, et que les démolitions abusives qui ne sont
pas conformes à cette réglementation soient pu-
nies et sanctionnées sévèrement, c'est normal,
mais que l'on permette dans les cas ad hoc, à un
fonctionnaire, a un comité exécutif ou à un conseil
municipal de dire quelles sont, non pas les règles
du jeu en général, par voie de réglementation,
mais les devoirs de tel propriétaire en particulier,
ça, ça nous paraît être de l'arbitraire. Qu'on puisse
l'imposer à quelqu'un qui est dans une situation
où il n'a pas le choix, c'est-à-dire lorsqu'il est en
possession d'un immeuble incendié ou qui est en
train de dépérir par vétusté, ça nous paraît de l'ar-
bitraire.

Ce n'est pas contre le principe que nous en
avons, mais contre les modalités concrètes qui
sont contenues dans le projet de loi. Nous soute-
nons que le but, tel qu'exposé, nous paraît parfai-
tement valable. Cependant, la technique utilisée
nous paraît dangereuse.

Quant à ce qui concerne le pouvoir d'appel, je
fais amende honorable sur une question purement
technique, c'est-à-dire que c'est exact que le pro-
jet de loi et l'article 41 du projet de loi de la ville de
Montréal prévoient que les personnes qui feront
partie de la commission d'appel seront les per-
sonnes désignées par le conseil. On ne prévoit pas
que ce soit nécessairement des fonctionnaires,
mais le principe demeure toujours le même. C'est
une partie qui désigne ses propres juges.

Le Président (M. Bertrand): Me Péloquin,
avant que nous n'adoptions cette partie de l'article
38, est-ce bien exact qu'au paragraphe d), les der-
niers mots sont b) et c) parce que, dans le projet
initial, vous faisiez mention du paragraphe b) seu-
lement. C'est bien b) et c)? Dans le projet de loi no
200 et non pas dans votre gros cahier.

M. Péloquin: Evidemment, si vous regardez
dans le supplément, les pouvoirs qu'exercerait le

conseil et qui ne pourraient pas être délégués au
comité exécutif sont prévus au paragraphe a). Le
paragraphe a) a été scindé en un paragraphe a) et
b).

Le Président (M. Bertrand): D'accord. Le der-
nier paragraphe d), je pense qu'il y a une erreur.

M. Péloquin: C'est cela. C'était évidemment le
paragraphe e), le dernier paragraphe.

Le Président (M. Bertrand): Parfait. Il y a donc
eu un amendement que le ministre a proposé,
c'était d'enlever au paragraphe b), l'avant-dernière
ligne, les mots "ou à toute personne". La ville
est-elle d'accord avec... Un instant! Je suis en train
de régler certaines technicités... "ou à toute per-
sonne".

M. Drapeau: ...

Le Président (M. Bertrand): Vous acceptez
d'enlever ces mots? Bien. A ce moment-là, le nou-
vel article 38 serait adopté tel qu'amendé. D'ac-
cord?

M. Bertrand (Daniel): Un petit mot à dire. Je
suis un petit propriétaire comme beaucoup et
j'habite dans la région de M. le député de Sainte-
Anne qui est ici présent, ce secteur à coquerelles.
Quand il s'agit de démolir et que le gars n'a pas
d'argent, que va-t-il faire? C'est la ville qui est pro-
priétaire chez lui? Je trouve que cela va un peu
loin. La ville pourrait-elle, si le propriétaire est en
difficulté, acheter la propriété? Parce que je crois
que la ville va dans le domaine privé et qu'elle doit
seulement s'intéresser au domaine public.

Le Président (M. Bertrand): Bien. Vous avez
pris note? Alors, la commission suspend ses tra-
vaux jusqu'à demain matin, 10 heures.

Le dernier article 38 est adopté tel qu'amendé.

(Fin de la séance à 23 h 1)


